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RÉSUMÉ ANALYTIQUE  
 

1. Contexte national   : La Sierra Leone a traversé des moments d’intenses 
turbulences socioéconomiques et politiques qui ont conduit à un conflit armé brutal d’un peu 
plus d’une décennie (mars 1991 - janvier 2002). Depuis la fin des hostilités, elle a accompli 
des progrès significatifs dans la consolidation de la paix et la réparation des dégâts 
socioéconomiques de grande ampleur causés par ce conflit. En mai 2002, des élections 
présidentielle et législatives se sont déroulées avec succès à travers tout le pays. Les 
prochaines sont prévues pour 2007. En mai 2004, des élections locales et des chefs 
coutumiers se sont également bien déroulées pour la première fois en 32 ans. Ces élections 
constituent non seulement un jalon important sur la voie de la paix et de la réconciliation 
politique, mais aussi une étape majeure dans la mise en œuvre du programme de 
décentralisation en cours, qui vise à améliorer la fourniture de services essentiels au niveau 
local. La Commission vérité et réconciliation, instituée en vue de renforcer la paix et la 
réconciliation politique, a achevé avec succès ses travaux en juin 2004. Un Tribunal spécial, 
mis en place sous l’égide des Nations Unies, procède à l’inculpation des principaux 
responsables des exactions perpétrées pendant la guerre et dont les  procès se poursuivent. 
Compte tenu de cette évolution positive, la Mission d’assistance des Nations Unies pour la 
Sierra Leone (MINUSIL) a commencé le retrait progressif de ses éléments, une opération qui 
devait se terminer en décembre 2005.  
 
2. Contexte macroéconomique : Dans la perspective du rétablissement de la paix, le 
Gouvernement a engagé des réformes macroéconomiques et structurelles qui avaient été 
interrompues pendant la guerre. Grâce à ces réformes, la performance économique de la 
Sierra Leone est restée forte au cours des dernières années avec un taux de croissance du PIB 
réel estimé à 7,4  %, ce qui représente une amélioration par rapport aux 6,5  % et 6,3  % 
réalisés respectivement en 2003 et 2002. Cette reprise soutenue de la croissance du PIB 
touche plusieurs secteurs, dont l’agriculture, les mines, le bâtiment, les industries 
manufacturières et les services. Les recettes publiques, en pourcentage du PIB, ont poursuivi 
leur hausse, atteignant 12,2 % en décembre 2004. Le taux d’inflation est resté faible en 2001 
et 2002 mais a grimpé à 8,2 % en 2003 et 13,6 % en 2004. La poussée inflationniste en 2003 
et 2004 est imputable à l’augmentation des prix du pétrole, notamment en 2004 et à ses 
répercussions sur les coûts de transport, l’accroissement de la masse monétaire et la 
dépréciation persistante du leone par rapport au dollar et à d’autres devises.  
 
3. Cependant, en dépit des progrès significatifs réalisés dans la relance économique, 
les fondements de l’économie sierra léonaise restent fragiles, l’épargne nationale brute 
n’étant estimée qu’à 6,7 % en 2003 contre 5,3 % en 2002. Ces chiffres reflètent la faiblesse 
des revenus et des institutions qui devraient soutenir l’épargne. La part du PIB consacré aux 
investissements reste faible, s’établissant en 2002 et 2003 à 10 % et 15,5 %, respectivement. 
Les investissements réalisés par le passé étaient essentiellement financés sur des emprunts 
étrangers. Il importe par conséquent que soient mises en oeuvre des politiques visant à 
promouvoir l’épargne et à accroître davantage les investissements nationaux et étrangers aux 
fins de renforcer la productivité et la croissance économique à moyen terme. En raison de son 
statut de pays sortant d’un conflit, la Sierra Leone se trouve confrontée à un grand nombre de 
défis importants dont les principaux sont le chômage élevé des jeunes et la faiblesse des 
capacités institutionnelles et humaines. Elle doit également faire face à la réduction 
progressive des allocations préférentielles et de l’appui de ses partenaires au développement, 
au fur et à mesure que la transition post-conflit tire à sa fin.  
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4.     Document de stratégie de réduction de la pauvreté pour la Sierra Leone 
(DSRP) : Dans le cadre des efforts qu’elle déploie en vue de lutter contre l’extrême pauvreté, 
la Sierra Leone a élaboré un Document intérimaire de stratégie de  réduction de la pauvreté 
(DSRP-I) et une Stratégie de relance nationale (SRN), lesquels ont été mis en œuvre avec 
succès au cours de la période 2002-2004. En avril 2005, la Sierra Leone a préparé un 
Document complet de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), autrement dénommé 
Programme national pour la sécurité alimentaire, la création d’emplois et la bonne 
gouvernance. Le DSRP, établi à l’issue de larges consultations nationales et internationales, 
est fondé sur trois principaux piliers, à savoir : i) la promotion de la bonne gouvernance, de la 
paix et de la sécurité, ii) la promotion d’une croissance économique durable favorable aux 
pauvres, la sécurité alimentaire et la création d’emplois, et iii) la promotion du 
développement humain, tel qu’énoncé dans les objectifs de développement du Millénaire 
(ODM). Un certain nombre de facteurs justifient le choix de ces piliers, en l’occurrence la 
récente sortie du pays d’une guerre civile, l’état de la gouvernance et la nécessité de réinvestir 
dans les secteurs productifs aux fins de promouvoir la croissance et réduire, de ce fait, la 
pauvreté généralisée qui prévaut dans le pays. Les politiques favorables aux pauvres, 
préconisées dans le cadre des trois piliers du DSRP, s’inspirent des conclusions de la 
première enquête sur les ménages réalisée en Sierra Leone et qui s’est achevée en juin 2004. 
Il ressort de cette enquête qu’après une décennie de guerre, la situation de pauvreté 
monstrueuse qui prévaut dans le pays est plus que jamais préoccupante. La proportion de la 
population vivant en dessous du seuil national de pauvreté s’est accrue, passant d’environ 57 
% en 1990 à 70 % en 2004, soit environ 4 millions de personnes. 
 
5.  Stratégie du Groupe de la Banque pour la période 2005-2009 : La Stratégie du 
Groupe de la Banque pour 2005-2009 est en parfaite harmonie avec les trois piliers du DSRP 
pour la Sierra Leone, dont elle tire largement son inspiration. La stratégie privilégie la 
fourniture au pays d’un appui à même de l’aider à passer d’une situation de pays axé sur la 
satisfaction des besoins de l’immédiat après-guerre à celle d’un pays tourné vers 
l’instauration des conditions d’une croissance durable. Cette stratégie sera mise en œuvre à 
travers deux piliers qui sont   : i) la promotion de la croissance économique par 
l’amélioration de la gouvernance ; et ii) le développement des ressources humaines. Il est 
des questions omniprésentes dans les différents volets de la stratégie du Groupe de la Banque, 
notamment l’amélioration de la gouvernance dans tous ses aspects, les disparités entre les 
sexes qui empêchent les femmes de participer pleinement aux processus de développement, 
les questions critiques d’environnement, le chômage chez les jeunes et l’épidémie du 
VIH/SIDA. La stratégie est conforme à la vision du Groupe de la Banque et tient compte des 
directives contenues dans le cycle de prêt du FAD-X. Elle se fonde par ailleurs sur les 
enseignements tirés de l’exécution du FAD-VIII et du FAD-IX. La stratégie reconnaît par 
ailleurs que le pays a besoin, pour atteindre les objectifs énoncés dans le DRSP, d’un appui 
substantiel de la part de ses partenaires au développement.  
 
6.       Financement de la stratégie  :  Le financement total, au titre de  la mise en oeuvre 
du DSP 2005-2009 pour la Sierra Leone, comprend les ressources qui seront allouées au pays 
dans le cadre du FAD-X (2005-2007) et une partie des ressources du FAD-XI (2008-2010). 
L’allocation de base est fonction des conclusions de l’Evaluation des politiques et des 
institutions du pays. En vertu de cette évaluation, la Sierra Leone est classée dans la catégorie 
des pays en situation d’après-guerre affichant des performances satisfaisantes. A ce titre, elle 
ne bénéficiera dans le cadre du cycle de prêt du FAD-X que de dons. L’évaluation de la 
performance de la Sierra Leone a permis de plafonner son allocation de base à 29,7 millions 
d’UC. 
 
7. Leçons tirées de la mise en œuvre des stratégies antérieures du Groupe de la 
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Banque : Le principal enseignement tiré de la mise en oeuvre du précédent DSP fut la 
nécessité de renforcer la prise en main par le pays des réformes appuyées par le DSP. A cet 
égard, tous les programmes et projets du DSP 2002-2004 avaient bénéficié d’un ferme appui 
au niveau national parce qu’ils étaient fondés sur le Document intérimaire de stratégie de 
réduction de la pauvreté (DSRP-I) pour la Sierra Leone. Le deuxième enseignement porte sur 
la nécessité de simplifier la conception des opérations et de se focaliser sur quelques 
domaines prioritaires, d’importance vitale pour la relance de l’économie et la  lutte contre la 
situation de pauvreté monstrueuse. Il importe de simplifier les opérations, s’agissant 
notamment des pays en situation d’après-guerre, dans la mesure où ils ne disposent pas de 
capacités d’exécution suffisantes. Le troisième enseignement  a  trait au fait que les faiblesses 
dans la gestion des finances publiques et la corruption peuvent compromettre gravement la 
mise en œuvre et la performance du portefeuille. A la lumière de ces enseignements, la 
Banque, en partenariat avec la Banque mondiale, le FMI et l’UE, s’est engagée à soutenir les 
réformes qui visent à renforcer la gouvernance économique, s’agissant principalement de la 
gestion des finances publiques, de l’attribution des marchés et des capacités de lutte contre la 
corruption. 
 
8. Risques  : La mise en œuvre fructueuse du DSRP et du DSP 2005-2009 du Groupe 
de la Banque peut être compromise pour au moins quatre raisons fondamentales, notamment  
: i) la  faible détermination du Gouvernement à mettre en oeuvre le programme en faveur des 
pauvres énoncé dans le DRSP et le DSP 2005-2009; ii) les faibles capacités humaines et 
institutionnelles, principalement des ministères et institutions des secteurs publics clés ; iii) la 
faiblesse de la gouvernance qui se traduit par des prestations de services inadéquates ; et iv) 
les chocs économiques internes résultant des agitations ouvrières et les niveaux 
exceptionnellement élevés des dépenses de l’Etat, au titre des rémunérations des 
fonctionnaires. La consolidation des capacités institutionnelles et le renforcement du dialogue 
avec le Gouvernement devraient permettre de gérer au mieux ces risques. D’autres risques, de 
dimension plutôt régionale, notamment les déplacements de réfugiés fuyant les troubles au 
Liberia et en Guinée, seront atténués par les efforts concertés de la communauté 
internationale en vue de promouvoir une paix durable et soutenue dans ces deux pays.  
 
9.           Suivi et Evaluation (S&E) : Le mécanisme de suivi et d’évaluation du DSP 2005-
2009 est fondé sur trois cadres intimement liés qui comprennent   : i) les indicateurs identifiés 
dans la matrice des résultats du DSP 2005-2009 ; ii) les rendements de développement à long 
terme contenus dans les ODM ; et iii) l’Evaluation annuelle des politiques et des institutions 
des pays (EPIP) de la Banque. Une revue à mi-parcours sera entreprise vers octobre 2006 en 
vue d’évaluer la mise en œuvre du DSP 2005-2009. Elle sera complétée par la préparation, 
pendant l’exécution du DSP, d’une évaluation de la performance du portefeuille par pays 
(EPPP). Celle-ci sera alignée sur le cadre axé sur les résultats, principal instrument 
d’évaluation des progrès dans la réalisation des rendements/résultats du DSP, des risques qui 
compromettent la mise en œuvre des résultats souhaités et d’identification des questions qui 
affectent le portefeuille. 
 
10. Portefeuille du Groupe de la Banque : Les premiers prêts octroyés à la  Sierra 
Leone par le Groupe de la Banque remontent à 1969. A ce jour, trente-sept (37) opérations 
ont été approuvées dont vingt-sept (27) prêts et dix (10) dons. Vingt-et-une (21) opérations 
sur les 37 (trente sept) sont achevées. Treize (13) se trouvent à diverses phases d’exécution, 
une (1) a été annulée et deux (2) ne sont pas encore entrées en vigueur. En mars 2005, les 
engagements cumulés s’élevaient à 242.4 millions d’UC. Toutes les opérations en cours se 
poursuivent sans accroc même si certains facteurs génériques continuent d’entraver 
l’exécution des projets, principalement : i) la faiblesse des capacités d’exécution ; ii) le non-
respect des règles et règlements de la Banque ; iii) la rotation rapide du personnel ; et iv) 



 
 

 

viii

l’insuffisance de coordination avec les différentes cellules d’exécution. La Banque et le 
Gouvernement poursuivront leur collaboration en vue de réduire au mieux les effets pervers 
de ces contraintes sur l’exécution des projets.   
 
11. Conclusion : La Sierra Leone a fait de grands progrès dans la consolidation de la 
paix et le lancement du processus de rétablissement de la sécurité sociale et économique au 
profit du peuple sierra-léonais. Il faut ajouter à ces efforts ceux visant à promouvoir une 
gouvernance transparente et à laquelle sont associées toutes les parties prenantes. Bien qu’il 
soit nécessaire de poursuivre la réhabilitation et la relance, le prochain défi du Gouvernement 
consiste à consolider les acquis de l’après-guerre et à œuvrer pour la promotion d’une 
croissance durable et pour la réduction de la pauvreté. Le soutien des partenaires au 
développement du pays sera encore nécessaire dans le cadre de cette nouvelle orientation, 
laquelle est énoncée dans le DSRP complet de la Sierra Leone. 
 
12. Recommandation : Les Conseils d’administration sont priés d’approuver le projet 
de Document de stratégie pays 2005-2009 pour la Sierra Leone.  
 
 



 

 

I. INTRODUCTION 
 

1.1 Le précédent Document de stratégie pays (DSP) pour la Sierra Leone 
(ADB/BD/WP/2003/35 ou ADF/BD/WP/2003/30) couvre la période 2002-2004. Approuvé 
par les Conseils d’administration le 26 mai 2003, il a fait l’objet  d’une mise à jour en juin 
2004. Ce DSP contenait une évaluation des problèmes de développement qui se posaient à la 
Sierra Leone de l’après-guerre et les perspectives pour une croissance durable et une 
réduction de la pauvreté dans un environnement sécuritaire alors en rapide mutation. En se 
fondant sur cette évaluation, le DSP a proposé pour les interventions du Groupe de la 
Banque, une stratégie à moyen terme qui consistait essentiellement à fournir une aide ciblée 
aux fins de relancer l’économie ravagée par la guerre, de lutter contre la pauvreté 
monstrueuse, de créer des emplois et de reconstruire les infrastructures communautaires et 
physiques détruites. La stratégie du Groupe de la Banque, telle que définie dans le DSP 2002-
2004, a été dictée par la situation socioéconomique de la Sierra Leone et a pris en compte les 
mesures vigoureuses arrêtées par le Gouvernement en vue de   : i) rétablir entièrement la paix 
et l’autorité de l’État sur tout le territoire national, ii) relancer l’économie ravagée par la 
guerre, y compris les activités du secteur privé et iii) réhabiliter les infrastructures 
économiques, sociales et physiques détruites. 

 
1.2 Lors de l’examen du DSP 2002-2004 pour la Sierra Leone, le Conseil s’est félicité 
des mesures  prises par le Gouvernement pour relancer l’économie. Il a cependant exprimé 
des préoccupations, notamment sur la nécessité de préserver un cadre macroéconomique 
solide, de réduire la dépendance du pays à l’égard de l’aide extérieure et de faire reculer la 
pauvreté. Il a invité le Gouvernement à poursuivre la mise en œuvre de ses réformes en 
matière de gouvernance, principalement celles qui mettent l’accent sur le renforcement de la 
transparence et de l’obligation de rendre compte dans l’utilisation des ressources publiques, 
et sur la lutte contre la corruption. Le Gouvernement a salué les recommandations formulées 
par le Conseil, notamment celles relatives à la mise en œuvre des mesures visant à relancer 
l’économie ravagée par la guerre et à lutter contre la situation de pauvreté monstrueuse. Il 
convient également de souligner qu’un Document complet de stratégie de réduction de 
pauvreté, qui s’articule autour du programme du Gouvernement en matière de développement 
et de réduction de la pauvreté pour 2005-2007, a été finalisé en avril 2005.  
 
1.3 Le Document de stratégie par pays (2005-2009) pour la Sierra Leone couvre 
intégralement le cycle de prêt du FAD-X et en partie celui du FAD-XI. Il accorde une 
attention toute particulière à l’articulation des politiques et programmes aux fins de faire 
reculer la pauvreté extrême qui prévaut en Sierra Leone et qui demeure le principal objectif 
économique à moyen terme du Gouvernement. Le cadre de mise en œuvre de ces politiques 
reste le DRSP complet pour la Sierra Leone1 officiellement lancé par le Gouvernement en 
avril 2005. Le DSRP est fondé sur les résultats de l’Enquête intégrée auprès des ménages de 
2004 qui révèle que la pauvreté en Sierra Leone est généralisée et profondément enracinée.  
 
1.4 Le DSP est fondé sur la nécessité d’aider la Sierra Leone à renforcer les acquis 
appréciables de l’après-guerre en s’attaquant aux problèmes socioéconomiques immédiats qui 
se posent au pays. La Sierra Leone est largement tributaire de l’aide extérieure et le pays reste 
en proie à la pauvreté, au chômage et à la précarité des conditions sanitaires. La Sierra Leone 
occupe, depuis 2000, le dernier rang dans l’Indice du développement humain du Programme 
                                                 
1  Le DSP s’inspire également de la Vision 2025 pour la Sierra Leone : Stratégie de transformation nationale; du 
DSP intérimaire élaboré en 2001 et de la Stratégie de relance nationale.   
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des Nations Unies pour le développement (PNUD), avec un taux de mortalité infantile des 
plus élevés du monde. Si des résultats significatifs ont été obtenus s’agissant des opérations 
de démobilisation et de réinsertion et de la relance du secteur agricole, ces acquis restent 
fragiles compte tenu de la situation de guerre qu’a connue le pays.  
 
 
     

Encadré 1 : Zoom sur la Sierra Leone  
           
 Avec ses 74 000 km² de superficie, La Sierra Leone est un pays d’Afrique de l’Ouest  qui s’étend le 
long de l’Océan Atlantique, entre la Guinée et le Libéria. Elle a accédé à l’indépendance le 27 Avril 1961 et 
acquis le statut de République le 19 avril 1971. A l’indépendance, le pays espérait parvenir à un développement 
rapide, eu égard à sa riche dotation en ressources naturelles, dont une diversité de minéraux de grande valeur, 
des richesses agricoles, forestières et marines. Au terme de la première décennie, ces espoirs se sont 
malheureusement envolés. Dès le milieu des années 80, le pays a connu une grave récession économique et une 
instabilité politique. Il a été secoué par cinq coups d’état militaires et une guerre brutale qui a duré un peu plus 
de dix ans (mars 1991-janvier 2002). Néanmoins, depuis la fin de la guerre civile en janvier 2002, la Sierra 
Leone a accompli des progrès significatifs dans la consolidation  de la paix, bien que des efforts concertés soient 
indispensables pour la reconstruction des infrastructures sociales et économiques détruites et la relance de 
l’économie ravagée par la guerre.  
 
 La Sierra Leone est en proie à une pauvreté généralisée et profondément enracinée. Près de 26 % de 
la population souffre de malnutrition et n’a pas les moyens de s’offrir une alimentation de base. La pauvreté est 
très inégalement répartie au plan géographique. En effet, 66 % des 4,8 millions habitants que compte le pays 
vivent dans les zones rurales. Dans ces zones, les pauvres représentent trois quarts (¾) de la population tandis 
que dans les zones urbaines, ce taux n’est que de 54,3 %. L’écart moyen de la pauvreté nationale en Sierra 
Leone est de 29 %. En d’autres termes, la consommation moyenne des pauvres est de 29 % en dessous du seuil 
de pauvreté. Le Profil de pauvreté de la Sierra Leone révèle que les principaux indicateurs de pauvreté se 
déclinent comme suit   : alimentation insuffisante, logements précaires, mauvais état de santé, fort taux de 
mortalité infantile et maternelle, taux élevé d’analphabétisme et accès limité à l’eau potable. La situation de 
pauvreté se trouve aggravée par l’augmentation du taux de personnes affectées par le VIH/SIDA, la fièvre 
typhoïde, le paludisme et les maladies transmissibles dont la tuberculose.  
                                                                
 
Source : DSRP intérimaire et complet de la Sierra Leone, l’Indice du développement humain mondial 
et les Indicateurs du développement mondial du PNUD pour 2004. 
 
II. CONTEXTE NATIONAL  
 
2.1 Contexte politique  
 
2.1.1 Séquelles de la guerre civile : La Sierra Leone a connu, dès le milieu des années 
60,  d’intenses turbulences socioéconomiques et politiques qui ont conduit à une guerre civile 
brutale d’un peu plus d’une décennie (mars 1991 - janvier 2002), laquelle a causé d’énormes 
dégâts, aux plans socioéconomique et politique. Quelques 20 000 personnes ont été tuées et 
des milliers, blessées ou handicapées. Il y a eu plus de 2 000 000 de déplacés (500 000 ayant 
fui vers les pays voisins). Un nombre considérable de cadres qualifiés ont quitté le pays, le 
laissant exsangue de travailleurs professionnels. Les dégâts étaient de divers ordres : 
importantes pertes de biens, enlèvement de femmes et d’enfants à des fins diverses – sexe, 
travail, combat. La plupart des infrastructures sociales, politiques, économiques et physiques 
ont été détruites ou entièrement saccagées. Les activités minières et agricoles, remparts de 
sécurité du pays, ont été pour la plupart interrompues. Les plantations ont été ravagées ou 
abandonnées, le bétail quasiment décimé. Les négociations successives de paix ont 
finalement permis en 2001 de mettre fin aux hostilités. 
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2.1.2 Consolidation de la paix : La fin de la guerre civile de dix ans a été  officiellement 
proclamée en janvier 2002. Les élections présidentielle et législatives qui se sont déroulées 
avec succès à travers tout le pays en mai 2002 ont marqué un jalon important sur la voie de la 
restauration de la paix et de la réconciliation politique. En mai 2004, des élections locales et 
des chefs coutumiers se sont également tenues avec succès pour la première fois en 32 ans. 
Dix-neuf conseils locaux ont été installés et après de larges consultations avec les ministères 
de tutelle et autres partenaires, y compris les communautés locales, le Gouvernement a 
élaboré un plan global de délégation des fonctions du Gouvernement central aux Conseils 
locaux. L’ensemble du pays est désormais accessible et le Gouvernement, avec l’appui de ses 
partenaires au développement, a continué d’enregistrer des progrès notables dans le 
renforcement de la paix et de la sécurité dans le pays tout entier. Les prochaines élections 
présidentielle et législatives sont prévues pour 2007. Dans le cadre du programme de 
désarmement, de démobilisation et de réinsertion (DDR) achevé en février 2004, quelque 
72 500 combattants ont été désarmés et plus de 71 000 démobilisés, dont 6 800 enfants 
soldats. À la fin de février 2004, 55 000 ex-combattants avaient reçu un appui en vue de leur 
réinsertion dans la vie communautaire active. Pratiquement toutes les personnes déplacées à 
l’intérieur du pays (PDI), les rapatriés et les réfugiés ont été réinstallés.  
 
2.1.3 Une Commission vérité et réconciliation a été instituée en vue de renforcer la paix 
et la réconciliation politique. La Commission a achevé avec succès ses travaux en juin 2004, 
et le Gouvernement s’est engagé à mettre en œuvre ses recommandations. Un Tribunal 
spécial a été mis en place en 2003 sous l’égide des Nations Unies afin de poursuivre les 
« principaux responsables des exactions qui ont été perpétrées pendant la guerre » et dont les 
procès se poursuivent. Avec l’appui du Royaume-Uni, une restructuration de la police sierra-
léonaise est en cours qui met l’accent sur le développement des ressources humaines et sur la 
logistique. La restructuration de l’armée qui vise à renforcer son efficacité opérationnelle se 
poursuit de manière satisfaisante. Le processus de désengagement de la Mission d’assistance 
des Nations Unies en Sierra Leone (MINUSIL) a commencé. Il tient compte de la nécessité 
d’accorder au Gouvernement un temps supplémentaire pour former et équiper la police et les 
forces armées. La mission devrait maintenir une présence limitée, sous réserve de 
l’approbation du Conseil de sécurité des Nations Unies. Malgré ces développements 
encourageants, la Sierra Leone de l’après-guerre est confrontée à un certain nombre de défis 
redoutables, à savoir  la réduction de la pauvreté envahissante et du taux élevé de chômage 
chez les jeunes et l’amélioration de tous les aspects de la gouvernance. 
 
2.2 Questions liées à l’environnement macroéconomique et structurel  
 
2.2.1 Croissance économique : De 2002 à 2004, la Sierra Leone a connu une forte 
croissance économique. En 2004, le taux de croissance du PIB réel était estimé à 7,4  %, ce 
qui représente une amélioration par rapport aux 6,5  % et 6,3  % réalisés en 2003 et 2002 
respectivement. Les taux de croissance des pays sortant d’un conflit sont généralement aussi 
élevés parce qu’il n’existe guère de statistiques de base sur les activités productives. Cette 
reprise soutenue de la croissance du PIB touchant de nombreux secteurs, dont l’agriculture, 
les mines, le bâtiment, la manufacture et les services. Cette relance de l’après-guerre a été 
stimulée par l’accroissement des importations financées par les bailleurs de fonds, les 
opérations de réinstallation et de reconstruction à grande échelle, l’augmentation notable des 
terres cultivées, une confiance accrue de la part des investisseurs ainsi que les envois de fonds 
croissants et les investissements réalisés par les Sierra-léonais vivant à l’étranger. Grâce aux 
opérations de réinstallation, la production des cultures de rente, en particulier le café, le 
cacao, l’arachide et les palmistes, a fortement augmenté. En  2003, la production officielle de 
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diamant a grimpé de 44  % par rapport aux 352 000 carats enregistrés en 2002. Au cours du 
premier trimestre 2004, une importante mine de diamants kimberlite a été mise en 
exploitation. 
 
2.2.2 En dépit des progrès significatifs réalisés dans la relance économique, les 
fondements de l’économie sierra-léonaise restent fragiles. Premièrement, l’épargne nationale 
brute est faible – seulement  6,7 % du PIB en 2003, contre 5,3 % en 2002. Ces chiffres 
reflètent la faiblesse des revenus et des institutions qui devraient soutenir l’épargne. 
Deuxièmement, compte tenu de la faiblesse de l’épargne nationale, la part du PIB consacré 
aux investissements reste faible, s’établissant en 2002 et 2003 à 10 % et 15,5 %, 
respectivement. Les investissements étaient essentiellement financés sur des emprunts 
étrangers. Il importe par conséquent que soient mises en oeuvre des politiques visant à 
promouvoir l’épargne et à accroître davantage les investissements nationaux et étrangers aux 
fins de renforcer la productivité et la croissance économique à moyen terme. 
 
2.2.3 Politique budgétaire   : L’exécution du budget en 2003 a été compliquée par les 
retards pris par les appuis budgétaires extérieurs. Les dépenses ont été revues à la baisse pour 
tenir compte de ces retards, ce qui a laissé un solde budgétaire de -6,7 % du PIB, nettement 
en deçà du taux ciblé dans le programme. Cet ajustement n’a cependant pas suffi à résorber 
totalement le déficit de financements extérieurs. En conséquence, le recours aux crédits 
intérieurs et la croissance de la masse monétaire ont dépassé les seuils prévus. Les dépenses 
se sont apparemment accélérées en 2004, en raison principalement de la forte augmentation 
des dépenses d’investissement dont le niveau a surpassé celui des réductions des dépenses 
récurrentes non productrices d’intérêt, en pourcentage du PIB. Cette évolution a entraîné un 
solde budgétaire estimé à -7,5  % du PIB en 2004. D’autres retards dans la mobilisation 
d’appuis budgétaires extérieurs tout au long du troisième trimestre de 2004 ont 
temporairement contraint à un recours accru au crédit intérieur, mais cette tendance s’est 
inversée avec la matérialisation de l’aide.  
 
2.2.4 Politique monétaire : En 2004, la politique monétaire a évolué en fonction de la 
situation budgétaire expansionniste, ce qui a favorisé l’octroi rapide et continu de crédits au 
secteur privé. L’augmentation rapide de la masse monétaire peut se justifier par un 
accroissement des avoirs bancaires intérieurs dont le rythme a surpassé les prévisions. Les 
crédits du secteur privé ont amorcé une courbe ascendante rapide en 2002, augmentant 
d’environ 65 % en 2004. Les secteurs du commerce et des finances, de l’industrie 
manufacturière, du bâtiment et des services ont été les moteurs de cette croissance. Cette 
augmentation reflète l’essor qu’a connu l’activité économique dans ces secteurs, en 
comparaison avec leur faible niveau d’après-guerre. Les crédits nets octroyés au 
Gouvernement par les banques ont aussi connu une forte hausse. Le rendement des bons du 
Trésor à la fin de 2004 était de 20,2 % contre 15 % l’année précédente.     
 
2.2.5 Inflation : Le taux d’inflation, resté faible en 2001 et 2002, est remonté en 2003 et 
2004, s’établissant à 8,2 % et 13,6 %, respectivement. Cette hausse est consécutive à la 
flambée des prix du pétrole sur le marché international, principalement en 2004, ainsi qu’à 
ses répercussions sur les coûts de transport, la masse monétaire et le taux de change du leone 
par rapport au dollar et aux autres devises. La politique monétaire restrictive adoptée par le 
Gouvernement en fin 2004 a cependant permis de ramener le taux d’inflation à 7,5 % au 
début de 2005. Le Gouvernement est déterminé à faire reculer et à maintenir le taux 
d’inflation en dessous d’un chiffre sur la prochaine période.      
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2.2.6 Balance des paiements : Le déficit du solde extérieur courant s’est creusé en 2003 
de l’ordre de 14 % du PIB, en raison du renchérissement des importations requises pour les 
activités de reconstruction et de l’augmentation des prix du pétrole. En 2003, le commerce 
extérieur a crû de 23 % par rapport à l’année précédente, comme l’ont attesté les paiements 
élevés effectués au titre des importations (suite à la relance générale des activités 
commerciales) et les reçus afférents aux exportations qui ont connu un nouvel essor, 
principalement du fait de l’augmentation des productions minières et agricoles. Les 
exportations officielles de diamant ont bénéficié de l’entrée en vigueur du régime 
international de certification de Kimberley. Ainsi, les recettes d’exportation de diamant ont 
grimpé de 83 % en 2003. Les exportations agricoles se sont aussi fortement accrues, mais 
elles restent négligeables par rapport au volume global des exportations. Les revenus générés 
par les exportations de produits agricoles ont augmenté de 71 % du fait notamment de la 
hausse des exportations de cacao. En 2003, le montant total des effets d’importation était de 
16 % supérieur à son niveau de 2002. La hausse des importations a été essentiellement tirée 
par les paiements effectués au titre des produits pétroliers, des machines, des équipements de 
transport et des produits manufacturés destinés aux activités de reconstruction. La hausse des 
importations a traduit l’augmentation du volume des produits pétroliers qui s’est imposée en 
raison de l’accroissement des besoins du pays et de l’augmentation des prix de ces produits 
sur le marché international.  
 
2.2.7 Dette extérieure : Le stock de la dette extérieure publique et de la dette extérieure 
garantie par l’Etat s’élevait à 1 630,4 millions de dollars en fin décembre 2003, contre 1,2 
milliard de dollars en fin 2000 et 1,4 milliard de dollars en fin 2002. Près de 59 % de ce 
montant étaient dus aux créanciers multilatéraux, 27 % aux créanciers bilatéraux, et le 
reliquat, aux créanciers privés. Avec un taux de 58 % (945,9 millions de dollars), les créances 
multilatérales restent les plus élevées, comparées aux créances bilatérales qui n’en 
représentent que 27 % (434,7 millions de dollars) du stock de la dette. D’autres créances, 
notamment les dépenses militaires (19,8 millions de dollars), en ont constitué 1,2 %. Les 14,1 
%  restants (230 millions de dollars) étaient, quant à elles, des créances commerciales. En fin 
juin 2004, le total des créances commerciales à court terme, identifiées et reconnues, 
s’établissait à 229,9 millions de dollars. 
 
2.2.8 Dette intérieure : La dette intérieure de la Sierra Leone a crû pendant la période 
post-conflit, tant en termes de volume que de portefeuille. Elle se décompose en trois volets, 
à savoir   : i) les titres de créance pour les ressources budgétaires intérieures – bons du Trésor 
à 91 jours, obligations au porteur à 12 mois – et les avances consenties par la Banque 
centrale ; ii) les arriérés de créances intérieures –  entrepreneurs, entreprises privées ; et iii) 
les arriérés de paiements aux sociétés paraétatiques par les ministères, les départements et 
autres organismes publics. En décembre 2004, l’encours total de la dette intérieure avait 
grimpé de 30 %, s’établissant à 1024,3 milliards de leones contre 787,3 milliards de leones en 
2000. Le rapide accroissement de la dette intérieure résulte essentiellement de l’émission par 
le Trésor, de bons et obligations au porteur en vue d’honorer ses obligations budgétaires. Les 
banques commerciales détiennent la majorité des titres de créance intérieure de la Sierra 
Leone, estimés à 35 %. Le reste est détenu par le secteur public non bancaire, notamment la 
Société nationale de placement de la Sécurité sociale (NASSIT), les maisons de réescompte, 
et par des particuliers. Les taux d’intérêt sur les titres de créances ont connu une hausse 
rapide atteignant, en décembre 2004, 27 % pour les bons du Trésor et 23 % pour les 
obligations au porteur.    
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2.2.9 Programme PPTE   : Ayant atteint, en mars 2002, le point de décision au titre de 
l’Initiative renforcée en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), la Sierra Leone est 
devenue éligible à un allégement de dette de 950 millions de dollars, ce qui équivaut à 
environ 80 % de l’encours de la dette extérieure du pays. Dans le cadre du présent 
programme, les créanciers bilatéraux et commerciaux financeront l’allégement de la dette de 
la Sierra Leone à hauteur de 228 millions de dollars (38 %) et de 40 millions de dollars (6,7 
%) respectivement, tandis que le reliquat de 332 millions de dollars (55,3 %) sera pris en 
charge par les créanciers multilatéraux. La participation du Groupe de la Banque au 
programme a été approuvée le 12 juin 2002 pour un montant de 42,81 millions de dollars en 
valeur actualisée nette (VAN) fin 2000. L’allégement de la dette dégagera chaque année la 
Sierra Leone de 80  % de ses obligations au titre du service de la dette vis-à-vis de la Banque 
jusqu’au décaissement du montant total chiffré à 42,81 millions de dollars. A la mi-avril 
2005, la Banque avait déboursé l’équivalent de 7,2 millions de dollars au titre de l’allégement 
de la dette, en VAN. 
 
2.2.10  Dans le cadre de l’Initiative PPTE, la Sierra Leone a conclu, avec l’ensemble des 
créanciers du Club de Paris, à l’exception du Japon, des accords d’allégement de la dette en 
vertu des Termes de Naples. Elle a en outre signé sept accords sur onze, en vertu des Termes 
de Cologne. Des projets d’accord ont été préparés pour la majeure partie de l’encours  des 
créances. Lorsque la Sierra Leone aura atteint le point d’achèvement au titre de l’Initiative 
PPTE, prévu pour fin 2006 au plus tôt, la VAN de la dette, compte tenu des prévisions 
d’exportations, devrait avoir considérablement baissé. Tous les créanciers publics non 
membres du Club de Paris ont convenu de consentir un allégement de la dette ou fait part de 
leur disposition à cet égard. Le lancement éventuel d’une opération de rachat de la dette sur 
des ressources provenant de la Banque mondiale, aux fins d’honorer les créances 
commerciales validées, est à l’étude. 
 
2.2.11 Analyse de la soutenabilité de la dette (ASD) : L’ASD initiée par le 
Gouvernement et le FMI en 20042 laisse penser que la dette extérieure de la Sierra Leone 
serait viable sur la période 2005-2007, si le pays bénéficie d’un allégement inconditionnel de 
la dette au titre de l’Initiative PPTE renforcée. Le ratio dette en VAN/exportations était 
estimé à 139,9 % en 2005 et à 129,1 % en 2007 tandis que le ratio dette  en VAN/recettes 
était d’environ 161,9 % en 2005 et 159,4 % en 2007. Toutefois, le ratio de la dette totale en 
VAN/exportations, après allégement inconditionnel de la dette au titre de l’Initiative PPTE, 
pourrait se maintenir au-dessus du seuil de 150 % établi en tenant compte de l’augmentation 
éventuelle, pendant la période, des emprunts qui seront contractés pour faire face aux besoins 
de financements des activités de reconstruction économique. Les besoins en la matière se sont 
accrus du fait que la reprise des exportations est plus lente que prévu. Il faudrait néanmoins 
souligner que la présente analyse de la viabilité de la dette n’ayant pas intégré la dette 
intérieure, elle est considérée comme partielle. Elle ne permettra donc pas d’apprécier la 
situation globale de la dette totale de la Sierra Leone.  
 
2.2.12 Réforme structurelle : Au cours de la période 2002-2004, le Gouvernement a 
réalisé des avancées dans la mise en oeuvre des réformes structurelles interrompues pendant 
la guerre civile. Celles-ci visent globalement à renforcer la gestion financière et économique, 
à accroître les capacités de la fonction publique et à améliorer les prestations de service. Au 
nombre des réformes qui ont été mises en œuvre, figurent : i) l’adoption d’un cadre des 

                                                 
2 Mentionné dans le Rapport FMI sur la  Sierra Leone : Questions choisies et appendice sur les statistiques, 
octobre 2004. 
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dépenses à moyen terme (MTEF), ii) la création d’une Commission nationale de privatisation 
et l’élaboration d’un programme de désengagement de l’Etat des entreprises publiques, iii) la 
mise en place de l’Office national des recettes publiques et la mise en œuvre de politiques 
axées sur la mobilisation de recettes internes et la gestion du système fiscal et non fiscal, iv) 
la réforme du régime des marchés publics en vertu des dispositions de la Loi sur les marchés 
publics de 2004, v) le lancement du programme de réforme de la fonction publique par la 
conduite d’une revue des ressources humaines indispensables pour le bon fonctionnement  
des ministères de tutelle et vi) les réformes judiciaires et juridiques visant à améliorer le 
système judiciaire.        
 
2.2.13 Plus récemment, le Gouvernement a adopté un programme de décentralisation qui a 
pour objectif de faciliter la dévolution de responsabilités des ministères de tutelle aux 
conseils locaux. Ce programme est dicté par la reconnaissance par l’Etat du fait que les 
rancœurs générées par la marginalisation dont a été victime une large frange de la population, 
qui s’est trouvée exclue des affaires de l’Etat,  privée des services sociaux et des acquis 
économiques du pays, ont largement favorisé la guerre civile. Le processus de 
décentralisation repose sur la Loi de 2004, relative aux administrations locales. Les 
principaux éléments du programme sont, notamment : i) la dévolution aux conseils locaux de 
responsabilités substantielles en matière de dépenses et de génération de recettes, 
parallèlement à l’octroi aux communautés du pouvoir de tenir les conseils comptables de 
leurs décisions, ii) le recours à un système d’affectation transparent et équitable, pour allouer 
les transferts émanant du Gouvernement central aux différents conseils, ce qui ne pourra 
qu’améliorer l’affectation des ressources, et iii) la promotion d’une concurrence saine entre 
les conseils locaux en vue de promouvoir l’efficacité dans les prestations de services, 
l’originalité et l’acquisition de connaissances. Au cours de la première phase du processus, 
dix-neuf (19) Conseils locaux ont été installés puis, après de larges consultations avec les 
ministères de tutelle et les autres partenaires, dont les collectivités locales, le Gouvernement a 
élaboré un plan global de délégation de responsabilités du Gouvernement central au profit des 
Conseils locaux. Ce plan est également assorti d’un échéancier des actions à mener dans le 
cadre du processus.  
 
2.2.14 Les réformes structurelles entreprises pendant la période 2002-2004 ont contribué à 
donner une impulsion à la réalisation des conditions générales prévues dans le cadre de la 
mise en œuvre du DSRP, notamment l’instauration de régimes de passation des marchés 
publics et de fourniture de services publics, qui soient transparents et assortis de l’obligation 
de rendre compte, et la consécration du principe d’égalité des chances pour les 
investissements privés. D’autres volets des réformes structurelles en cours ont été abordés 
dans les sections « Questions sectorielles » et « Questions transversales prioritaires » du DSP.  
 
2.3 Questions d’ordre sectoriel  
 
2.3.1 Secteurs productifs 
 
2.3.1.1 Agriculture : Le secteur agricole, plus grand secteur économique de la Sierra 
Leone, est le principal fournisseur d’emplois. Seul, il contribue à plus de 45 % du PIB et 
occupe près de 2,5 millions de personnes. Aussi, la relance du secteur s’impose pour 
favoriser la réalisation des objectifs de développement à moyen terme du Gouvernement, en 
l’occurrence la promotion de la croissance économique, la lutte contre la pauvreté et le 
renforcement de la sécurité alimentaire. Par ailleurs, 75 % de la population résidant dans les 
zones rurales, toute stratégie de réduction de la pauvreté à large assise se doit de privilégier 
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l’agriculture et le développement rural. Le rôle du secteur dans la recherche de solutions aux 
questions de sécurité alimentaire, de réduction de la pauvreté, de croissance économique et 
d’augmentation des exportations traditionnelles est par conséquent fondamental.  
 
2.3.1.2 Les données officielles obtenues auprès du ministère de l’Agriculture et de la 
Sécurité alimentaire indiquent que la production alimentaire, qui avait décliné au cours des 
années 90, retrouve progressivement son niveau d’avant-guerre. La production de riz paddy, 
par exemple, a plus que doublé en 2002, atteignant 422 000 tonnes, contre une production de 
198 000  tonnes en 2000. Cependant, beaucoup reste à faire pour atteindre le niveau optimal 
de 543 000  tonnes. Le schéma a été analogue s’agissant des autres cultures. La production 
animale est tombée à un niveau estimé à seulement 7 % de son niveau d’avant-guerre. La 
déforestation s’est accélérée au rythme d’environ 12 000 hectares par an pour répondre aux 
besoins du pays en grumes et en bois de chauffe. Dans le secteur de la pêche, les prises 
globales ont connu une baisse, passant à quelques 230 000 tonnes en 1990 à moins de 
100 000 tonnes en 2002.  
 
2.3.1.3   Le secteur a également souffert de la faiblesse des investissements de capitaux, des 
difficultés d’accès aux financements et aux marchés ainsi qu’aux intrants. Il importe donc 
d’investir dans les  infrastructures, compte tenu notamment du nombre limité de réseaux 
routiers et de routes d’accès disponibles. Outre la question de réhabilitation des 
infrastructures, la Sierra Leone se trouve confrontée dans le domaine de l’agriculture à 
d’autres difficultés d’ordre plus général, dont   : i) la nécessité de laisser en jachère les hautes 
terres pour éviter leur dégradation ; ii) la nécessité de préserver le couvert forestier pour 
protéger les écosystèmes des marécages ; iii) le besoin de terres pour les activités minières ; 
iv) l’impropriété de certaines terres à la riziculture ; v) le coût élevé de la main d’œuvre 
requise pour préparer les marécages vierges à la culture ; vi) l’inaccessibilité de nombreux 
écosystèmes de basses terres en raison de l’absence de routes d’accès; vii) l’incidence 
négative du défrichement sur l’environnement. Il faudrait aussi mentionner les contraintes 
liées à la dégradation de la fertilité du sol et la faible productivité des cultures, l’inadéquation 
du système de recherche, l’insuffisance de services de vulgarisation ainsi que la faiblesse et 
l’inadéquation des infrastructures rurales. Il faudra énormément de temps et de ressources 
pour relancer le secteur.  
 
2.3.1.4  Mines : Le secteur minier est la principale source de devises du pays. Avant la 
guerre, ce secteur contribuait pour environ 20 % au PIB, pour 90 % aux exportations 
officielles et pour près de 20 % aux recettes fiscales. Les richesses produites par ce secteur – 
notamment celles provenant des mines de diamant, d’or, de rutile et de bauxite – ont un 
impact direct sur l’ensemble de l’économie et sur les capacités de l’Etat à générer des 
ressources. Avec la fin de la guerre et la restauration de l’autorité de l’Etat et de la sécurité 
dans les zones minières, l’avenir du secteur est beaucoup plus prometteur et sa contribution, 
accrue. Les activités minières se sont intensifiées. Elles ont donné une impulsion à 
l’économie et redonné la joie de vivre à de nombreuses communautés minières jadis oubliées.  
 
2.3.1.5 Le secteur minier est également un important générateur d’emplois. Les données 
fournies par le ministère des Ressources minières indiquent que, dans l’ensemble du pays, 
plus de 100 000 travailleurs légalement embauchés sur la base de licences d’exploitation 
minière, sont employés principalement dans les petites exploitations artisanales de diamant. Il 
existe d’immenses opportunités d’emplois formels dans les mines artisanales d’or et de 
diamant mais, pour l’instant, de nombreuses personnes travaillent dans les mines 
clandestines. 
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2.3.1.6 Dans le domaine minier, le Gouvernement a pour objectifs de redonner au secteur la 
place de choix qui lui revient dans l’économie, par l’amélioration de sa performance et 
l’accroissement des emplois, des recettes fiscales et des devises qu’il génère. Les stratégies 
dans ce sous-secteur de grande envergure consistent à : a) relancer la production des mines de 
rutile, de bauxite et de diamants existantes, b) promouvoir la mise en valeur de gisements 
prometteurs identifiés ; c) promouvoir l’exploration de zones géologiques cibles favorables 
aux fins de développer et d’entreprendre des activités d’identification de gisements 
prometteurs appropriées, en vue de faire éventuellement des propositions aux investisseurs 
potentiels.   
 
2.3.1.7 Le Gouvernement prendra des mesures supplémentaires pour mettre un terme à 
l’exploitation clandestine des mines et au trafic de minerais. Dans le souci de réglementer les 
activités du secteur, le Gouvernement a adopté de nouvelles politiques. La nouvelle politique 
fondamentale en matière de minerais, adoptée en 2003, vise une amélioration par rapport aux 
politiques et programmes précédents. Ses objectifs généraux sont les suivants   : i) meilleurs 
prix pour le diamant ; ii) répartition équitable des ressources en vue de mieux définir les 
valeurs dans la chaîne qui lie le mineur à l’exportateur ; iii) favoriser un effet multiplicateur – 
la valeur totale de tous les achats de diamant devrait être mobilisée au niveau national en vue 
de créer davantage de richesses ; iv) réinvestissement dans le secteur ; et v) lutte contre 
l’exploitation clandestine et le trafic de diamant. Grâce au procédé de certification de 
Kimberley, les exportations officielles de diamant ont enregistré une hausse, passant de 10 
millions de dollars en 2000 à près de 125 millions de dollars en 2004. 
 
2.3.2 Infrastructures  
 
2.3.2.1  Les besoins en infrastructures de la Sierra Leone de l’après-guerre sont immenses 
et ne cessent de croître. Néanmoins, la priorité a été accordée à l’amélioration des services 
d’approvisionnement en énergie, des routes et des transports maritime/fluvial et aérien, ainsi 
qu’aux secteurs de la technologie de l’information et de la communication en raison de leurs 
capacités à transformer l’économie, accélérer la croissance dans les secteurs productifs et 
faciliter l’accès aux marchés. Ils peuvent aussi accroître l’accès de vastes communautés 
rurales démunies à plus de confort. La mise en place de telles infrastructures d’appui, qui 
constitue l’une des caractéristiques fondamentales d’un environnement propice aux activités 
du secteur privé, devraient être un facteur d’incitation pour les  investisseurs locaux et 
étrangers.  
 
2.3.2.2   Energie : En Sierra Leone, l’accès limité à l’énergie électrique est une des 
contraintes majeures en matière de création d’emplois et de réduction de la pauvreté. Le 
secteur de l’énergie est marqué par une utilisation excessive du bois de chauffe par les 
populations et par la faiblesse des quantités d’énergie disponibles par habitant – l’équivalent 
en pétrole de 0,20 tonnes (pouce) contre 0,70 pouces pour le continent africain. Environ 4,2 
millions de m3 de bois de chauffe, permettant de couvrir 80 % des besoins en énergie, 
proviennent des forêts du pays. Soixante-dix pourcent (70 %) du bois de chauffe est utilisé 
par les ménages pour la cuisine et le reste pour le traitement du poisson, la pâtisserie, la 
poterie et d’autres petites industries. Avant son ultime utilisation, 30 % du bois de chauffe est 
transformé en charbon, un processus au cours duquel 75 % du contenu énergétique du bois se 
perd. Les 200 000 tonnes d’importations de produits pétroliers importés par le pays couvrent 
les 20 % des besoins d’énergie restants. 
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2.3.2.3   La Société nationale d’électricité (NPA), entreprise publique, exploite un 
important réseau électrique dans la zone de Freetown  et un autre de moindre importance 
dans les villes de Bo et de Kenema. La NPA a près de 50 000 abonnés et la proportion de 
personnes ayant accès à l’électricité dans le pays est d’environ 10 %. La centrale thermique 
qui alimente principalement Freetown a une puissance installée totale de 27 MW, alors que la 
demande, qui est incompressible, est de 34 MW. La faiblesse des capacités de production, 
associée au manque de fiabilité des générateurs, conduit à des interruptions. Les abonnés ne 
bénéficient donc en moyenne que de 12 heures d’alimentation en 2 jours. Par ailleurs, le 
système de transmission et de distribution est inefficace, avec pour corollaire une perte 
d’énergie électrique estimée à 33 %, de la production à l’utilisation. Il faudrait souligner que 
l’électricité disponible par habitant est de 22 kWh en Sierra Leone contre une moyenne de 
512 kWh pour le contient Africain. Afin d’accroître la fourniture d’électricité dans le pays, le 
Gouvernement s’attelle à relancer le projet hydroélectrique de Bumbuna dont l’exécution 
avait été suspendue en avril 1997 à cause de la guerre civile. Le projet permettra de porter la 
capacité de production à 50 MW et de ramener le coût du kilowatt/heure d’électricité à 
Freetown et dans ses environs à 0,6 dollar, une baisse par rapport à son taux actuel (0,11 
dollar/kWh)  
 
2.3.2.4 La Sierra Leone se doit d’investir d’énormes capitaux dans le secteur de l’énergie et 
de l’électricité. En 2004, la Société nationale d’électricité (NPA) n’avait plus que 40 000 
abonnés dont la plupart résidaient à Freetown. Les consommateurs urbains continuent donc 
d’utiliser le charbon de bois et le kérosène pour la cuisine et l’éclairage tandis que les 
familles nanties installent leurs propres groupes électrogènes. En 2004, la consommation 
d’électricité était estimée à seulement 55 kWh  par personne, comparé à la moyenne 
régionale de 495 kWh par personne et aux 8 503 kWh par personne dans les pays de l’OCDE. 
 
2.3.2.5 Transport : À l’intérieur de la Sierra Leone, les biens et les personnes sont 
principalement transportés par voie routière, les autres voies étant peu utilisées. Pour le 
transport international, l’on utilise principalement le sous-secteur aérien pour les personnes et 
le sous-secteur maritime pour les biens. L’éparpillement des moyens de transport, leur 
manque de fiabilité et leur coût extrêmement élevé constituent de véritables obstacles à une 
croissance économique durable et à la réduction de la pauvreté. Les principaux objectifs de 
développement du secteur du transport sont   : i) améliorer l’accès aux communautés et aux 
marchés ruraux et riverains par la mise en place d’un réseau de routes à grande circulation et 
de voies d’accès, et de réseaux de transport côtiers et riverains améliorés et viables ; ii) offrir, 
principalement aux zones rurales, des services de base abordables pour le transport des 
personnes, des biens et des services et promouvoir également le transport non motorisé ; iii) 
assurer des ressources durables pour le programme d’entretien routier, restructurer 
l’administration du Fonds routier et renforcer les capacités institutionnelles du secteur du 
transport ; et iv) aligner les coûts du transport maritime sur les niveaux internationaux en 
s’attaquant à la mauvaise performance actuelle du port de Freetown.   
 
2.3.2.6 Routes : La Sierra Leone possède 2 140 km de routes primaires dont 756 km sont 
revêtues, environ 1 900 km de routes secondaires qui, pour la plupart, ne sont pas revêtues et 
quelques 8 200 km de routes tertiaires. Près de 25 % du réseau routier est classé dans la 
catégorie « en bon état », 31 % dans la catégorie « état acceptable » et 44 % dans la catégorie 
« en mauvais état ». Le réseau routier est très dégradé et il existe peu de routes praticables 
dans la plupart des zones rurales, ce qui conduit à un accroissement considérable des coûts de 
transport, à une segmentation des marchés et à un appauvrissement des zones rurales, autant 
de facteurs qui entravent l’accès aux soins de santé et aux établissements scolaires. Ceci 
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étant, quelques grandes routes sont en construction et d’autres en projet, lesquelles 
permettront bientôt de relier Freetown à Conakry et à Monrovia, ainsi qu’à un certain nombre 
de centres à l’intérieur du pays.  
 
2.3.2.7 Transport maritime et fluvial   : L’Office des ports autonome (SLPA) dispose à 
Freetown d’un port principal comprenant six quais et un terminal pétrolier. Le pays possède 
en outre deux ports miniers opérationnels, en l’occurrence le port de Niti pour le rutile et 
celui de Pepel pour les minerais de fer. Les installations portuaires de la Sierra Leone ont 
assuré en 2004 la manutention de près d’un million (1 000 000) de tonnes de cargaisons 
solides et liquides. Les coûts du transport maritime sont plus élevés que ceux en vigueur sur 
le marché international, essentiellement du fait de la mauvaise performance du port de 
Freetown. Les principales difficultés qui se posent ont pour noms : retards dans les opérations 
de transport maritime, vols, tarifs élevés et lente rotation. Avec près de 800 km des voies 
fluviales, dont un tiers navigable, et plus de 300 km de côtes, le pays dispose d’énormes 
potentialités en matière de transport fluvial. Les services de ferry entre Freetown et Lungi ont 
en partie été renforcés mais ils sont encore sujets à des retards, des annulations et ne 
respectent pas les normes de sécurité en vigueur. Les services de ferry côtiers, riverains et 
insulaires, exploités de façon artisanale par des particuliers, pourraient être renforcés par la 
construction de jetées, la modernisation de la flotte, l’acquisition de ferry de plus grande taille 
et plus sécurisés et la mise en place éventuelle de navettes régulières de ferry le long de la 
côte, ce qui devrait réduire les embouteillages sur les routes de la capitale.    
 
2.3.2.8 Adduction d’eau et assainissement : L’accroissement  rapide de la population, 
surtout à Freetown, a contribué à un déséquilibre très important entre la demande et l’offre de 
services d’eau et d’assainissement. En 2000, près de 57 % de la population avait accès à l’eau 
potable. L’enquête MICS II menée en 2000, qui  a révélé que près de 74 % de la population 
urbaine contre 46  % de la population rurale avait accès à l’eau potable, a mis à jour les 
disparités entre les zones urbaines et rurales. Il ressort des résultats du recensement 
démographique pilote entrepris en 2003, que l’eau dont se sert la majorité des ménages (42,6 
%) provient des rivières/torrents et 25,9 %  des puits traditionnels. Peu de personnes ont 
accès à des puits mécaniques (11,9 %), des points d’eau publics (12,4 %), des robinets dans 
les cours familiales (5,9 %)  et à l’eau courante (1,2 %). De même, moins de 5 % de 
l’ensemble des ménages pauvres, contre environ 88 % de ceux qui ne le sont pas, disposent 
pour leurs besoins en eau potable, d’installations privées d’eau courante. L’eau qu’utilise la 
majorité des populations rurales provient des rivières, des étangs, de puits peu profonds, des 
sources et des marécages, autant de points d’eau qui constituent d’importants vecteurs de 
contraction de la typhoïde, du choléra, de la dysenterie, de parasites et de maladies 
parasitiques. Le Gouvernement devra par conséquent faire de gros efforts financiers pour 
satisfaire la demande en eau des ménages et des industries, améliorer l’évacuation des eaux et 
développer l’irrigation. 
 
2.3.2.9 Le problème de l’eau est exacerbé par le manque d’entretien durable et/ou la 
destruction pendant la guerre des installations dont disposaient plusieurs villes rurales et 
urbaines. En outre, la situation de la salubrité est déplorable. Quatre-vingt-trois pour cent 
(83%) des ménages sierra-léonais déversent les déchets humains dans des fosses d’aisance, 
des récipients, la brousse et les rivières/torrents. Des fosses d’aisance adéquates n’existent  
dans quasiment aucun village des zones rurales, ce qui pose de sérieux problèmes sanitaires 
et environnementaux pour les communautés. Dans les zones urbaines, les problèmes 
d’hygiène sont essentiellement liés à l’insuffisance des systèmes d’élimination des déchets 
solides. La plupart des ménages, pour se débarrasser de leurs déchets, les déversent aux 
abords des routes, dans les égouts ou à l’arrière de leurs cours. L’augmentation du taux 
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d’urbanisation, associée à l’insuffisance d’infrastructures et de services de vidange des 
déchets solides, a compliqué la situation. Il ressort du rapport MICS2-2000 que les systèmes 
d’évacuation des eaux usées et des déchets sont généralement inappropriés et favorisent la 
propagation du paludisme et des maladies transmissibles par l’eau.  
 
2.3.2.10 L’objectif global du Gouvernement en matière d’eau et d’assainissement est 
d’accroître l’accès de la population à l’eau potable, d’améliorer l’hygiène et de redynamiser 
et renforcer les capacités de planification et de gestion, principalement celles de la Division 
des eaux (WSD), du ministère de l’Energie et de l’Electricité, de la Société des eaux de la 
Vallée Guma (GVWC) et de la Société nationale de l’eau (SALWACO). Ces structures 
souffrent de mauvaise gestion, d’un manque de performance au niveau des opérations et de 
carences administratives. 
 
2.3.3 Secteur financier et bancaire  
 
2.3.3.1 Le secteur financier de la Sierra Leone est dominé par les institutions bancaires, 
avec la Banque de Sierra Leone (BSL) en tête, sept banques commerciales et quatre banques 
communautaires. Le réseau des agences de banques commerciales à travers le pays a 
beaucoup souffert de la guerre, nombre d’entre elles ayant été incendiées ou sérieusement 
pillées. Suite aux travaux de reconstruction, le pays compte désormais 34 agences installées 
pour la plupart à Freetown et dans les capitales provinciales. Il existe également d’autres 
institutions financières, telles que la Banque nationale de développement, la Banque nationale 
de développement coopérative, la Banque d’épargne de la Poste, la Sierra-léonaise de 
l’Habitat, la Société financière et fiduciaire, la  First Discount House Limited (société de 
réescompte), la Société nationale de financement, 44 bureaux de change et huit compagnies 
d’assurances. Hormis la société de réescompte, les compagnies d’assurances et les bureaux de 
change, la plupart des autres institutions parviennent difficilement à fournir de réels services 
d’intermédiation financière. Les banques communautaires qui ont remplacé les banques 
rurales désormais inexistantes, ont la lourde mission de fournir aux communautés locales une 
gamme plus variée  de services financiers concessionnels que ne leur en offrent les banques 
commerciales. Les banques pilotes devraient permettre aux communautés de prendre en 
charge et de gérer leurs processus de développement, d’étendre leurs services financiers et de 
servir d’ancrage institutionnel pour le programme de microfinance du Gouvernement.  
 
2.3.3.2 Les études ou évaluations diagnostics du secteur financier ont mis au jour des 
lacunes tant d’ordre systémique qu’institutionnel, lesquelles sont responsables de 
l’augmentation des coûts intermédiation financière et de la réduction des ressources dont 
disposent les petites et moyennes entreprises, notamment pour des investissements productifs. 
Le secteur financier a également souffert de l’inadéquation des législations et autres lacunes 
structurelles au nombre desquelles figurent : la multitude de prêts improductifs ; 
l’inadéquation des procédures judiciaires en matière de remboursement des prêts ; la faiblesse 
des mécanismes d’évaluation des risques crédits pour les clients de la banque ; et les coûts 
élevés d’intermédiation. La guerre civile de plusieurs années et la rareté générale des services 
de proximité ont empiré la situation.  
 
2.3.3.3 Pour remédier à ces faiblesses, il a été procédé en 2002 à la révision de la Loi sur la 
Banque de Sierra Leone et à celle de la Loi sur les banques, l’objectif étant de doter le 
système bancaire d’un cadre légal sain qui réponde aux impératifs d’une banque centrale plus 
indépendante et permette une supervision bancaire plus judicieuse. De nouvelles 
réglementations bancaires ont été adoptées et toutes les banques commerciales sont 
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désormais tenues à une augmentation de leur capital, au respect des normes internationales en 
matière d’établissement de rapports et à la prise de mesures en vue de leur renforcement à 
long terme. D’autres institutions financières ont été investies d’un rôle de régulation et de 
supervision, ce qui a conduit à la promulgation, en 2001, de la Loi sur les autres services 
financiers.      
 
2.4 Questions transversales prioritaires  
 
2.4.1 Gouvernance   : La Sierra Leone souffre de la mauvaise gouvernance sous tous ses 
angles, situation qui s’explique par la centralisation excessive de son système administratif, la 
lourdeur et l’inefficience de son système judiciaire, la faiblesse et l’inefficience des 
institutions publiques et des administrations locales, la corruption galopante, la faiblesse de 
son système de gestion, l’inadéquation des politiques fiscales et le manque de rationalité dans 
la conception des politiques économiques du pays. Le système judiciaire est également miné 
par la désuétude de ses lois, la pénurie de personnel et de moyens logistiques, avec pour 
corollaire des retards dans le traitement des dossiers, des lenteurs dans les procédures et un 
nombre excessivement élevé de reports, ce qui empêche les pauvres de bénéficier d’une 
justice impartiale et équitable. Dans les zones rurales, les pauvres ont recours, pour les 
questions judiciaires, aux tribunaux locaux présidés par des présidents de tribunaux et par des 
greffiers. Les tribunaux sont aussi confrontés à un certain nombre de difficultés, à savoir   : 
l’insuffisance d’instances judiciaires habilitées à connaître des affaires de moindre 
importance, le manque de logistique et, par-dessus tout, l’existence de lois discriminatoires à 
l’encontre des femmes et des enfants, s’agissant principalement des questions de propriété 
foncière et d’héritage.  
 
2.4.2 Le Gouvernement continue de prendre diverses mesures en vue de renforcer la 
bonne gouvernance en Sierra Leone. A la lumière des conclusions de l’Evaluation de la 
responsabilité financière par pays (CFAA), entreprise en 2001, un certain nombre de 
réformes ont été lancées, dont la mise en œuvre se poursuivra dans le cadre du processus de 
décentralisation progressive, l’objectif étant de veiller à l’utilisation efficace des ressources 
allouées par l’Etat au titre de la mise en œuvre du DSRP. Ces réformes comprennent 
essentiellement   : a) l’amélioration du cadre juridique du processus budgétaire ; b) la 
consolidation du processus de prise de décisions et de planification budgétaire ; c) 
l’amélioration de l’exécution budgétaire ; d) le renforcement des capacités en matière de 
comptabilité et d’établissement de rapports ; e) l’amélioration de la performance des systèmes 
de suivi et de contrôle ; f) la conception de systèmes de gestion financière pour les 
administrations locales et un appui à leur mise en oeuvre ; et g) la réforme du système de 
passation des marchés publics. 
 
2.4.3 En 2000, le Gouvernement a créé une Commission de lutte contre la corruption 
(ACC) en vue de s’attaquer à ce fléau.  Une stratégie importante de l’ACC consiste à 
identifier et à dénoncer les corrompus, y compris les hommes politiques, les agents de l’Etat, 
les fonctionnaires et leurs complices. Cette action a largement bénéficié de la précieuse 
assistance du public à travers les plaintes et allégations qu’il a portées à l’attention de la 
Commission. Cet acquis sera consolidé par des actions qui seront initiées dans un certain 
nombre de domaines, notamment une collaboration renforcée avec la société civile, 
l’organisation d’une formation complémentaire à l’intention des cadres de la Commission, 
étant donné qu’ils sont confrontés à toutes sortes de corruption ; le recrutement de comptables 
et de vérificateurs de compte qualifiés ; et l’extension des activités de la Commission  à 
l’ensemble du pays. 
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2.4.4 L’application de la Loi anti-corruption de 2000 a mis à jour un certain nombre 
d’insuffisances qu’il a fallu corriger par des amendements. La version amendée de ladite loi, 
adoptée en 2002, répond à cet impératif. De nouveaux amendements s’avèrent toutefois 
nécessaires aux fins d’améliorer la performance et de renforcer les pouvoirs de l’ACC à la 
faire respecter. Il est prévu, à cet égard, une revue complète de l’actuelle loi anti-corruption et 
l’élaboration d’une  nouvelle. 
 
2.4.5 Problématique hommes-femmes : Les femmes représentent 50,3 % de l’ensemble 
de la population sierra-léonaise. Elles vivent dans un état d’infériorité et sont victimes de 
discriminations structurelles profondes liées aux coutumes et aux lois traditionnelles. Le 
profil de la parité hommes-femmes pour la Sierra Leone,  préparé par le Groupe de la Banque 
en 2001, a établi à 0,3573 l’Indicateur des disparités entre les sexes dans le développement 
humain. En d’autres termes, les femmes sont plus démunies que les hommes et leurs 
performances plus faibles. L’Indicateur de l’autonomisation des femmes, qui permet une 
analyse sexospécifique de la participation à la vie économique et politique et aux prises de 
décision, s’établit à 0,3293, ce qui signifie qu’en Sierra Leone, les opportunités dont 
bénéficient les femmes sont de loin inférieures à celles offertes à leurs consoeurs des autres 
pays Africains.  
 
2.4.6 Les femmes et les hommes ne bénéficient pas d’un accès équitable aux ressources. 
En zone rurale, les femmes ne peuvent ni hériter, ni posséder des terres. Il leur est plus 
difficile qu’aux hommes de prétendre à des prêts officiels d’autant plus qu’elles ne possèdent 
pas de titres de propriété. On ne sollicite guère leur avis sur ce qu’il convient de cultiver sur 
la prétendue parcelle familiale, ni sur la planification des cultures, ni sur les moyens à utiliser. 
Elles interviennent peu dans l’utilisation faite des revenus générés par parcelle familiale. 
Dans l’ensemble du pays, et plus particulièrement dans les zones rurales, le taux de 
scolarisation des filles est plus faible et leurs résultats scolaires moins satisfaisants, 
notamment au niveau de l’enseignement secondaire. La disparité entre les sexes est plus 
marquée au niveau tertiaire, avec un taux de scolarisation de l’ordre de 80 à 87 % pour les 
garçons. La politique d’accès gratuit à l’enseignement primaire, initiée par le Gouvernement, 
a permis de relever sensiblement le coefficient de scolarisation mais la proportion de garçons 
scolarisés reste supérieure à celle des filles et la disparité entre les deux sexes semble 
persister. Le taux de rétention des filles à l’école est également faible dans l’ensemble du 
pays, principalement dans les zones rurales. Les femmes sont largement sous-représentées au 
sein des partis politiques et du Gouvernement, ne constituant que 7,5 % des membres du 
Parlement actuel et 5,4 % des Chefs suprêmes.   
 
2.4.7 Dans le domaine agricole, les femmes paysannes assurent 80 % de la production, du 
traitement, de la préparation, de la distribution des produits alimentaires et de la production 
animale. Bien souvent, dans les ménages, seuls les hommes bénéficient des ressources 
affectées au développement agricole, les besoins particuliers des femmes étant totalement 
ignorées. Dans le domaine de la santé, seules 7 % des femmes sexuellement actives utilisent 
des contraceptifs. Ce facteur contribue au taux élevé de fécondité au niveau national (5,9 % 
en 1999, contre 5,3 % en Afrique subsaharienne). En matière de gouvernance, la Constitution 
de la Sierra Leone confère des chances égales aux femmes et aux hommes mais la législation, 
en particulier les lois coutumières, continuent de léser les femmes dans des domaines, tels 
que celui de l’héritage. Le Gouvernement sierra-léonais a initié un processus de consultation 
aux fins de réviser les lois discriminatoires. Le pays est par ailleurs signataire de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
laquelle garantit les droits politiques des femmes. Le Gouvernement a également établi, dans 
tous les ministères clés, des points focaux de la parité hommes-femmes et créé un ministère 
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de la Femme et de l’Enfant, qui a élaboré une politique globale sur la problématique 
hommes-femmes. Le DSRP de la Sierra Leone, lancé par le Gouvernement le 19 avril 2005, 
s’est inspiré de ce projet de politique.  
 
2.4.8 Environnement : La Sierra Leone est confrontée à un certain nombre de problèmes 
environnementaux résultant de facteurs naturels, de la croissance démographique, des 
activités économiques et sociales – activités  minières notamment – et de l’impact éventuel 
du retour massif de populations auquel l’on assiste aujourd’hui. Au nombre des éléments 
jugés critiques, figurent   : i) la dégradation du sol liée à une série e facteurs tels que les 
activités agricoles et minières, le pâturage, les feux de brousse à répétition et les pressions 
démographiques ; ii) la déforestation résultant de l’augmentation des besoins de terres 
agricoles et des besoins des villes en grumes et bois de chauffe ; iii) la destruction de la 
biodiversité ; iv) la pollution des eaux douces par les déchets provenant des mines et les 
ordures ménagères ; et v) la faiblesse de la gestion des déchets urbains. La guerre civile a 
également eu un impact négatif sur l’environnement en ce qu’elle a occasionné la destruction 
des ressources hydriques et favorisé les activités minières incontrôlées. 
 
2.4.9 En raison de la multitude des questions environnementales, l’objectif et les 
stratégies de moyen terme du Gouvernement en la matière consistent notamment à   : a) 
réduire l’impact des risques environnementaux ; b) formuler et mettre en œuvre des 
politiques environnementales rigoureuses de lutte contre la dégradation des sols, la 
déforestation, la destruction de la biodiversité, l’érosion due aux travaux de construction des 
routes, d’urbanisation, aux opérations de dépilage des mines, la dégradation et la pollution 
urbaine. Toutes ces actions, ne peuvent être menées à bien que par l’amélioration du cadre 
institutionnel régissant la gestion de l’environnement. A cet égard, des dispositions seront 
prises aux fins de parvenir à une meilleure coordination entre les partenaires et au 
renforcement de la planification, à l’établissement d’un cadre de réglementation efficace et au 
respect des normes et directives en la matière. Ceci facilitera dans une large mesure la mise 
en œuvre de la Loi nationale sur la protection de l’environnement, de la Politique nationale 
pour l’environnement (NEP) et du Plan d’action national pour l’environnement (NEAP). 
 
2.4.10 Participation : Le Groupe de la Banque reconnaît que le DSRP complet de la Sierra 
Leone résulte d’un processus participatif à grande échelle qui a consisté en un dialogue 
ouvert et franc entre les ministres du gouvernement, les parlementaires et la population qu’ils 
représentent : membres de la société civile, secteur privé, associations coopératives, autorités 
locales, chefs religieux, ONG, partenaires au développement et groupes bénéficiaires. La 
méthodologie participative comprend notamment la planification stratégique et le processus 
d’action, des discussions de groupe sur des questions spécifiques et une évaluation 
participative de la pauvreté. Le DSP 2005-2009 de la Sierra Leone s’est également inspiré du 
cadre de consultation établi pour la préparation du DSRP complet. Lors de l’élaboration de la 
stratégie, le Groupe de la Banque a tenu compte des commentaires et observations de ces 
différents protagonistes, ce qui a permis d’en améliorer sensiblement la qualité. Le principe 
des consultations à large échelle et de l’approche participative sera également appliqué dans 
le cadre de la revue à mi-parcours des progrès réalisés, que le Groupe de la Banque envisage 
d’entreprendre en fin 2006 ou au début de 2007.  
 
2.4.11 Population : Selon le recensement démographique pilote réalisé en 2003, le pays 
compte 4,8 millions d’habitants, dont près de 33,3 % ont entre 15 et 35 ans. Les jeunes 
constituent par conséquent un capital humain vital, susceptible d’influencer largement les 
besoins socioéconomiques, politiques et sécuritaires du pays. Au cours des vingt dernières 
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années, la majorité de la population a évolué de manière soudaine et radicale, une situation 
qui a de sérieuses répercussions sur les stratégies de réduction de la pauvreté de l’après-
guerre. Les années d’avant-guerre étaient marquées par l’exclusion, une faiblesse des 
investissements consacrés au développement et à l’instruction des jeunes, ainsi que par une 
absence notoire de possibilités réelles d’emplois pour les jeunes hommes et femmes. Les 
années de guerre ont aggravé cette situation, les jeunes ayant pris une part active aux actes de 
violence, d’incendie criminelle et à des meurtres, se livrant à la consommation de stupéfiants 
et de drogues et à des viols, et défiant la loi et le dispositif d’ordre public à tous les niveaux. 
Bien que la guerre soit achevée, les éléments coupables de tels agissements, dont les ex-
combattants, restent mêlés aux populations, tant dans les zones urbaines que rurales. 
 
2.4.12 VIH/SIDA et maladies transmissibles  : La Sierra Leone réunit toutes les 
conditions d’une éventuelle propagation rapide et destructrice du VIH/SIDA : sortie du pays 
d’une guerre de rebelles de plusieurs années, marquée par de nombreux cas de viols et une 
sexualité à risque ; connaissances limitées du virus parmi les jeunes, les autres groupes à 
risque et le grand public ; floraison de la sexualité à des fins commerciales parmi les jeunes 
gens et les jeunes filles ; nombreux cas de paludisme et de tuberculose. Le taux national de 
prévalence du VIH/SIDA est actuellement estimé à 4,9 %, la région ouest battant le record 
avec un taux de 6,1 %. En avril 2002, une enquête nationale de séroprévalence, menée 
conjointement par l’Office des statistiques de la Sierra Leone (SSL) et les centres américains  
de prévention et de contrôle des maladies (CDC), ont révélé que le taux national de 
prévalence du VHI était de 0,9 %, avec un taux de 2,1 % à Freetown et de 0,7 % à l’extérieur 
de Freetown. En outre, les résultats de la première étude de prévalence prénatale basée sur les 
données de huit sites d’essai du pays, ont révélé une prévalence générale de 3,4 % à l’échelle 
nationale et de 4,7 % dans la capitale, Freetown. Ces chiffres relatifs à la prévalence du VIH 
dans le pays témoignent, s’il en était encore besoin, de l’urgente nécessité d’aider à lutter 
contre une éventuelle épidémie post-conflit ou à prendre des mesures urgentes pour la 
contenir.    
 
2.4.13 Au nombre des autres problèmes liés au VIH/SIDA, figurent   : i) la faible 
connaissance par le grand public de la maladie et de son mode de propagation ou de 
transmission ; ii) le rejet quasi-total des préservatifs, leur mauvaise utilisation et leur 
indisponibilité; et iii) la faiblesse des capacités de mise en œuvre, particulièrement des 
organisations communautaires et des ONG.  
 
2.4.14 Le Gouvernement bénéficie, de la part de ses partenaires au développement, d’une 
aide pour la lutte contre l’épidémie du VIH/SIDA et d’un appui technique pour la mise en 
place d’un cadre stratégique global. Ces efforts devront néanmoins être renforcés en vue de 
relever le défi de la prévention et des soins à moyen et long terme. L’objectif à moyen terme 
du Gouvernement consiste à prévenir et à lutter contre la propagation de l’épidémie et à 
fournir des soins et un appui aux personnes infectées. Cette démarche traduit sa détermination 
à assurer le développement de ressources humaines et à réaliser les ODM. Les stratégies en la 
matière consistent notamment à : i) privilégier, pendant les campagnes sur les changements 
de comportement et l’adoption d’une sexualité sans risque,  les groupes à haut risque - jeunes 
et adolescents, prostitués, corps habillés, populations migrantes, conducteurs de camions et 
de taxis; et ii) mener des campagnes de sensibilisation sur les causes et les moyens de 
prévention du VIH/SIDA par le biais des structures sociales, politiques et religieuses. Au 
cours de la période 2005-2007, le Gouvernement s’efforcera d’incorporer dans les 
programmes de santé reproductive, des stratégies de prévention axées sur les jeunes gens et 
les jeunes femmes, les institutions éducatives, le secteur privé et celui de la défense. Compte 
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tenu de la nature de la maladie, la Gouvernement renforcera aussi les capacités requises pour 
en assurer la gestion.  
 
2.4.15 Intégration régionale : La Sierra Leone est membre d’un certain nombre 
d’organisations continentales et régionales, notamment de l’Union africaine (UA), du 
Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de l’Union du fleuve Mano 
(MRU). La CEDEAO, créée en 1975, est le plus grand espace d’intégration régionale de 
l’Afrique de l’Ouest avec ses 15 États membres et une population globale de 240 millions, 
dont la moitié vit dans un état de pauvreté absolue, et un revenu moyen par habitant 
légèrement supérieur à 300 dollars. La région est très fragmentée, du point de vue politique et 
économique. Si l’ensemble du commerce intra-régional enregistré reste faible – environ 10 % 
du commerce total – il a de tout temps existé un commerce de marchandises, principalement 
de produits alimentaires et de petits articles et des mouvements migratoires de populations, 
entre les pays membres, plus particulièrement entre pays sans littoral et pays côtiers. Ces 
migrations ont permis à de larges franges de la population d’acquérir des revenus 
substantiels.  
 
2.4.16  La CEDEAO poursuit actuellement  en Afrique de l’Ouest une politique 
d’intégration selon une double approche, dans laquelle les pays hors zone franc CFA 
(Gambie, Ghana, Guinée, Liberia, Nigeria et Sierra Leone) ont convenu de forger une 
coopération et un processus d’intégration plus poussée dans le cadre du Programme de 
coopération monétaire (PCM). Ce programme, qui concerne les pays non membres de la zone 
franc, préconise la création à terme d’une monnaie et d’une Banque centrale communes d’ici 
à juin 2009, ce qui reviendrait à créer une seconde zone monétaire dans l’espace CEDEAO. 
Le Programme de coopération monétaire définit plusieurs critères de convergence à réaliser 
avant de parvenir à l’union monétaire en 2009 au plus tard. La Sierra Leone s’emploie 
activement à remplir ces critères. La CEDEAO est également chargée d’assurer la 
coordination et le suivi du programme du NEPAD en Afrique de l’Ouest, dont le plan 
d’action à court terme en matière d’infrastructures constitue un élément clé. Le Groupe de la 
Banque dont la mission consiste, entre autres, à promouvoir l’intégration régionale et la 
coopération entre États membres régionaux, participe activement à la matérialisation des 
initiatives d’intégration régionale, dont le NEPAD, l’Union africaine et la CEDEAO. La 
Banque apportera un appui aux États membres régionaux au titre d’une stratégie d’aide à 
l’intégration régionale (SAIR) pour l’Afrique de l’Ouest, en cours d’élaboration.   
 
2.4.17 Marché du travail   : Au moment où s’est effectuée la mission DSP, des 
statistiques sur le marché du travail en Sierra Leone n’étaient pas disponibles. Notons au 
passage que le pays a ratifié six (6) des huit (8) principales conventions sur le travail 
prescrites par l’Organisation internationale du travail. Par contre, il n’a ratifié aucune des 
conventions sur le travail des enfants. Il est néanmoins difficile, dans le contexte actuel et en 
raison de l’extrême faiblesse des capacités du ministère du Travail, des Relations 
Industrielles et du Bien-être Social, d’assurer le suivi de la mise en œuvre de ces conventions. 
En effet, la Division de l’Inspection du travail ne dispose pas de moyens de transport. Quant à 
celle des Statistiques du travail, elle manque de matériels de travail.   
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2.5 Pauvreté, environnement social et questions pertinentes 
 
2.5.1 La première enquête auprès des ménages, commencée en Sierra Leone depuis  
1989/1990, s’est achevée en juin 2004 et ses premiers résultats sont désormais disponibles3. 
L’enquête révèle qu’après une décennie d’une guerre civile brutale, la Sierra Leone se trouve 
aujourd’hui dans une situation de pauvreté encore plus désespérée, avec une très large frange 
de la population – environ 70 % –  vivant en dessous du seuil national de pauvreté établi à 
2,111 leones par jour. En outre, près de 26 % de la population peut être classée dans la 
catégorie « très pauvres », c'est-à-dire incapable de faire face à 50 % de ses besoins 
journaliers. Dans les districts les plus pauvres (où la guerre a détruit les cultures arbustives ou 
qui vivent de maigres cultures de subsistance ou d’activités minières artisanales), plus de 8 
personnes sur 10 sont dans une situation de pauvreté comme l’atteste l’encadré 2 ci-dessous. 
Selon le profil de pauvreté de la Sierra Leone, les principaux indicateurs de pauvreté sont   : 
insuffisance de nourriture, logements précaires, mauvais état de santé et fort taux de mortalité 
infantile et maternelle, taux élevé d’analphabétisme, accès limité à l’eau potable et manque 
d’argent. L’Indice du développement humain des Nations Unies, qui est basé sur les 
indicateurs sociaux, peut constituer un autre moyen de mesurer la pauvreté. La Sierra Leone 
occupe le dernier rang dans l’indice pour 20034.  
 
 

Encadré 2  : Sierra Leone  : Proportion de pauvres dans le pays 

pauvres en 
nourriture

26%

Autres pauvres
44%

Non-pauvres
30%

 
    Source : DSRP de la Sierra Leone, février 2005 
 
 
2.5.2 La pauvreté est largement concentrée dans les zones rurales et autres zones urbaines 
en dehors de Freetown. La proportion de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté 
à Freetown est estimée à 15 % contre 79 % dans les zones rurales et 70 % dans les zones 
urbaines. Le coefficient de Gini est de 0,39, ce qui signifie que la répartition des revenus est 
moyennement asymétrique   : les 20 % de non pauvres représentent près de 47 % des 
dépenses des ménages, tandis que les 20 % de très pauvres n’en constituent que 7 %. 
L’inégalité de revenus est relativement plus marquée dans les zones rurales (0,36 %) qu’à 
Freetown (0,32 %) et dans d’autres agglomérations urbaines (0,33 %).  
 
 
 

                                                 
3 Une évaluation de la pauvreté est prévue pour 2005-2006. 
4 Rapport des Nations Unies sur le développement, Indice du développement humain pour 2004. 
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2.5.3 Les premières estimations laissent penser qu’une croissance économique d’au moins 
5 % par an, en termes de revenus réels par habitant, s’impose pour contenir l’augmentation 
du nombre de pauvres en Sierra Leone. La réalisation d’une telle performance dépendra 
principalement des ressources qui seront affectées aux investissements, notamment par la 
communauté des bailleurs de fonds et de celles qui seront générées par les épargnes 
publiques. Les questions de la pauvreté non liée aux revenus ne sont pas moins critiques que 
celles qui le sont. Plusieurs indicateurs révèlent que le pays se trouve pratiquement en 
dernière position sur l’échelle des indicateurs sociaux critiques.  
 
2.5.4 Education : Le cadre stratégique du Gouvernement pour le secteur de l’éducation 
est inscrit dans le Plan directeur pour l’éducation nationale 1997-2006 (NEMP). La politique 
en la matière consiste à   : i) accroître l’accès à l’éducation de base ; mettre en place un 
système éducatif à large assise ; améliorer la qualité et la pertinence de l’éducation ; 
développer et renforcer l’éducation technique/professionnelle ; promouvoir l’alphabétisation 
des adultes, l’éducation non formelle et informelle ; et inculquer aux enfants des 
comportements, des compétences et des valeurs pertinentes. Les objectifs de la politique 
énoncée dans le NEMP sont réitérés tant dans le DSRP intérimaire que complet.  
 
2.5.5 Les efforts du Gouvernement en vue d’améliorer le système éducatif en Sierra 
Leone ont cependant été sérieusement compromis par la guerre. En 2000, 1 270 écoles 
primaires, 820 écoles secondaires, tertiaires et professionnelles et 3 écoles normales, y 
compris l’Ecole supérieure de l’Université de Njala avaient été détruites. Etant donné 
l’ampleur des dégâts, le Gouvernement met l’accent depuis 1999 sur la restauration et la 
reconstruction des établissements scolaires. Une campagne d’encouragement à retourner à 
l’école a également été lancée par l’introduction, en 2001, de la gratuité de l’enseignement 
primaire. La politique d’éducation primaire gratuite a été dictée par la baisse du taux 
d’inscription à l’école primaire, passée en 1990 de 55 % des enfants en âge d’être scolarisés à 
environ 42 % en 2000. Suite à l’introduction de cette politique, le coefficient brut de 
scolarisation (CBS) pour l’enseignement primaire est remonté à 90,4 % en 2000. Le 
coefficient de scolarisation par sexe (scolarisation des filles et des garçons), au niveau 
primaire, a connu une nouvelle hausse, passant de 87 % en 2001 à 98 % en 2003. Le 
coefficient de scolarisation par sexe pour les premier et second cycles du secondaire a 
également grimpé à 72 % et 51 % respectivement en 2003. 
 
2.5.6 En dépit des efforts consentis par le Gouvernement, après la guerre, en vue de 
restaurer les établissements scolaires détruits et de relever les taux de scolarisation dans les 
différents cycles scolaires, le systèmes éducatif de la Sierra Leone souffre toujours d’une 
pénurie d’enseignants qualifiés à tous les niveaux de l’enseignement élémentaire et tertiaire et 
de la médiocrité de l’enseignement, principalement en ce qui concerne les matières 
scientifiques. Offrir des établissements secondaires de premier cycle au  nombre croissant 
d’enfants qui terminent avec succès leurs études primaires à travers tout le pays reste 
également un défi. Pour l’instant, les collectivités locales en Sierra Leone ne disposent pas 
toutes d’établissements secondaires à même de prendre en charge les enfants qui désirent 
poursuivre des études à ce niveau. Les établissements d’enseignement supérieur sont aussi 
confrontés à d’énormes difficultés financières, avec pour conséquence une insuffisance de 
personnel qualifié pour dispenser des cours en sciences et en technologie, en recherche 
agricole appliquée et en vulgarisation, et en soins de la santé. La situation, telle que 
présentée, compromet  les capacités du pays à soutenir la lutte contre la pauvreté.  
 
 



 
 

 

20

2.5.7 Santé : La situation sanitaire de la population est l’une des plus désastreuses au 
monde. En effet, environ 75  % des infrastructures sanitaires du pays, soit quelque 415 
formations sanitaires, dont 15 hôpitaux et 150 centres de soins de santé primaires, ne sont pas 
fonctionnelles, soit parce que les bâtiments ont été détruits, les équipements et matériels 
vandalisés, soit par manque de personnel. En raison de l’insuffisance des prestations de soins 
de santé, l’espérance de vie à la naissance est passée de 42 ans en 1990 à 38 ans en 2002.  Les 
taux de mortalité infantile et des moins de 5 ans qui, en 1990, s’établissaient respectivement à 
185 et 323 décès pour 1000 naissances vivantes, sont remontés en 2002, à 165 et 284. Le taux 
de mortalité maternelle, durant la période 1985-2002, était estimé à 1 800 décès pour 100 000 
naissances vivantes. Le pays est également en proie à des maladies évitables, telles que le 
paludisme, la tuberculose et le choléra pour lesquels des solutions efficaces par rapport au 
coût existent mais ne sont pas mises en œuvre, du fait essentiellement du manque de 
ressources de toutes sortes, en particulier de ressources financières et infrastructurelles. 
Conformément aux engagements pris dans le cadre de l’initiative PPTE, le Gouvernement 
consacre une large part de son budget à la santé et à l’éducation afin d’en faire bénéficier la 
grande majorité des pauvres .  
 
2.5.8 La capacité du secteur est faible, conséquence de la fuite massive des cerveaux 
causée par la guerre civile. En outre, on estime que le pays a perdu plus de 50  % de ses 
structures sanitaires, et que celles qui subsistent doivent être réhabilitées et rééquipées, dotées 
d’un plus grand nombre d’agents et pourvues d’un appui technique et financier. Si plusieurs 
ONG internationales et locales ont réussi à assurer des soins de santé dans des districts ne 
disposant pas de structures de santé publique, ces organisations procèdent actuellement à un 
arrêt graduel de leurs programmes d’aide, à mesure que le processus de restauration de la 
paix gagne du terrain. Aussi, la remise en état du secteur de la santé constitue-t-elle une des 
plus importantes priorités du Groupe de la Banque pour le cycle de prêts 2005-2009. 
 

Encadré 3   : Sierra Leone   : Caractéristiques de la pauvreté  
 

 La Sierra Leone est sortie très appauvrie de la  guerre de dix ans qui a causé la dislocation de son  tissu 
économique et social et la destruction de ses infrastructures. Cette situation a compromis la plupart de ses objectifs de 
développement du millénaire (ODM) et autres indicateurs de pauvreté, tombés aujourd’hui à des niveaux inférieurs à ceux 
de l’année de référence (1990).     
 
 En ce qui concerne les autres ODM, tels que la réduction de la proportion de personnes souffrant de la faim 
extrême, l’amélioration de l’accès à l’eau potable et la lutte contre la propagation des maladies transmissibles et du 
VHI/SIDA, leur situation n’est pas plus reluisante. En matière d’équilibre entre les sexes, les disparités hommes-femmes 
persistent. Ce sont là autant de facteurs qui compromettent la réalisation de la plupart des ODM d’ici à 2 015. S’agissant 
par exemple des taux de mortalité infantile et maternelle,  ceux de la Sierra Leone affiche les taux les plus élevés du 
monde. L’espérance de vie n’était que de 34 ans en 2002 contre une moyenne de 46 ans pour l’Afrique Sub-saharienne et 
65 ans pour l’ensemble des pays développés. En raison de sa faible performance eu égard aux ODM, il lui faudra faire des 
pas de géant au cours des années à venir si elle entend  se rapprocher des ODM d’ici  2015.  
                                                                                                                
                                                                                                                    (en pourcentage)  
                                                                                                           1990            2000          But 2015  
                                                                                                                                               
1) Population vivant en situation d’extrême pauvreté                       57                70/1          28.5   
2) Education primaire universelle (scolarisation primaire nette)           52                42            100 
3) Proportion des – de 5 ans souffrant d’insuffisance pondérale            24                27             12  
4) Population n’ayant pas accès à l’eau potable                                   35                 57            17.5 
5) Enfants de moins d’un an vaccinés contre la rougeole                  79                 60            100 
6) Taux de mortalité infantile pour 1000 naissances vivantes             302               284           100 
7) Taux de mortalité maternelle pour 100 000 naissances vivantes         700             1800          175 
8) Taux de prévalence du VIH chez les adultes de 15-49 ans                   -                   4,9              0                                                       
 

Source : Base de données des indicateurs du développement mondial, avril 2004 ; PNUD ; et DSRP 
2005.     
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2.6 Aperçu économique à moyen terme et environnement externe 
 
2.6.1 Contraintes : La Sierra Leone se trouve confrontée à moyen terme à une difficulté 
économique fondamentale, notamment celle liée à la suppression progressive, par les 
partenaires au développement, des allocations préférentielles qui étaient accordées au pays en 
vue de lui permettre de satisfaire les besoins de l’immédiat après-guerre. Cette perspective de 
réduction de l’aide financière octroyée par les bailleurs de fonds est une situation que 
connaissent généralement les pays sortis de guerre, principalement au terme de trois années 
d’un processus de consolidation de la paix réussi. En ce qui concerne la Sierra Leone, le 
retour à un niveau classique d’aide au développement signifie que les ressources extérieures 
dont bénéficient le pays vont se réduire considérablement, ce qui affecterait la balance des 
paiements et la situation macroéconomique dans son ensemble.    
  
2.6.2 La corruption et le manque de responsabilité et de transparence dans la gestion des 
ressources du secteur public pourraient également, à moyen terme, compromettre la 
croissance économique. Si certains progrès se poursuivent dans ce domaine à travers les 
réformes antérieures qui ont bénéficié principalement du soutien de la BAD, de la Banque 
mondiale, du FMI et de l’Union Européenne, certaines faiblesses persistent, auxquelles il 
faudrait remédier à l’avenir. Au nombre de ces faiblesses figurent   :  i) l’articulation du 
système budgétaire et du processus du DSRP ; ii) la nécessité d’améliorer le système 
comptable en vigueur par le renforcement du  contrôle interne et de l’efficacité du système 
d’audit interne ; iii) le développement inadéquat des ressources humaines et la pénurie de 
comptables et de vérificateurs de comptes qualifiés ; iv) le nombre de compte publics n’ayant 
pas fait l’objet d’audit ; et v) l’insuffisance des prestations de services.    
 
2.6.3 La destruction systématique et à grande échelle, pendant la guerre, des locaux 
abritant les ministères et autres institutions administratives, éducatives et sanitaires a 
considérablement compromis le bon fonctionnement des institutions publiques et privées du 
pays. Les partenaires au développement, dont la Banque, ont par le passé déployé de gros 
efforts en vue de résoudre ce problème, mais ceux-ci ne suffisent pas à combler les énormes 
besoins de la Sierra Leone en matière de renforcement des capacités. Le problème de la 
faiblesse des capacités s’est en fait empiré avec le rétablissement de l’autorité de l’Etat sur 
l’ensemble du territoire. Rebâtir les capacités détruites constituera certainement un défi 
important au cours de la prochaine période. En outre, l’épidémie du VIH/SIDA, qui ne cesse 
de gagner du terrain, est manifestement une menace pour la population et pour le 
développement à long terme de la Sierra Leone.   
 
2.6.4 Perspectives : La Sierra Leone dispose d’énormes ressources agricoles et minérales. 
Les richesses minérales du pays sont constituées de gisements de diamant alluvial et 
kimberlite de grande qualité, de rutile, d’or, de minerais de fer  et de chrome. La plupart des 
mines ont provisoirement fermé mais une reprise de l’exploitation des mines de rutile est 
prévue pour 2005. Il existe également d’énormes potentiels pour le développement de 
l’agriculture, des industries agro-alimentaires, de la production minière, de la pêche, de 
l’hydro-électricité et du tourisme. Compte tenu de sa richesse en ressources, le pays a des 
potentiels pour réaliser et soutenir des taux de croissance économiques beaucoup plus 
rapides, indispensables pour permettre de rattraper la décennie perdue du fait de la guerre 
civile et réduire la pauvreté généralisée. 
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2.6.5 Le taux annuel moyen du PIB réel devrait s’établir à 7,7 % au cours de la période 
2005-2007. Il s’agit là d’un signe prometteur pour la réduction de la pauvreté car il est estimé 
qu’avec un taux de croissance d’au moins 5 %, la proportion de personnes vivant en situation 
de pauvreté – environ 70 % de la population en 2003-2004 – ne connaîtrait pas de hausse. 
Pour parvenir à cette fin, il faudra, en 2005, relancer la production minière à grande échelle et 
s’assurer que les investissements représentent au moins  de 21 % du PIB. Il importe 
également que le niveau de l’épargne tant privée que publique remonte d’autant plus que 
celui de l’épargne en devises est censée descendre à 10  % du PIB, entre 2004 et 2007.  
 
2.7  Climat des affaires et questions liées au secteur privé  
 
2.7.1 En Sierra Leone, le secteur privé est essentiellement composé de petites et de très 
petites entreprises. Les sociétés régulièrement constituées sont peu nombreuses et leur 
contribution au PIB, négligeable. A l’instar des autres pays en situation de post-conflit, les 
activités commerciales, de même que les infrastructures physiques et financières du pays sont 
encore trop fragiles pour permettre le développement adéquat du secteur privé. 

 
2.7.2 Conscient de ce que le rétablissement d’un cadre juridique et de réglementation 
propices ainsi que la restauration et la reconstruction des infrastructures de base (notamment 
électricité, eau potable et assainissement) sont des conditions fondamentales pour attirer les 
investissements, y compris les investissements étrangers directs (IED), le Gouvernement a 
initié un certain nombre de réformes essentielles et promulgué, en août 2004, un nouveau 
code des investissements fondé sur les pratiques exemplaires au plan international. Ce code 
prévoit plusieurs mesures d’incitation à l’intention des investisseurs potentiels, notamment 
une exonération fiscale sur l’importation d’usines, de machines et de pièces détachées. 
Parallèlement, la Société sierra-léonaise pour le développement des exportations et pour les 
investissements (SLEDIC) a été transformée en un guichet unique en vue de promouvoir les 
importations et les investissements. Le Gouvernement a en outre pris les dispositions 
nécessaires aux fins de confirmer à la communauté internationale son engagement à recourir 
à des pratiques commerciales. La Sierra Leone a notamment adhéré à l’Agence multilatérale 
de garantie des investissements (AMGI) et aux Règlements du Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI). Elle a, par ailleurs, conclu 
avec le Royaume-Uni, un accord bilatéral de protection des investissements. Outre la 
promulgation de lois visant à améliorer le climat des investissements en Sierra Leone, le 
Gouvernement met en œuvre le Tarif extérieur commun (TEC) de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).   
 
2.7.3 Le développement de l’un des secteurs privilégiés du pays, en l’occurrence le 
secteur minier,  a été entravé au fil des ans par l’absence d’une administration efficace et le 
non-respect des droits en matière d’exploitation minérale. Cette situation a fait croître 
l’insécurité dans les zones de production du diamant alluvial, réduisant au final les capacités 
du Gouvernement à contrôler les revenus générés par les activités minières. En décembre 
2004, le Gouvernement a mis au point un système de cadastre minier. Ce système sera dans 
un premier temps, notamment en 2005, mis en œuvre dans le district de Kono et, par la suite, 
s’étendra aux autres régions. L’opération devrait durer deux ans. Les mineurs de diamant 
alluvial bénéficient aussi de l’assistance de la Peace Diamond Alliance, organisation 
composée de communautés locales, de ministères, d’ONG locales et étrangères, d’entreprises 
privées et de bailleurs de fonds internationaux, notamment le DFID et l’USAID. L’Alliance 
aide les mineurs à se constituer en coopératives, lesquelles vendent leurs diamants à des prix 
avoisinants ceux du marché international.  
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2.7.4 En 2001, le Gouvernement a approuvé un nouveau plan stratégique de privatisation 
des entreprises publiques. Il a mis en place une Commission nationale pour la privatisation 
(NCP) et dressé à cette fin une liste de 24 entreprises dont des banques commerciales, des 
sociétés de prestation de services (électricité, eau, ports et aéroports). Il faudrait souligner 
qu’au début des années 90, il était prévu de privatiser 44 entreprises publiques. Le 
Gouvernement a réussi à négocier 14 accords dans ce sens. 
 
2.7.5 Microfinance : Des programmes de microfinancement existent en Sierra Leone. Ils 
ont pour objectif de promouvoir les petites entreprises et les activités du secteur informel 
dans le domaine de la fabrication manufacturière, du commerce et des services. La politique 
de microfinancement est articulée autour des principaux objectifs suivants   : i) intégrer la 
microfinance au système financier formel ; et ii) faciliter la fourniture de services de 
microfinancement viables et durables en faveur des ménages à faibles revenus et ce, de façon 
transparente et responsable, en vue de promouvoir l’économie, d’accroître les revenus réels et 
de réduire la pauvreté. Les banques communautaires rurales mises en place par la Banque de 
Sierra Leone et d’autres intermédiaires financiers du système non bancaire devraient 
constituer des vecteurs efficaces de mise en œuvre de cette politique. Les institutions de 
microfinancement accorderont aux ménages à faibles revenus, principalement ceux des zones 
rurales, des crédits pour leur permettre d’entreprendre, de développer et de diversifier des 
activités économiques, et d’améliorer la gestion de leurs ressources. La  National Cooperative 
Development Bank, principale institution d’octroi de micro-crédits aux coopératives à travers 
le pays, sera également renforcée en vue d’accroître ses performances au plan commercial.   

 
2.7.6 Activités du secteur informel : Le développement des activités du secteur informel 
est vital pour créer des emplois générateurs de revenus en faveur des jeunes, des victimes de 
guerre, des ex-combattants, et des franges démunies de la société. Le Gouvernement procède 
aussi à l’élaboration d’un cadre stratégique et de réglementation approprié pour les petites et 
moyennes entreprises (PME). Cette démarche devrait permettre de résoudre les difficultés qui 
se posent aux PME et de créer une fondation pour le développement du secteur privé. Il 
importe, dans le cadre de la stratégie PME, d’autonomiser les entreprises en élargissant 
l’accès aux micro-crédits, principalement pour les groupes de jeunes et les femmes.  
 
III. PROGRAMME NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT ET PERSPECTIVES À 

MOYEN TERME 
 
3.1 Eléments clés du programme du Gouvernement 
 
3.1.1 Les grandes lignes du programme de développement à moyen terme de la Sierra 
Leone sont énoncées dans le Document complet de stratégie pour la réduction de la pauvreté 
(DSRP) ou ce qu’il est convenu d’appeler le Programme national pour la sécurité 
alimentaire, la création d’emplois et la bonne gouvernance. Le DSRP, lancé par le 
Gouvernement le 19 Avril 2005, contient une analyse détaillée de la situation de la pauvreté 
en Sierra Leone et identifie, au nombre des facteurs dont l’articulation continue d’accroître la 
pauvreté en Sierra Leone, les suivants   : mauvaise gouvernance, corruption, mauvaise 
gestion économique, croissance économique stagnante, vulnérabilité accrue due à la guerre 
civile  prolongée, chômage à grande échelle et faible prestation des services publics 
essentiels.  
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3.1.2 Le DSRP vise, par-dessus tout, à réduire la proportion de pauvres qui est passée 
d’environ 57  % de la population en 1990 à 70  % en 2004, soit environ 4 millions de 
personnes. Cet objectif sera atteint moyennant une croissance très ambitieuse de 8 à 9  % par 
an (6 à 7  % par habitant) entre 2005 et 2009, performance qui passe par la promotion des 
actions qui seront initiées au titre des trois piliers du DSRP.  
 
3.1.3 Le DSRP  de la Sierra Leone est fondé sur une série de consultations à grande 
échelle, menées à travers tout le pays. Ces consultations consistaient en un dialogue ouvert et 
franc entre le Gouvernement et les populations représentées par des partenaires et ministres 
clés du Gouvernement, des députés, des ONG, des membres de la société civile, le secteur 
privé, les associations coopératives, les autorités locales, les chefs religieux, les partenaires au 
développement et les groupes bénéficiaires. Cette approche participative a englobé la 
planification stratégique et le processus d’action, des groupes de réflexion et des évaluations 
de la pauvreté associant les personnes intéressées. L’engagement de la société civile au titre 
du DSRP était piloté par les ONG. Des consultations au niveau national et des districts sur le 
projet de stratégie de la pauvreté et des ateliers de validation du projet final de DSRP ont 
également été organisées. 
 
3.1.4 Piliers du DSRP : Le DSRP classe en trois piliers les mesures visant à réduire la 
proportion de pauvres en Sierra Leone. Le premier pilier, à savoir  « promotion de la bonne 
gouvernance, de la sécurité et de la paix » est suscité par la récente sortie du pays d’une 
guerre brutale qui a réduit ses capacités en matière de bonne gouvernance et de sécurité. En 
dépit des progrès significatifs réalisés dans la reconstruction de diverses institutions de 
gouvernance de l’État et de sauvegarde de la sécurité nationale, celles-ci nécessitent des 
réformes encore plus profondes et un renforcement des capacités qui devraient leur permettre 
d’offrir des services essentiels efficaces et efficients et d’assurer un développement viable à 
long terme. L’évaluation participative de la pauvreté entreprise au titre du DSRP a montré 
que différents aspects de la mauvaise gouvernance contribuent à aggraver la pauvreté. La 
consolidation de la paix et la réconciliation à l’échelle nationale devrait en outre créer les 
conditions propices pour opérer la transition vers un développement à moyen et long terme. 
 
3.1.5 Les éléments clés du programme du Gouvernement en matière de bonne 
gouvernance au titre du premier pilier sont notamment   : i) la réforme de la fonction publique 
aux fins d’améliorer la prestation des services par une amélioration de la gestion et des 
rémunérations du personnel ; ii) la décentralisation de la prestation des services ; iii) la 
poursuite de l’amélioration de la gestion des finances publiques ; iv) le renforcement du 
programme de lutte contre la corruption et v) l’amélioration des statistiques établies pour le 
suivi des résultats. La promotion de la consolidation de la paix acquise en janvier 2002 
passera par   : i) une réforme judiciaire ; ii) la prise en charge des questions liées aux 
violations des droits de l’homme ; iii) la consolidation des institutions démocratiques ; iv) 
l’amélioration de l’accès à l’information ; v) la poursuite du renforcement de la police et des 
forces armées.  
 
3.1.6 Pilier II : Le deuxième pilier, c’est « une croissance durable favorable aux 
pauvres qui garantisse la sécurité alimentaire et la création d’emplois ». Il met l’accent 
sur la poursuite de la mise en œuvre de politiques économiques vigoureuses en vue de 
parvenir à la stabilité macroéconomique et de créer un environnement plus favorable au 
développement du secteur privé. Les éléments clés du programme du Gouvernement en 
matière de croissance durable, au titre du deuxième pilier, comprennent trois objectifs 
généraux : croissance durable favorable aux pauvres, sécurité alimentaire et création 
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d’emplois. La réalisation de ces objectifs passe par : i) le maintien de la stabilité 
macroéconomique, notamment des politiques budgétaires et monétaires appropriées et une 
gestion efficiente de la dette ; ii) l’appui au secteur productif et notamment à l’agriculture par 
la fourniture d’intrants, de machines, de services de vulgarisation et la formation ; iii) 
l’investissement dans les infrastructures d’énergie, les routes et la technologie de 
l’information ; iv) l’amélioration de l’environnement des investissements dans le but de 
promouvoir le développement du secteur privé, y compris une amélioration du cadre 
juridique et un meilleur accès aux programmes de crédit et de microfinance ; et v) le 
désengagement de l’État et la réforme des entreprises publiques. 
 
3.1.7 Pilier III : Le « développement des ressources humaines » constitue le troisième 
pilier. Ce pilier met l’accent sur la nécessité d’investir dans les ressources humaines pour 
soutenir les efforts de réduction de la pauvreté. Investir dans la santé et l’éducation de la 
population et dans la prestation des services publics permettra de réduire durablement la 
pauvreté en ce qu’il renforcera les capacités des pauvres et réduira leur vulnérabilité. Le 
troisième pilier comprend plusieurs objectifs généraux dont notamment  : i) le développement 
de l’éducation de base et de la formation ; ii) l’expansion des services sanitaires et 
nutritionnels ; iii) l’amélioration de l’accès à l’eau et à l’assainissement ; iv) l’accès à des 
logements abordables pour les pauvres ; v) l’amélioration de la qualité de vie des personnes 
vulnérables ; vi) la promotion de l’emploi et du développement  des jeunes; vii) la promotion 
d’une politique privilégiant l’enfant ; viii) la prévention et la lutte contre le VIH/sida ; ix) la 
promotion de l’égalité des sexes et l’autonomisation de la femme ; x) l’amélioration de la 
gestion de l’environnement. Le Gouvernement est en train de définir des buts spécifiques 
pour les différents résultats escomptés en matière de développement humain en vue 
d’accompagner le DSRP. Les éléments clés de son programme en matière de développement 
humain, au titre du troisième pilier comprennent   : la décentralisation d’un grand nombre de 
services, la construction et la restauration de bâtiments, des subventions convenablement 
ciblées, des programmes de cantines scolaires, une amélioration des programmes d’études, la 
formation des enseignants et des travailleurs de la santé et une meilleure administration, 
notamment par l’amélioration des statistiques de suivi des taux de scolarisation et des 
résultats au plan sanitaire. 
 
3.1.8 Le choix de ces piliers est dicté par un certain nombre de facteurs, notamment la 
récente sortie du pays d’une guerre civile, la situation de la gouvernance et la nécessité de 
réinvestir dans des secteurs productifs dans le but de faire reculer la pauvreté grâce à la 
relance de la croissance. Ces piliers sont sous-tendus par un large éventail de stratégies et 
programmes et sont intimement liés aux ODM pour la Sierra Leone. 
 
3.1.9 Un Secrétariat technique à la stratégie de réduction de la pauvreté (SRP) jouera les 
premiers rôles pour la coordination des activités de suivi de cette stratégie. Ce secrétariat 
supervisera les groupes de travail qui assureront le suivi des affectations des ressources et des 
dépenses, des résultats des enquêtes et recensements. Il assurera le suivi au niveau 
communautaire de l’affectation des ressources, de la recherche et de la diffusion de ses 
résultats.  Les activités de suivi et d’évaluation bénéficieront du soutien du PNUD, et de 
l’Union européenne. Une nouvelle enquête auprès des ménages sera impérativement réalisée 
en 2009, avec des séries supplémentaires du questionnaire sur les indicateurs essentiels du 
bien-être (CWIQs). Elle sera éventuellement renouvelée tous les ans, sous réserve de 
disponibilités financières.  
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3.1.10 Aspects du DSRP nécessitant un renforcement sur le moyen terme   : La 
réussite de la mise en œuvre des programmes du DSRP passera par la maîtrise des difficultés 
organisationnelles de planification, d’établissement des budgets, d’exécution et de suivi de 
ces programmes. Le renforcement des capacités dans ce domaine nécessitera, en tant que 
composante de base, l’appui à la mise en œuvre de tout volet du DSRP. Etant donné que la 
stratégie est essentiellement tributaire de l’aide, elle reste très vulnérable à la quantité et à la 
qualité de l’appui que la communauté internationale des bailleurs de fonds voudra bien 
apporter au pays.  
 
3.1.11 Deuxièmement, le DSRP ne propose guère de politiques résolument axées sur la 
relance des activités du secteur privé, une approche qui pourrait permettre de propulser la 
croissance et la création d’emplois. Si de telles politiques étaient élaborées et mises en œuvre, 
elles se traduiront par la création immédiate d’emplois directs et indirects et par un 
accroissement des ressources publiques. Dans le DSRP, les politiques de promotion de 
l’intégration régionale ne font pas non plus l’objet d’une analyse pertinente. Le programme 
de réduction de la pauvreté pour la Sierra Leone devrait comprendre une  stratégie 
commerciale et d’intégration régionale judicieuse.  
 
3.1.12 Enfin, le DSRP ne prévoit pas, dans le programme de réduction de la pauvreté 
envisagé, de politiques du travail. Le document ne fournit pas de statistiques sur la main 
d’œuvre actuellement disponible et n’apporte aucun éclairage sur son évolution à moyen 
terme. L’on n’y trouve ni données, ni analyse sur les emplois qui seront éventuellement créés 
au fur et à mesure que l’économie reprendra son essor, suite à la mise en œuvre des politiques 
de croissance favorable aux pauvres, telles qu’énoncées dans le DSRP. En outre, les 
changements qui devraient intervenir, s’agissant des revenus des travailleurs, des politiques 
sur les rémunérations minimales et des impôts, sont autant de sujets qui n’ont pas été abordés. 
Il en est d’ailleurs de même des effets de ces politiques sur le programme de réduction de la 
pauvreté. Les politiques du marché du travail sont un important volet de tout programme de 
réduction de la pauvreté. Il faut en conséquence les incorporer dans le DSRP de la Sierra 
Leone.   
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ENCADRÉ 4 : RÉSUMÉ DES ÉLÉMENTS CLÉS DU PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT DU GOUVERNEMENT ET RENDEMENTS ATTENDUS55  

 
Objectifs prioritaires et indicateurs de 
performance  

Données de référence  Perspectives 

 Année Valeur  2007 2008 2009 2010 2015 
Réduction de la pauvreté – de la proportion  
de pauvres  
o Vivant dans l’extrême pauvreté  
o Manquant de nourriture   

 
 

2004 
2004 

 

 
 

70 
26 

 

 
 

57  
0 

    
 

28,5 

Croissance économique (en pourcentage) 
o Croissance du PIB réel  
o Croissance PIB nominal 
o Investissements nationaux bruts /PIB 
o Epargne nationale  brute/PIB  
 

 
2004 
2004 
2004 
2004 

 

 
  7,4 
  21,3    
21,4 
9,9 

 
  6,5 
  11,6  
 21,1 
15,8 

 

  
 
 
 
 
 

  
>7 
<10 
>25 
> 22 

 
Stabilité macroéconomique 
o Inflation annuelle moyenne (%) 
o Recettes intérieures/PIB  
o Balance budgétaire générale/PIB Base 

d’engagement, dons non compris  
o Solde courant (en % du PIB)  non 

compris transferts officiels    
o Réserves (en mois d’importations) 

 
2004 
2004 

 
2004 
2004 

 
2004 

 
12,8 
12,4 

  
 -17,1 
-17,7 

 
2 

 
  11,6 
15,7 

  
 -10,7 
-10,4 

 
3,9 

    
< 5 
>20 

 
<7,5 
<8,5 

 
7 

Secteur social-dépenses publiques pour   : 
o Education en pourcentage du PIB  
o Santé en pourcentage du PIB  
o Taux prévalence VIH/SIDA (%) 
o Pourcentage enfants 12-23 entièrement 

vaccinés contre la polio/rougeole  
o Augmentation du pourcentage de 

femmes enceintes dormant sous des 
moustiquaires imprégnées.  

o Augmentation du pourcentage d’enfants 
dormant sous des moustiquaires 
imprégnés.  

o Population ayant accès à l’eau potable  
o Nombre de bénéficiaires de 

microfinancement dans les zones rurales.  

 
2003 
2003 
2004 

 
2003 

 
 

2003 
 
 

2003 
2003 

 
2003 

 

 
5,5 
1,75 
4,9 

 
35 

 
 

2 
 
 

6,6 
25 

 
10 000 

 
 

 
6 
  7 
3,5 

 
65 

 
 

10 
 
 

24 
55 

 
70 000 

   
 
 

 
>12,5 
>12,5 
<1,0 

 
>90 

 
 

>70 
 
 

>90 
>90 

Infrastructures/Energie   
o Kilomètres de voies bitumées/ chaussées 

en gravier/entretenues  
o Kilomètres de routes d’accès 

construites/réhabilitées  fonctionnelles  
o Capacité de production d’électricité (Mw) 

améliorée 

 
 

2003 
 

2003 
 

2004 

 
 
 
 
 
 

27,2 

 
 

916/4373 
 
 
 

77,2 

   
 

 
 
 
 
 
 
 

Agriculture et développement rural  
o Taux minimum de croissance réel - 

agriculture 
o Augmentation de la production du riz 

paddy (culture de base) de 13 % par an 
(TM)  

 
 
2003 
 
 
2004 
 

 
 

4,3 
 
 

445 
000TM 

 
 

5,5 
 
 

1 290 
000TM 

 
 

    
 
>7,0 

 

                                                 
5    La compilation de données sur la Sierra Leone a  pratiquement été interrompue au cours de la longue guerre 
civile qui a provoqué la destruction des institutions nationales et l’expatriation des agents qualifiés. Depuis 
2000, le Gouvernement s’efforce de rétablir le système de collecte et de compilation des données. L’absence 
d’indicateurs de suivi et d’évaluation appropriés a par conséquent largement entravé la préparation des présents 
DSP et DSRP. 
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3.2 Evaluation des progrès accomplis dans la mise en oeuvre du programme  
 
3.2.1 Avant l’élaboration du DSRP complet, le Gouvernement avait préparé une stratégie 
de réduction de la pauvreté, sous forme de DSRP intérimaire, lequel a été finalisé en juin 
2001. Le DSRP-I a traduit la détermination du Gouvernement à relever les défis du passage 
de la situation de guerre au rétablissement de la paix et s’est articulé autour de la 
reconstruction du pays par la recherche de solutions aux causes dont la conjugaison a conduit 
au conflit. 
 
3.2.2 Le Gouvernement a également lancé en octobre 2002, en même temps que le 
DSRP-I,  la Stratégie de relance nationale (SRN) fondée sur des évaluations détaillées 
entreprises au niveau des districts et sur les plans de relance locaux. La SRN a mis l’accent 
sur   : i) la consolidation de l’autorité de l’Etat et le renforcement de la paix ; ii) la promotion 
de la réconciliation et de l’obligation de respecter des droits humains ; iii) la facilitation de la 
réinstallation et de la réinsertion, et la reconstitution des communautés ; iv) la facilitation de 
l’accès aux zones préalablement inaccessibles et la mise en place diligente des prestations de 
services ; et v) la stimulation de la relance économique. La SRN est le fruit des efforts 
conjugués du Gouvernement et de ses partenaires au développement, principalement la 
MINUSIL et le PNUD.    
 
3.2.3 Le DSRP-I et la SRN ont tous deux été exécutés avec succès pendant la période 
2001-2004. Le soutien sans faille de la communauté internationale a permis de réaliser des 
progrès significatifs dans la restauration de la sécurité et la consolidation de la paix à travers 
tout le pays. En février 2002, lorsque s’est achevé le programme de désarmement et de 
démobilisation, les ex-combattants avaient été  réintégrés et les déplacés à l’intérieur du pays 
(DIP) et les réfugiés, tous pratiquement réinstallés. La Commission nationale pour l’action 
(NaCSA) a initié un Programme national d’action sociale dans le souci de restaurer le capital 
social et économique au niveau communautaire. L’ensemble du territoire national est 
désormais accessible au Gouvernement et aux partenaires au développement. Quant aux 
hommes d’affaires et aux consommateurs, leur confiance s’est largement renforcée. 
 
3.2.4 En vertu de l’appui budgétaire qu’il apporte au DSRP-I et à la SNR, la 
Gouvernement a décaissé des sommes considérables, y compris dans le cadre de l’allégement 
de la dette au titre de l’Initiative PPTE, pour financer les activités fondamentales de réduction 
de la pauvreté, principalement dans le secteur social qui comprend   : la santé, l’éducation, 
l’eau et l’assainissement. Un certain nombre de programmes de filets de sécurité ont été mis 
en place pour venir en aide à différentes catégories de victimes de  guerre, notamment les 
enfants, les femmes, les personnes amputées, les soldats blessés au combat (BAC) et les 
familles survivantes des soldats tués au combat (TAC). Dans le secteur de la santé, 
l’augmentation des affectations budgétaires avait pour but de renforcer certains volets du 
secteur, tels que les soins de santé maternelle et infantile, la santé scolaire et les programmes 
élargis de vaccination, ainsi que l’achat de médicaments et de matériels médicaux. Dans le 
secteur de l’éducation, l’accroissement des dotations budgétaires a permis la mise en œuvre 
du programme d’éducation primaire universelle par la fourniture aux établissements 
primaires, de matériels didactiques et pédagogiques, le paiement des droits d’examen et la 
fourniture de cahiers à l’ensemble des établissements secondaires.    
 
3.2.5 La mise en oeuvre du DSRP-I et de la SNR a permis, entre 2001 et 2004, de 
soutenir la relance économique. Le PIB réel a connu en 2001 une hausse de 5,4 % par rapport 
aux 3,8 % enregistrés en 2000. Cette tendance s’est renforcée en 2002, établissant le taux de 
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croissance à 6,3 %. Pour consolider ces acquis, le Gouvernement s’investit pleinement dans 
des réformes économiques et structurelles audacieuses visant à soutenir la relance 
économique et à améliorer la gestion des finances publiques et les prestations de services. 
Ces réformes viennent renforcer celles lancées en 2003, lors de l’adoption par le 
Gouvernement du Cadre des dépenses à moyen terme (MTEF). Au cours de la même année, 
une autre initiative de suivi à caractère participatif, en l’occurrence les Enquêtes de suivi  des 
dépenses publiques (PETS), qui vise à assurer le suivi de l’utilisation efficiente et rationnelle 
des fonds publics, principalement dans les zones rurales, a été introduit dans le cadre du 
METF. Les résultats des PETS pour les exercices financiers 2002 et 2003 ont permis de 
disposer d’états détaillés sur les performances des secteurs clés en matière de prestation des 
services. Les principales réformes sectorielles se trouvent actuellement à un stade avancé et 
des progrès ont été réalisés dans le renforcement de l’obligation de rendre des comptes et de 
la transparence, de la lutte contre la corruption et du suivi de la fourniture des services. 
 
3.3 Le cadre de partenariat  
 
3.3.1 Le Gouvernement et la communauté des bailleurs de fonds ont accompli des progrès 
notables dans l’établissement et le renforcement des mécanismes de la coordination de l’aide 
par le biais des réunions du Comité de partenariat pour le développement (CPD). La BAD 
continuera d’œuvrer avec le Gouvernement et les autres partenaires au développement en vue 
de renforcer davantage les mécanismes existants. Outre les réunions du CPD, la Sierra Leone 
organise des consultations régulières à plus grande échelle avec les partenaires au 
développement par le biais du mécanisme du Groupe consultatif (GC) dont la dernière 
réunion s’est tenue en 2002. La prochaine devrait avoir lieu au cours du premier  trimestre 
2005.  
 
3.3.2 La coordination de l’aide externe au développement est pilotée par le ministère de la 
Planification et du Développement économiques (MODEP) par le biais du Bureau à la 
coordination de l’aide au développement (DACO). Il existe en outre des groupes de travail 
par secteur qui assurent la coordination de l’aide au niveau sectoriel. La situation actuelle de 
l’appui des bailleurs de fonds est présentée dans l’encadré 6. Les partenaires extérieurs 
s’emploient à aligner et à articuler leur assistance autour du DSRP complet. Les six 
principaux partenaires extérieurs de la Sierra Leone sont   : la BAD, la Banque mondiale, le 
FMI, l’Union européenne (UE) le Département pour le développement international  du 
Royaume-Uni (DFID-RU) et l’Agence américaine pour le développement international 
(USAID). L’appui financier qu’ils ont apporté en 2002-2003 représentait plus de 75 % de 
l’aide publique au développement. Il existe entre le Gouvernement et chacun des principaux 
bailleurs de fonds, des accords bilatéraux qui servent de cadre à l’octroi de l’aide. La BAD et 
la Banque mondiale se fondent généralement sur le Document de stratégie pays (DSP) et le 
Document de stratégie de l’assistance par pays (SAP). L’UE a recours au Document de 
stratégie pays et au Programme indicatif national, tandis que le DFID-RU et le Gouvernement 
ont convenu d’un Cadre de réduction de la pauvreté pour 2002-2012. L’USAID dispose, 
quant à elle, d’une Stratégie pour la transition qui s’articule autour de la réinsertion des 
combattants et de la démocratisation et qui s’étend jusqu’en 2006. Tous ces accords de 
partenariat s’inspirent des DSRP intérimaire et complet pour la Sierra Leone. 
 
3.3.3 Les principaux bailleurs de fonds qui apportent un appui budgétaire ont convenu en 
principe de l’élaboration d’un cadre d’appui budgétaire multidonateurs (MDBS) qui devrait, 
dans un premier temps, couvrir la période 2005-2008. Ce cadre vise à coordonner l’appui des 
bailleurs de fonds aux programmes de réformes du Gouvernement et aux DSRP. Il est prévu 
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de définir des objectifs précis, des indicateurs de progrès contrôlables et des domaines de 
responsabilité pour le Gouvernement et pour chaque bailleur de fonds.  Peu d’opérations de 
cofinancement ont été menées à ce jour par les partenaires de la Sierra Leone, mais la 
collaboration à cet égard devrait se renforcer à moyen terme avec la forte augmentation de 
l’appui qui sera requis au titre du DSRP. 
 
 

Encadré  5 : Activités des bailleurs de fonds en Sierra Leone 
Agriculture et développement rural : Les principaux bailleurs de fonds qui interviennent dans ce secteur 
sont la Banque mondiale, la BAD, la JICA, l’Union européenne (UE) et la Fondation allemande pour la 
coopération technique (GTZ), l’Organisation des  Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Ces bailleurs de fonds interviennent 
principalement dans la réinstallation des populations rurales déplacées et la fourniture d’intrants agricoles. 
La coordination de leurs activités est assurée par le ministère de l’Agriculture et des Ressources marines. 
 
Secteurs sociaux : Les bailleurs de fonds clés dans ce secteur comprennent la Banque mondiale, la BAD, les 
organisations non Gouvernementales internationales (ONGI), la Banque islamique de développement (BID), 
l’UE et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). Leurs activités sont généralement 
coordonnées par l’entremise du Comité directeur pour l’éducation, créé au sein du ministère de l’Education, 
de la Jeunesse et des Sports et du ministère de la Santé.  
 
Transport : Dans ce secteur qui a à charge la réhabilitation des routes, des ports et des aéroports, ainsi que 
le transport maritime, les bailleurs de fonds qui interviennent activement sont la Banque mondiale, l’UE et la 
BAD. La coordination de leurs principales activités est assurée par L’Office des routes (SLRA) et le 
ministère des Transports et de la Communication (MTC). La Banque mondiale et l’UE jouent les premiers 
rôles. 
 
Equipements collectifs : Banque mondiale, BAD et Union européenne et quelques partenaires bilatéraux, 
notamment l’Italie et la Chine, sont les bailleurs de fonds actifs de ce secteur dont les activités comprennent 
la réhabilitation du secteur de l’énergie et l’amélioration des services d’adduction d’eau et d’assainissement. 
 
Sécurité nationale : Les bailleurs de fonds qui interviennent sur l’ensemble des questions de sécurité 
nationale sont notamment la Mission d’assistance des Nations Unies pour la Sierra Leone (MINUSIL), le 
Royaume-Uni (RU), les Etats-Unis d’Amérique, les Nations Unies (NU) et la Banque mondiale. La 
coordination des activités dans ce domaine est assurée par le Cabinet du Président et le Programme de 
désarmement, de démobilisation et de réinsertion (DDR).  Le DFID est manifestement le chef de file des 
donateurs évoluant dans le secteur. 
 
Réinstallation, réhabilitation et réinsertion (RRR)  : Les principaux bailleurs de fonds du programme 
RRR sont la Banque mondiale, la BAD, les Nations Unies, le Département pour le développement 
international (DFID)-Royaume-Uni, l’Union européenne, l’USAID, la France, le Japon, la Norvège, le 
Danemark, l’Italie, le Canada, la Suisse et d’autres organisations non Gouvernementales. Les activités 
menées au titre de ce programme sont généralement coordonnées à travers la Commission nationale pour 
l’action sociale (NaCSA).  Le Banque mondiale est le principal bailleur de fonds à assurer la coordination 
des activités dans ce domaine. 
 
Opérations d’appui aux réformes et réformes de la gouvernance : Interviennent essentiellement dans 
cette catégorie   : la BAD, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international (FMI), l’UE et le DFID. Le 
ministère des Finances (MoF) et la Banque de Sierra Leone (BoSL) assurent la coordination des activités en 
la matière. 
 

Source : Gouvernement de Sierra Leone  
 
3.3.4 Coordination au sein du Gouvernement  : Le rôle que joue, au niveau national, le 
ministère de la Planification et du développement économiques (MODEP) dans 
l’amélioration de la coordination de l’aide extérieure au développement est fondamental. Le 
Gouvernement a également créé un Bureau à la coordination de l’aide au développement 
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(DACO) dont le Secrétariat est financé par le PNUD. Ledit Secrétariat a créé une base de 
données sur l’aide au développement en vue de permettre le suivi de l’aide extérieure dans 
son ensemble. En juillet 2001, le Gouvernement a mis sur pied un Comité à la relance 
nationale (CRN) qui a pour mandat de coordonner l’aide destinée à la reconstruction et 
l’appui en vue du rétablissement de l’autorité de l’Etat sur tout le territoire national. Une table 
ronde des bailleurs de fonds a été organisée en partenariat avec le CRN en vue d’examiner les 
deux premiers rapports d’évaluation des districts, dont l’objectif consistait à mobiliser des 
ressources financières en vue de la satisfaction des besoins socio-économiques des 
populations déplacées, tels qu’ils ont été identifiés. Par la suite, en décembre 2001, le 
Gouvernement a mis en place un Conseil  national pour la politique économique qui 
comprend les ministères des Finances, du Développement de la Planification économiques, le 
Bureau du Président et la Banque de Sierra Leone. Il a pour mission de renforcer la gestion 
économique et la coordination avec les bailleurs de fonds. Ces mesures ont sensiblement 
contribué à améliorer la coordination interne des flux d’aide au développement.  
 
3.4 Défis et risques 
 
3.4.1 Défis : Sur le moyen terme, la Sierra Leone doit faire face à de nombreux défis dont 
les principaux sont les suivants   : s’attaquer au problème sécuritaire tant au niveau  national 
que régional, faire face au chômage élevé des jeunes, renforcer les prestations de services et 
consolide l’environnement macroéconomique pendant la période de mise en œuvre du DSRP. 
 
3.4.2 Premièrement, étant donné sa situation de pays sortie de guerre, la Sierra Leone doit 
s’employer à consolider la paix si elle veut mener à bien la mise en œuvre du DSRP et attirer 
le type d’investissements dont elle a besoin pour favoriser le développement économique 
durable indispensable pour rompre le cycle de la pauvreté. Le Gouvernement devra définir 
l’approche sécuritaire qu’il lui faut adopter pour apporter une riposte appropriée aux menaces 
contre à la sécurité de l’État, au fur et à mesure du désengagement de la MINUSIL, processus 
qui devrait s’achever en décembre 2005. 
 
3.4.3 Le second défi a trait au taux élevé du chômage chez les jeunes. Bien que les 
chiffres sur le chômage soient peu fiables, on estime à environ 60 % le nombre de jeunes (des 
non scolarisés de 15 ans aux adultes de 35 ans) soit sans emplois, soit sous-employés. Cette 
guerre de 11 ans a notamment accéléré la migration des personnes appartenant à ce groupe 
d’âge, des zones rurales vers les zones urbaines et, du fait de leur implication directe dans le 
conflit, les a empêchés d’acquérir les compétences requises pour obtenir des emplois tant au 
niveau des villes que dans les campagnes. La difficile situation de cette catégorie de main 
d’œuvre se trouve exacerbée par la lenteur du développement du secteur privé et, partant, par 
la réduction des opportunités d’emplois pour les travailleurs non qualifiés. Pour faire face au 
chômage croissant des jeunes, il faudrait éventuellement à court et moyen terme accélérer de 
vastes programmes de mise en place d’infrastructures, moderniser l’agriculture, redynamiser 
les activités minières et autres activités du secteur privé. La promotion du développement du 
secteur privé (tant national qu’étranger) devrait par conséquent constituer la pierre angulaire 
de la politique de croissance du Gouvernement. Cet objectif ne peut néanmoins être atteint 
que si les questions liées à la promotion d’un environnement propice (gouvernance, 
infrastructures, développement des ressources humaines et sécurité) sont résolues. 
 
3.4.4 Troisièmement, la faiblesse des capacités du secteur public constitue une difficulté 
majeure pour la mise en œuvre du DSRP de la Sierra Leone. Cette question est  étroitement 
liée à la guerre de 10 ans au cours de laquelle les institutions des secteurs public et privé du 
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pays ont subi d’énormes dégâts, les ministères et autres institutions administratives, 
éducatives et sanitaires ayant été massivement et systématiquement détruites. Des matériels 
de bureau, dont des véhicules, ont été saccagés ou volés et les locaux qui abritaient certains 
ministères clés du Gouvernement, à Freetown comme à l’extérieur, notamment le ministère 
de Finances, le Département des enquêtes criminelles, la préfecture de police et le Palais de 
justice, ont été incendiés.  
 
3.4.5 Les ministères et les institutions de l’Etat disposent aujourd’hui de capacités 
extrêmement limitées pour assurer la prestation des services publics essentiels à tous les 
niveaux, ce qui a pour effet d’engorger les institutions disponibles, notamment les 
établissements sanitaires et éducatifs et de retarder considérablement les procès de justice et 
autres fonctions liées à la gouvernance du secteur public. La pénurie de ressources, 
d’équipements et d’outils de travail a empiré la situation. Le secteur public souffre 
actuellement d’une insuffisance d’agents qualifiés. Etant donné les sommes considérables 
qu’il lui faut consacrer aux activités de reconstruction économique, politique et sociale de 
grande envergure, le Gouvernement a été incapable de rétablir la majorité des ressources 
institutionnelles et humaines de la fonction publique. L’appui des bailleurs de fonds est 
manifestement indispensable pour pallier ces faiblesses, notamment en ce qui concerne la 
collecte ou l’analyse de données par la plupart des ministères de tutelle chargés de la mise en 
œuvre du Document de stratégie de réduction de la pauvreté. En outre,  plusieurs ministères, 
chargés de secteurs, n’ont pas encore surmonté les difficultés organisationnelles de 
planification, d’établissement des budgets, d’exécution et de suivi des programmes du DSRP. 
C’est donc à juste titre que le Gouvernement recherche un appui supplémentaire de la part 
des bailleurs de fonds pour un large éventail d’activités de renforcement des capacités. 
Celles-ci recoupent tout autant des réformes stratégiques visant à recruter et à retenir les 
agents qualifiés que la formation et les promotions axées sur le mérite. Le Gouvernement est 
encouragé à intégrer les efforts de renforcement des capacités dans les besoins énoncés au 
titre des programmes et projets du DSRP.  
 
3.4.6 Enfin, le DSRP sera mis en oeuvre dans un contexte de pression budgétaire 
croissante qu’il faudra gérer avec discernement en vue de garantir la viabilité de la stabilité 
macroéconomique, ce qui constitue un autre défi. Tout d’abord, les demandes du secteur 
public restent fortes, traduisant la nécessité de fournir des services à une frange plus large de 
la population ainsi que les besoins considérables en matière de développement des 
infrastructures, tout un ensemble qu’il faudra équilibrer avec les financements disponibles. Il 
existe d’autres difficultés en matière de dépenses, lesquelles tiennent aux accords récemment 
conclus sur les rémunérations et au rôle plus important que le Gouvernement est appelé à 
jouer dans la gestion des questions sécuritaires internes et externes, au fur et à mesure du 
retrait de la MINUSIL de la Sierra Leone. Il est par conséquent absolument indispensable 
d’encourager les autorités à intensifier leurs efforts de renforcement de la mobilisation des 
ressources intérieures. A cet égard, l’on peut particulièrement se féliciter des mesures prises 
en ce moment pour renforcer l’Office national des recettes ainsi que les actions requises pour 
contrôler, dans le cadre budgétaire à moyen terme,  une part plus importante des recettes du 
secteur minéralier.  
 
3.4.7 Risques   : Quatre risques peuvent entraver la mise en oeuvre réussie du DSP 2005-
2009. Premièrement, si les capacités institutionnelles du pays ne sont vigoureusement 
renforcées, le DSP connaîtra des retards et ne sera exécuté qu’en partie, une situation 
susceptible de compromettre les engagements pris. La guerre civile de 11 ans a laissé des 
séquelles, dont l’exode massif de nombreux fonctionnaires hautement formés et 
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expérimentés. En outre, les longues années de mauvaise gestion et de perte de motivation ont 
affaibli les institutions. Pour aider à atténuer ce risque, la Banque, en collaboration avec 
d’autres partenaires au développement, sélectionnera et mettra en oeuvre pendant la période 
2005-2009, des opérations qui seront axées sur le renforcement des capacités et le 
développement des ressources humaines.   
 
3.4.8 Le second risque est lié à la corruption. En dépit des efforts que déploie le 
Gouvernement pour extirper la corruption, celle-ci reste profondément enracinée. Tant 
qu’elle ne sera pas sensiblement contenue, le Gouvernement ne pourra jouir de la crédibilité 
requise pour conduire des actions de développement. En plus de renforcer la gestion des 
finances publiques par le biais des programmes d’appui à la gouvernance et à la réduction de 
la pauvreté, la Banque améliorera le dialogue avec le Gouvernement sur la question, en 
mettant l’accent sur la nécessité de parvenir à une corruption zéro. Le dialogue sera élargi aux 
institutions, y compris à la Commission de lutte contre la corruption (ACC), au Département 
des audits et au ministère des Finances, lesquelles ont été chargées de veiller aux questions de 
transparence et de responsabilité. 
 
3.4.9 Troisièmement, la stabilité macroéconomique pourrait s’avérer difficile à maintenir, 
soit à cause de l’impossibilité d’instaurer la discipline budgétaire, soit à cause dépenses 
extrabudgétaires éventuelles, soit pour motifs de corruption, soit encore du fait de la baisse 
sans précédent des ressources apportées par les bailleurs de fonds. Si le Gouvernement ne 
parvient pas à réunir les principaux éléments macroéconomiques convenus avec la 
communauté des bailleurs de fonds, une telle situation pourrait compromettre le flux des 
financements programmés pour 2005-2007,  ce qui empêcherait le Groupe de la Banque de 
mener à bien le programme de développement. À cet égard, la ferme détermination du 
Gouvernement à exécuter le programme de réformes prescrit ainsi que le mécanisme de lutte 
contre la corruption qu’il met actuellement en place, atténueront ce risque.  
 
3.4.10 Enfin, si la paix s’enracine durablement au Liberia, la Sierra Leone pourrait en tirer 
un certain nombre d’avantages, notamment une réduction des tensions transfrontalières et 
l’ouverture des marchés aux échanges commerciaux. Si les efforts actuels de paix  au Liberia 
venaient à échouer, la Sierra Leone devra se préparer à l’arrivée d’un nombre plus élevé de 
réfugiés et à des tensions le long des frontières. La Guinée, membre de l’Union de la Rivière 
Mano (MRU), pourrait également constituer une menace si elle venait à connaître des 
troubles au moment du renouvellement de ses instances dirigeantes, car cette situation 
pourrait s’accompagner d’un afflux considérable de réfugiés qui traverseraient les frontières 
pour s’établir en Sierra Leone. Les efforts concertés de la communauté internationale laissent 
présager que le Liberia connaîtra une paix durable et viable après les élections qui sont 
prévues pour octobre 2005, délai de rigueur.  
 
IV STRATÉGIE DU GROUPE DE LA BANQUE EN MATIÈRE D’AIDE  AU PAYS 
 
4.1 Contexte national et choix stratégiques  
 
4.1.1 Le DSRP de la Sierra Leone a été élaboré sur la base de consultations nationales à 
grande échelle pilotées par le Comité interministériel. Pour préparer le document, un dialogue 
élargi a été établi entre les principaux partenaires : ministres, parlementaires, autorités 
locales, ONG, société civile, secteurs privés, partenaires au développement, groupes et 
citoyens bénéficiaires notamment les femmes, les jeunes et les enfants, le tout appuyé par des 
émissions radiodiffusées et télévisées. Des groupes de réflexion ont exprimé les points de vue 
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des partenaires sur les facteurs déterminants de la pauvreté et sur les questions liées à 
l’équilibre entre les sexes ; ils ont défini une vision et des priorités pour faire reculer la 
pauvreté. Les groupes de travail  thématiques et sectoriels ont passé en revue et conçu des 
programmes, identifié les faiblesses et définit des indicateurs contrôlables. Cette approche a 
permis une appropriation de la stratégie par la population. Elle a en outre facilité la collecte 
d’informations sur la pauvreté sur la base desquelles seront définies les priorités, en matière 
notamment d’équilibre entre les sexes et de droit des enfants.  
 
4.2 Gestion du portefeuille et leçons tirées du DSP précédent   
 
4.2.1 Le DSP 2002-2004 pour la Sierra Leone est un document visant principalement à 
jeter les bases d’une réduction durable de la pauvreté fondée sur des efforts de réhabilitation 
des infrastructures socioéconomiques détruites. La Banque s’est employée à promouvoir la 
réalisation d’un certain nombre d’objectifs intimement liés, tels que la réinstallation des 
populations déplacées, la restauration des structures sociales notamment les écoles et les 
centres communautaires, et la reconstruction des infrastructures communautaires par le biais 
du Programme d’appui à l’action sociale. L’allocation budgétaire de base du DSP a été fixée 
à 34,56 millions d’UC. En raison de la faiblesse du revenu par habitant de la Sierra Leone, 
qui s’établit à 130 dollars UE, 27 % de la dotation totale de base, soit 9,33 millions d’UC, a 
été financée sous forme de dons. En outre, la Sierra Leone a bénéficié d’un prêt d’appui aux 
réformes d’un montant total de 17,28 millions d’UC.  
 
4.2.2 L’exécution du DSP a été très satisfaisante dans la mesure où, en février 2005, soit 
environ deux ans après son approbation, la Banque avait évalué et approuvé les projets 
suivants qui se renforcent mutuellement, pour un engagement financier de 62,46 millions 
d’UC   : i) deuxième prêt de réhabilitation et de redressement économiques (ERRL-II), 17,28 
millions d’UC ; ii) troisième projet de réhabilitation de l’éducation, 16 millions d’UC ; iii) 
projet d’appui à l’action sociale, 12 millions d’UC ; iv) appui institutionnel pour le 
renforcement de la gestion des dépenses publiques et du secteur de l’énergie, 2,79 millions 
d’UC ; études sur la liaison routière Lungi-Freetown, 1,5 millions d’UC ; et étude sur 
l’adduction d’eau et l’assainissement, 1,2 millions d’UC. Avec l’approbation de ces prêts, 
dans le cadre du DSP 2002-2004, l’engagement total du Groupe de la Banque à l’égard de la 
Sierra Leone s’élevait, en mars 2005, à 236 millions d’UC. 
 
4.2.3 Le deuxième prêt de réhabilitation et de redressement économiques (ERRL-II), dont 
les ressources étaient totalement décaissées en juin 2005, a été conçu sous forme d’un 
programme d’appui à la balance des paiements à décaissement rapide, axé sur la fourniture 
d’une aide à la Sierra Leone en vue de   : i) poursuivre la mise en œuvre de réformes à même 
de relancer l’économie ; ii) restructurer les dépenses du Gouvernement en vue de privilégier 
les secteurs sociaux, notamment la santé et l’éducation et renforcer la gestion des dépenses 
publiques ; iii) entreprendre la réforme des systèmes de gestion budgétaire et des dépenses ; 
v) réformer les entreprises publiques ; et vi) adopter des mesures visant à améliorer la 
gouvernance économique et politique.  
 
4.2.4 Le prêt ERRL-II a bénéficié d’un cofinancement BAD/FMI, dans le cadre de son  
Programme  sur la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) et, de la 
Banque mondiale, dans le cadre des deuxième et troisième crédits de réhabilitation et de 
redressement économiques (ERRC-II et III). Dans l’ensemble, cette opération a réellement 
contribué à redynamiser l’économie ravagée par la guerre et à consolider le fragile 
environnement macroéconomique.    
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4.2.5 La Banque a également approuvé le projet 2003-2008 de Réhabilitation de 
l’éducation de base et de la formation professionnelle, financé en parallèle par la Banque 
mondiale. Le projet, dont la mise en œuvre se poursuit, vise à aider le Gouvernement sierra-
léonais à rétablir les services éducatifs sur l’ensemble du territoire national et à renforcer les 
capacités du secteur de l’éducation. Le projet d’Appui à l’action sociale (PAAS) a mis 
l’accent sur l’exécution de programmes favorables aux groupes vulnérables. L’objectif clé du 
PAAS était de poursuivre l’assistance apportée aux communautés touchées par la guerre par 
la restauration des infrastructures et le renforcement des capacités locales à entreprendre des 
actions collectives. L’exécution du PAAS fait appel à une approche de développement tiré  
par la communauté, ce qui permet de s’assurer que celle-ci reste « aux commandes » tout au 
long des différentes phases d’exécution du projet. Le principal objectif du projet est jeter les 
bases d’une réduction durable de la pauvreté au plan national, par une mobilisation de 
ressources à travers trois composantes   : i) appui aux travaux publics par l’utilisation d’une 
main d’œuvre intensive en vue de donner des moyens de subsistance aux jeunes des villes et 
des campagnes victimes de la guerre, y compris les ex-combattants et les groupes 
vulnérables ; ii) appui au renforcement des capacités en matière de microfinance, avec pour 
principales cibles les femmes et les personnes handicapées ; et iii) appui au renforcement des 
capacités managériales et institutionnelles.   
    
4.2.6 La Banque a lancé, en partenariat avec la Banque mondiale et le Gouvernement 
italien, l’exécution du projet d’énergie hydroélectrique de Bumbuna qui avait été interrompu. 
Le projet, une fois achevé, devrait accroître la fourniture d’électricité à la ville de Freetown et 
à ses environs. Le coût du projet a enregistré un dépassement estimé à 84,62 millions de 
dollars qui sera cofinancé comme suit   : i) don FAD de 1,21 millions de dollars; ii) 
Gouvernement d’Italie, 23,44 millions de dollars ; iii) IDA, 10,14 millions de dollars ; iv) 
Prêt de garantie partielle des risques - Banque mondiale, 29,96 millions de dollars ; v) Fonds 
de l’OPEC, 8,41 millions de dollars ; vi) Fonds japonais pour le développement social (JSDF) 
1,96 millions de dollars ; et vii) Gouvernement de la Sierra Leone, 9,50 millions de dollars. 
 
4.2.7 La Banque a également approuvé le Projet de réhabilitation du secteur de 
l’agriculture qui met l’accent sur la restauration à plus long terme des plantations de cultures 
vivrières et de cultures de rente,  la redynamisation des services de vulgarisation agricole y 
compris la recherche, le re-engraissement du bétail et le renforcement des capacités 
opérationnelles du ministère de l’Agriculture par une amélioration de la gestion des 
ressources naturelles. Le projet devrait aussi contribuer de façon significative aux efforts que 
déploie le Gouvernement en matière de réinstallation, de réhabilitation et de redressement. Le 
projet a deux principaux volets   : i) l’appui à la relance de la production agricole en vue de 
porter aux niveaux d’avant-guerre ; et ii) le renforcement des capacités du ministère de 
l’Agriculture et des communautés rurales.  
 
4.2.8 Toutes les opérations en cours ont été jugées satisfaisantes et la qualité du 
portefeuille continue de s’améliorer, en raison principalement de l’évolution rapide de la 
situation sécuritaire. La mise en œuvre des projets reste cependant entravée par un certain 
nombre de facteurs, notamment   : i) la faiblesse des capacités d’exécution de projet ; ii) la 
non observance des règles et règlements de la Banque ; iii) la rotation rapide du personnel ; et 
iv) l’insuffisance de coordination avec les différentes cellules d’exécution. En outre, quelques 
projets connaissent encore des difficultés, lesquelles sont principalement liées aux retards 
dans le déblocage des fonds de contrepartie et au non- respect des règles et règlements du 
Groupe de la Banque en matière d’attribution des marchés. La Banque et le Gouvernement 
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poursuivront leur collaboration en vue de limiter au mieux les effets pervers de ces 
contraintes sur l’exécution des projets.     
 
4.2.9 Leçons tirées du DSP précédent : Le principal enseignement tiré de la mise en 
oeuvre du DSP précédent concerne la nécessité d’un engagement soutenu de la part du 
Gouvernement dans la mise en œuvre des réformes prescrites dans le DSP. A cet égard, 
l’ensemble des programmes et projets du DSP 2002-2004 ont bénéficié d’un ferme appui au 
niveau national parce que fondés sur le Document intérimaire de stratégie de réduction de la 
pauvreté pour la Sierra Leone (DSRP-I), publié en 2001.    
 
4.2.10 La deuxième leçon a trait à la nécessité de simplifier la conception des opérations et 
de mettre particulièrement l’accent sur les quelques domaines prioritaires essentiels pour la 
relance de l’économie et la lutte contre la pauvreté galopante. Il est vital de simplifier la 
conception, s’agissant surtout des pays en situation d’après-guerre dont les capacités de mise 
en œuvre sont limitées. En outre, il est absolument important, et particulièrement 
fondamental dans le cadre de l’exécution des projets, d’harmoniser et d’aligner les opérations 
de la Banque sur celles des autres partenaires au développement. Il importe par ailleurs de 
renforcer la coordination entre les bailleurs de fonds en vue d’apporter un soutien approprié 
et systématique à la mise en œuvre du processus SRP dans sa globalité. 
 
4.2.11 La troisième leçon, c’est que les faiblesses dans la gestion des finances publiques et 
la corruption peuvent avoir des effets pervers sur la performance du portefeuille.  C’est ainsi 
que des procédures d’attribution des marchés inappropriées peuvent engendrer des retards 
dans l’exécution des projets. De même, la corruption peut provoquer une suspension des 
décaissements. Consciente de cette situation, la Banque, en partenariat avec la Banque 
mondiale, le FMI et l’Union européenne ont lancé des réformes d’appui au renforcement de 
la gouvernance économique dont la gestion des finances publiques, le système d’attribution 
des marchés, et au renforcement des capacités de lutte contre la corruption.  
 
4.2.12 Enfin, il s’avère nécessaire d’accorder davantage d’importance à la supervision des 
projets, laquelle devrait comprendre une saine analyse des capacités managériales et 
techniques de l’organe d’exécution (OE) et des cellules d’exécution du projet (CEP) au 
niveau de la Sierra Leone. Le rôle du Bureau extérieur de la Banque (NGCO) est fondamental 
dans la fourniture aux OE/CEP, d’avis techniques et de directives sur les procédures de la 
Banque en matière d’administration des prêts, particulièrement celles relatives à la passation 
des marchés et aux décaissements. Le recrutement du personnel qui sera chargé de la gestion 
du bureau se poursuit. En outre, l’absence de fonds de contrepartie adéquats peut également 
compromettre l’exécution du projet. Il sera tenu compte, lors de la conception des projets et 
programmes du DSP 2005-2009, des leçons susmentionnées.   
 
4.3  Cadre des résultats SRP  
 
4.3.1 Le cadre de la gestion axée sur les résultats, adopté pour le présent SRP, privilégie 
la nécessité d’aider la Sierra Leone à réaliser son programme PPTE d’ici à 2007 et à faire des 
pas de géant vers la réalisation de ses objectifs du développement du millénaire (ODM). Le 
cadre axé sur les résultats est un processus à long terme qui comprend des résultats et buts 
intermédiaires contrôlables, articulés au SRP. 
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4.3.2 Dans le cas de la Sierra Leone, trois des buts ODM sont considérés comme 
hautement prioritaires. Il s’agit, premièrement, de l’éradication de l’extrême pauvreté et de la 
faim, domaine dans lequel les progrès enregistrées au cours de la dernière décennie sont 
insignifiants. Le programme du Gouvernement en matière de sécurité alimentaire l’atteste et 
cet objectif reste un élément clé de l’appui du Groupe de la Banque. Le second but a trait à la 
nécessité de s’attaquer à la question de l’équilibre entre les sexes. C’est une question 
transversale qui appelle des actions qui touchent à l’ensemble des trois piliers du programme 
DSRP du Gouvernement. Troisièmement, la Sierra Leone devra allouer des ressources 
adéquates au développement social en vue de lutter contre le VIH/SIDA, le paludisme et 
d’autres maladies.  
 
4.3.3 La matrice thématique des résultats, présentée dans le tableau 1, donne un aperçu de 
la corrélation qui existe entre les piliers du DSP 2005-2009 et ceux du DSRP pour la Sierra 
Leone. La matrice établit entre les interventions de la Banque, les indicateurs intermédiaires, 
les résultats et les rendements, une chaîne des résultats auxquels il faudrait parvenir dans le 
cadre du DSP pour prétendre contribuer à la réalisation des objectifs de développement à 
moyen et à plus long terme de la Sierra Leone. La plupart des ces indicateurs sont quantifiés 
par rapport aux buts fixés ; pour un certain nombre d’entre eux, les informations fournies 
conduisent à des appréciations qualitatives. Si d’aventure, certaines informations viennent à 
manquer, la Banque se rapprochera du Gouvernement en vue d’identifier les dispositions 
particulières qu’il faudra prendre sur la question au cours de la première année de mise en 
œuvre du DSP.  
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Tableau 1 : Matrice des résultats thématiques 

Résultats à plus court terme du DSP  de la Banque pour 2005-2009  Priorités de la Banque et performance   Objectifs stratégiques à plus 
long terme du DSP  

Questions à caractère sectoriel  Résultats et rendements prévus pour le DSP d’ici 
à 2009  Indicateurs intermédiaires d’ici à 2007  Stratégie/actions 

Opérations de la Banque 
et des donateurs 

intervenant dans des 
domaines spécifiques  

(Encadré 2)   

Instruments de 
mesure de la 
performance.  

1. Secteur agricole 
entièrement dévasté 
suite à la longue guerre  

 
2.  Secteur privé 

entièrement dévasté 
suite aux destructions  
causées par la guerre 
civile 

 
 
 
 
 
3.  Accroître la fourniture 

d’électricité.  

1.1 Le taux réel du PIB passe de 6 à 9  %  
 
2.1 La proportion de pauvres est progressivement 

ramenée de 70 %  de la population en 2004 à 
57  % d’ici à 2009.  

 
2.2 La production de riz paddy passe de 422 000 

TM en 2002 à 543 000 TM d’ici à 2009. 
 
2.3 La stratégie globale de redynamisation du 

secteur animal  est élaborée, prévoyant une 
implication du secteur privé 

 
2.4 Redynamiser les communautés rurales par la 

formation et la fourniture de services de 
vulgarisation en vue de renforcer les capacités  

1.1 Le taux de croissance du PIB réel est 
maintenu entre 6 et 9 %   

 
2.1  La proportion de pauvres est 

progressivement ramenée de 70 % en 
2004 à 65 % d’ici à 2007  

 
2.2 La production de riz paddy, denrée de 

base, passe à 475 000 TM  d’ici à 
2007 

 
2.3 La population bénéficient de la 

sécurité alimentaire a augmenté de 20 
%  

 
2.4 L’agriculture  en pourcentage du PIB 

passe de 5,5 % en 2003 à 7,5 % d’ici 
à 2007. 

  

• Réhabiliter le secteur 
agricole et assurer la 
disponibilité de routes 
d’accès  

 
• Réhabiliter le secteur de 

l’énergie   
 
• Renforcer la gestion des 

finances publiques  

• Mise en oeuvre du 
projet de 
réhabilitation du 
secteur agricole  

 
• Mise en oeuvre du 

projet de 
réhabilitation des 
infrastructures  

 
Autres bailleurs de fonds 
- Banque mondiale  
- FMI 
-DFID 
-UE 
-PNUD 
-FIDA 

Pilier II – Promouvoir une 
croissance favorable aux 
pauvres en vue de 
garantir la sécurité 
alimentaire et de créer des 
emplois (dans un 
environnement 
macroéconomique sain)   
 
  
• Promouvoir la sécurité 

alimentaire par des 
investissements dans les 
secteurs productifs –
agriculture et pêche et 
infrastructures rurales  

 
• Créer  des emplois par la 

réhabilitation des 
infrastructures – énergie, 
routes, transport, 
communication, TIC, 
développement du secteur 
privé et exploitation minière.  

 
• Améliorer  la gestion des 

finances publiques.  
 
 

 
1. 1  La programmation 

budgétaire et son exécution 
ne reflètent  pas 
entièrement l’orientation 
énoncée dans le processus 
SRP de la Sierra Leone.  

 
1.2.   Les postes budgétaires 

sont classés par organisme 
et non par programme, ce 
qui complique l’analyse 
budgétaire.  

 
1.3.  Les ressources provenant 

des bailleurs de fonds et du 
Gouvernement ne sont pas 
intégrées dans les 
estimations budgétaires  
par programme ou par 
fonction. Il sera donc 
difficile d’assurer le suivi 
de l’ensemble des 
dépenses des programmes 
DSRP et d’évaluer leur 
impact. 

 
1.1 transparence accrue dans la gestion et 

l’affectation de l’ensemble des ressources 
publiques. S’assurer que 90 % des 
financements par les bailleurs de fonds sont 
versés au budget et que les rapports 
budgétaires sur les finances publiques utilisent 
une classification par programme et par 
objectif des dépenses  

 
1.2 Amélioration de la transparence  en ce qui 

concerne les dépenses liées à la pauvreté par la 
publication de rapports annuels sur le suivi de 
ces dépenses.  

 
1.3 Renforcer la planification et l’exécution des 

marchés publics, en s’assurant que 90 % des 
prévisions budgétaires du plan d’attribution 
des marchés  sont effectivement utilisées aux 
fins appropriées, d’ici à 2008  

 
1.4 Augmentation du nombre de directeurs et de 

cadres qualifiés dans les MDO clés (MoF, 
Agri, Edu, Santé, Ressources minérales, 
Transport, Travaux et Défense)   

 
 
 
 
 

 
1.1 D’ici à 2006, trois (3) ministères 

(agriculture, éducation et santé) 
devrait avoir élaboré leur plan 
stratégique 

 
1.2 Ces trois (3) ministères devraient 

aussi avoir adopté pour l’exercice 
financier 06-08 une présentation 
budgétaire par programme, qui soit en 
harmonie avec le DSRP.   

 
1.3 Une nouvelle nomenclature 

comptable  permettant d’assurer le 
suivi des dépenses de réduction de la  
pauvreté est adoptée en 2005  

 
1.4 L’information sur la gestion 

financière est mise en œuvre au 
niveau du MOF en 2005 permettant 
ainsi un rapprochement comptable et 
l’établissement des rapports dans les 
délais réglementaires  

 
1.5 Un rapport annuel de passation des 

marchés incluant des informations sur 
le montant des marchés, les biens et 
services acquis, les fournisseurs de 
services et de biens, est préparé par 
les ministres de l’Agriculture, de 
l’Education et de la Santé, et des 
Ressources minérales en 2007.  75 % 
des ressources  budgétisées pour  le 
plan de passation des marchés publics 
sont effectivement utilisés aux fins 
prévues en 2007 

  

 
1.1  Stratégie de 

décentralisation 
budgétaire    

 

 
1.1 Mise en oeuvre du 

Programme de 
réhabilitation et du 
redressement 
économiques (ERRP)  

 
1.2 Mise en œuvre du 

projet d’appui 
institutionnel 

 
 
 
 
 
Autres bailleurs de fonds 
- Banque mondiale  
- FMI 
-DFID 
-UE 
-PNUD 
 

Missions régulières de 
supervision 
(conjointement avec 
les bailleurs de fonds 
qui financent 
parallèlement le 
projet). 
 
Revue à mi-parcours 
et missions 
d’évaluation du projet 
 
Audits des projets 
 
Etudes 
 
Revue à mi-parcours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.1 Missions 
régulières de 
supervision 
(conjointement avec 
les bailleurs de fonds 
qui financent le projet 
en parallèle). 
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Résultats à plus court terme du DSP  de la Banque pour 2005-2009  Priorités de la Banque et performance   Objectifs stratégiques à 
plus long terme du DSP   

Questions à 
caractère sectoriel 

Résultats et rendements prévus pour le DSP d’ici 
à 2009  

Indicateurs intermédiaires d’ici à 
2007  Stratégie/actions 

Opérations de la Banque 
et des donateurs 

intervenant dans des 
domaines spécifiques 

(Encadré 2)   

Instruments de 
mesure de la 
performance.  

PILIER III – 
Promouvoir le 
développement 
humain  
 
• Accroître l’accès à 

l’éducation, 
notamment à la 
formation 
professionnelle et 
supprimer les 
disparités hommes-
femmes dans 
l’éducation  

 
• Améliorer la qualité de 

l’éducation à tous les 
niveaux 

 
• Améliorer la qualité de 

vie par la création 
d’emplois permanents  

 
• Améliorer la situation 

sanitaire de la Sierra 
Leone en vue de 
réduire la pauvreté  

 
• Renforcer la prestation 

de soins primaires 
préventifs et curatifs  

 
• Accroître l’accès à des 

prestations de soins 
primaires de qualité  

 
• Réduire les maladies 

attribuables 
éventuellement    
transmissibles  

1. Accès limité 
aux soins de 
santé 
primaires. 

 
 
2.  Pénurie 

d’agents de 
santé qualifiés 

 
3. Inaccessibilité 

des 
infrastructures 
sociales de 
base  

 
4.  Faiblesse des 

capacités 
d’analyse et de 
suivi des 
stratégies de 
pauvreté par la 
Commission 
nationale de la 
planification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1   Relever  d’ici à 2006 l’accès aux soins de 
santé primaires de 15 %  par rapport  au 
niveau de référence de 2005 

 
 
1.2   La proportion d’enfants de moins d’un an et de 

moins de 2 ans entièrement vaccinés a 
augmenté de 20 % par rapport au niveau  de 
référence de 2005 

 
2.1  Baisse du taux de mortalité infantile et des 

moins de 5 ans.  
 
 
 
 
2.2  Le taux de dépistage de la tuberculose a 

augmenté de 20 % par rapport au niveau de 
référence de 2005. 

 
3.1   La proportion de naissances assistées  par un 

personnel qualifié a augmenté de 30 %  
 
4.1 L’accès aux services sociaux de base a 

augmenté de 60 % dans la zone du projet.  
 

1..1 L’utilisation des établissements 
sanitaires de soins primaires a 
augmenté de 15 % par rapport au 
niveau de base de 2005.  

  
1.2   La proportion d’enfants de 

moins d’un an et de moins de 2 
ans entièrement vaccinés a 
augmenté de 10 %   

 
1.3 Baisse du taux de mortalité 

infantile et des moins de 5 ans.  
 
1.4 Le taux de  dépistage de la 

tuberculose a augmenté de 10 %  
 
 
2..1   La proportion de naissances 

assistées  par un personnel 
qualifié a augmenté de 30 %  

 
2.2   L’accès aux services sociaux de 

base a augmenté de 30 % dans la 
zone du projet  

• Réhabiliter les 
établissements sanitaires et 
les instituts de formation  

 
• Assurer la fourniture de 

médicaments, d’équipements 
et de matériels 

 
• Accroître les compétences 

des agents de la santé par la 
formation.  

 
• Plaidoirie en faveur de la 

réduction de la pauvreté et  
actions de formation au 
niveau communautaire.  

 
• Renforcement des capacités 

de gestion et de planification 
du ministère de la Santé par 
la formation.   

 
Mise en oeuvre du projet 
de réhabilitation des 
services sanitaires 
 
 
 
 
Autres bailleurs de fonds 
- Banque mondiale  
-DFID 
-CIDA 
-FIDA 
-PNUD 
 

Missions régulières de 
supervision 
(conjointement avec 
les bailleurs de fonds 
qui financent le projet 
en parallèle). 
 
 
Missions d’évaluation 
du projet  
  
Rapports 
d’achèvement de projet 
 
Audits des projets 
 
Etudes 
 
Revue à mi-parcours 
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4.4 Piliers DSP ou domaines d’interventions   
  
4.4.1 La priorité du Groupe de la Banque dans le cadre de la stratégie à moyen terme 
2005-2009, est d’aider la Sierra Leone à négocier son passage d’une situation de pays axé sur 
la satisfaction des besoins de l’immédiat après-guerre à celle d’un pays tourné vers 
l’instauration des conditions d’une croissance durable. A la lumière des discussions à grande 
échelle que le Groupe de la Banque a tenues avec le Gouvernement en mars et juin 2005 
concernant ses domaines privilégiés d’appui et compte tenu des opérations que les autres 
bailleurs de fonds se proposent de mener en Sierra Leone, la stratégie du Groupe de la 
Banque consistera à appuyer le programme de réformes du Gouvernement en se fondant sur 
une approche sélective, articulée autour des deux piliers suivants   :  
 
Pilier I : Promouvoir la croissance économique par l’amélioration de la gouvernance.  
 
Piler II :  Promouvoir le développement humain  
 
4.4.2 Les piliers du DSP sont entièrement alignés sur les trois piliers DSRP mentionnés 
dans la section III. Un certain nombre de facteurs ont influencé le choix de ces piliers. 
Premièrement, l’objectif global du DSRP est de ramener la proportion actuelle de pauvres de 
70 % à 57 %, d’ici à 2007. Cet objectif devrait être atteint par une croissance ambitieuse 
ciblée de plus de 7 % par an. Deuxièmement, la  nécessité d’investir dans la santé de la 
population est reconnue comme étant une action prioritaire et le fondement de toute lutte 
durable contre la pauvreté et d’une amélioration des perspectives de réalisation des ODM 
dont les niveaux sont tombés bien en dessous de ceux de l’année de référence (1990). Les 
contraintes et défis auxquels se trouve confrontée la Sierra Leone ont également été pris en 
compte dans le choix des piliers DSP. 
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Tableau 2 : Cadre DSP axé sur les résultats 2005-2009 
Rendements à plus 
long terme 

Rendements DSP prévisionnels que le Groupe de 
la Banque entend altérer par ses interventions  

Corrélation entre SRP et DSRP  

Pilier 1 : Promouvoir 
la croissance 
économique par une 
meilleure 
gouvernance  

- Les interventions du Groupe de la Banque dans le 
cadre de ce pilier comprennent : i) le programme 
d’appui à la gouvernance et à la réduction de la 
pauvreté, les projets de réhabilitation des 
infrastructures et du secteur agricole. La Banque 
entend parvenir aux résultats suivants   :   

 
- Le PIB réel passe de 6,7 % en 2004  à plus de 7 % 

au cours de la période 2005-2007 
 
- Les résultats et le taux du PIB du secteur agricole 

passent de 5,5 % en 2003 à près de 7,5 % en 2007.  
 
- La proportion de pauvres est ramenée de 70,5 % 

en 2004 à 66,3 % en 2007. 
 
- La proportion de la population souffrant 

d’insuffisance de nourriture est ramenée de 27 % 
en 2003-2004 à 0 % d’ici à 2008-2009 ; et 

 
Le pourcentage d’enfants de moins de 5 ans souffrant de 
malnutrition est ramené de 26 % en 2003 à 12,5 % d’ici à 
2008-2009. 

-Articulé au deuxième pilier du DSRP complet 
pour la Sierra Leone qui appuie la promotion 
d’une croissance durable favorable aux pauvres 
par   :  
 
i) le maintien de la stabilité 

macroéconomique, notamment des 
politiques budgétaires et monétaires 
appropriées et une gestion efficace de la 
dette.  

 
ii)  un appui au secteur productif et 

essentiellement à l’agriculture par la 
fourniture d’intrants, de machines, de 
services de vulgarisation et la formation; et  

 
iii)  des investissements dans les infrastructures 

électriques, les routes et la technologie de 
l’information.   

 
iv) le renforcement continu des capacités 

institutionnelles et humaines dans les 
domaines de la gouvernance, y compris la  
gestion des finances publiques et le secteur 
judiciaire.  

Pilier II : 
Promouvoir le 
développement 
humain  
 
 
 

- La mise en oeuvre de ce pilier passe par la mise en 
oeuvre du projet de réhabilitation des services de 
la santé et par les programmes et projets de lutte 
contre le VIH/SIDA, le paludisme et les autres 
maladies transmissibles.  

 
- Cet appui vise globalement à restaurer et à étendre 

les services de santé à l’ensemble du pays, 
contribuant ainsi à l’amélioration de la situation 
sanitaire de la population.  

 
- Au moins 70 % de la population sierra-léonaise a 

accès aux soins de santé de base.   
 
- D’ici à 2008, 80 % de naissances sont assistées par 

du personnel qualifié contre 25 % aujourd’hui.  
 
- 65 % des enfants âgés de 13-24 mois sont 

totalement vaccinés d’ici à 2007. 
 
80  % des moins de cinq ans dorment régulièrement sous 
des moustiquaires imprégnées.  

- Articuler au troisième pilier du DSRP 
 complet de la Sierra Leone.  
 
- Le pilier comprend plusieurs objectifs 

généraux notamment   : accroître 
l’éducation de base et la formation, étendre 
les services sanitaires et nutritionnels à 
l’ensemble du pays, accroître l’accès à l’eau 
et aux services d’hygiène, l’accès à des 
logements abordables pour tous, la 
promotion de l’emploi chez les jeunes, la 
prévention et la lutte contre le VIH/SIDA ; 
l’égalité entre les sexes et l’autonomisation 
de la femme, et une meilleure gestion de 
l’environnement.   

 
 

 
 
4.4.2 Le projet de stratégie 2005-2009 est non seulement fondé sur le DSRP complet du 
Gouvernement, mais il est également conforme à la vision du Groupe de la Banque et tient 
compte des directives contenues dans le cycle de prêt du FAD-X. La stratégie s’inspire 
également des leçons tirées de la mise en œuvre du FAD-VIII  comme du FAD-IX et est en 
droite ligne du Plan stratégique du Groupe de la Banque pour 2005-2007. La stratégie sera 
mise en œuvre à travers trois opérations se renforçant mutuellement, lesquelles sont articulées 
autour de l’amélioration de l’environnement macroéconomique, le renforcement du capital 
humain par un accès accru à des services de santé de qualité, l’amélioration des 
infrastructures et une augmentation de l’approvisionnement en eau potable et de 
l’assainissement aux niveaux domestique et industriel.   
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Encadré 6 : Préparation du DSP à travers d’une approche participative  

La préparation du DSP s’est effectuée à travers une approche participative dont le premier volet a 
consisté en des échanges qui se sont déroulés en mars 2005 avec les hauts fonctionnaires des ministères et 
institutions clés, les principaux bailleurs de fonds et la société civile. Ces échanges ont inspiré la conception du 
DSP intérimaire qui a ensuite été examiné au cours d’un atelier DSP, tenu en juin 2005, auquel ont pris part le 
Gouvernement et la BAD. Les participants ont été sélectionnés en veillant au dosage des compétences et à une 
diversification absolue des expériences professionnelles.   

 
Les participants à l’atelier étaient pour la plupart de hauts fonctionnaires des ministères clés suivants   : 

Finances ; Planification et Développement économiques ; Agriculture ; Forêt  et Ressources marines ; Jeunesse, 
Education et Sport ; Santé et Hygiène ; et Transports. La Banque de Sierra Leone ; la Commission nationale 
pour l’action sociale ; l’Office des routes ; le Barreau; la Chambre de commerce, d’Industrie et d’Agriculture ; 
les universités ; et des représentants de la communauté des bailleurs de fonds basés à Freetown. 

 
Cinq groupes ont été par la suite constitués en vue de donner des avis sur les domaines privilégiés 

d’intervention pour la Banque pendant la période en 2005-2009   : i) agriculture ; ii) secteurs sociaux ; iii) 
questions transversales articulées autour de l’intégration régionale, de l’équilibre entre les sexes et de 
l’environnement ; iv) gestion macroéconomique ; et v) promotion du développement durable et réduction de la 
pauvreté. Les principales recommandations de ces groupes sont reflétées dans le DSP. 

 
La conception du DSP s’est largement inspirée des résultats de consultations précédentes, 

principalement des Processus de planification stratégique (PPS), du processus consultatif pour le profil hommes-
femmes, et du travail réalisé dans le secteur de la gouvernance et de l’économie. L’équipe a également tenu des 
consultations régulières avec les bailleurs de fonds et sollicité leurs avis et observations sur des projets 
précédents.  
 
4.5 Dimension régionale de l’assistance du Groupe de la Banque   
 
4.5.1 Comme mentionné plus haut, la Sierra Leone est un membre actif de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de l’Union de la 
Rivière Mano (MRU). La Banque poursuit l’élaboration d’un Document de stratégie 
d’intégration régionale 2005-2007 pour la CEDEAO. Cette stratégie s’inspire de diverses 
stratégies pays des Etats concernés et comprendra quelques projets régionaux communs. 
Outre l’éclairage qu’il apporte dans la formulation de la stratégie d’intégration régionale 
2005-2007 pour l’Afrique de l’Ouest, le DSP contribuera à son exécution, eu égard 
notamment à la mise en œuvre du Tarif extérieur commun (TEC) des pays de la CEDEAO. 
En renforçant l’environnement macroéconomique, la stratégie aidera la Sierra Leone à 
remplir plus aisément les critères de convergence préalables à la réalisation du Programme de 
coopération monétaire (PCM) de l’Union monétaire de l’Afrique de l’Ouest.  Le PCM vise à 
renforcer la coopération entre les États de l’Afrique de l’Ouest non membres de la zone franc 
(Gambie, Ghana, Guinée, Liberia, Nigeria et Sierra Leone). Cette coopération devrait 
conduire à la création, d’ici à 2009, d’une seconde zone monétaire dans l’espace CEDEAO. 
La Sierra Leone a bénéficié jusqu’en juin 2005, du financement par la BAD de deux projets 
régionaux   : i) le projet de  diffusion du riz Nerica ; et ii)  le projet de prévention contre le 
VIH/SIDA pour l’Union du fleuve Mano (MRU). 
 
4.6 Assistance du Groupe de la Banque.  
 
4.6.1 Se fondant sur l’analyse des défis de développement qui se posent à la Sierra Leone, 
tels que mentionnés plus haut, le Groupe de la Banque se fixe comme principal objectif de 
collaborer avec les autres bailleurs de fonds à la résolution des problèmes prioritaires du 
pays, notamment l’extrême pauvreté, le taux élevé de chômage, l’insécurité alimentaire 
(aggravés par la faiblesse des infrastructures) et la situation effroyable des indicateurs 
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sociaux, particulièrement ceux liés aux objectifs de développement du millénaire (ODM). Le 
programme 2005-2009 du Groupe de la Banque, très sélectif et fondé sur les programmes en 
cours au titre du DSP 2002-2004, sera financé par des dons.  
 
4.6.2 Dans le cadre du premier pilier, en l’occurrence la promotion de la croissance 
économique, la Banque mettra en place une opération d’appui à la balance des paiements 
axée sur l’intensification du programme de réforme macroéconomique du pays pour la 
période 2002-2009. Cette démarche aidera le pays à renforcer son cadre macroéconomique et 
à promouvoir la croissance. La décentralisation, l’amélioration de la gestion des dépenses 
publiques et la création d’un environnement propice pour le secteur privé constituent les 
composantes du programme spécifique de réformes qu’appuiera l’opération.  
 
4.6.3 Le programme de réformes aura pour objectif de maintenir un environnement 
macroéconomique stable, caractérisé par une forte croissance du PIB, de l’ordre de 6 à 9 % 
par an entre 2005 et 2007, un taux d’inflation à un chiffre, établi à 5 % par an d’ici à 2007 
ainsi qu’une réduction du déficit budgétaire et la suspension de la prise en charge de ce 
déficit par l’intermédiaire des banques locales. Cet objectif sera atteint moyennant une 
conjugaison de rendements de ressources renforcés (par le biais du nouvel Office national des 
recettes) et par une gestion renforcée des dépenses publiques.   
 
4.6.4 La Banque apportera manifestement son appui au cadre macroéconomique mais elle 
soutiendra aussi des projets de réhabilitation d’infrastructures minutieusement choisis dont 
l’impact sur la réduction de la pauvreté, l’amélioration de la sécurité alimentaire, 
principalement en faveur des pauvres des zones rurales, est indéniable. A cet effet, la Banque 
privilégiera la réalisation d’études sur la réhabilitation des routes, la fourniture d’un appui 
institutionnel ciblé et le renforcement des capacités des institutions essentiellement 
concernées par les infrastructures routières et leur réhabilitation effective. Dans le cadre du 
volet réhabilitation des routes, le DSP soutiendra l’amélioration du tronçon routier qui relie la 
capitale Freetown au district de Kono dans la province orientale (route de Matotoka à Sefadu) 
et qui se trouve actuellement dans un état déplorable. Ce tronçon a été choisi en raison des 
énormes difficultés qui se posent aujourd’hui pour la distribution des intrants agricoles et le 
transport des produits agricoles vers les marchés de Freetown, une situation qui compromet 
gravement les activités des petits planteurs et des autres producteurs agricoles.  
 
4.6.5 L’amélioration des infrastructures contribuera donc sensiblement à accroître les 
revenus des paysans et à réduire la pauvreté. La Banque examinera en outre la possibilité de 
construire les routes Freetown-Lungi et Bandajuma-pont de la Rivière Mano qui devraient 
promouvoir l’intégration nationale. 
 
4.6.6 La longue guerre civile qui s’est achevée en 2002, a considérablement affaibli les 
institutions du pays et provoqué l’expatriation des agents qualifiés. Il s’avère encore 
nécessaire aujourd’hui d’adopter des mesures d’incitation pour encourager le personnel 
qualifié et expérimenté à retourner à la fonction publique. Pour accroître l’efficacité du 
ministère des Transports et de ses organismes, une réforme institutionnelle s’impose. Les 
objectifs poursuivis à travers les composantes du Projet « Etudes sur le secteur routier et 
appui institutionnel au secteur du transport (RSISP)», sont notamment le renforcement  des 
capacités institutionnelles du secteur des transports par la fourniture au ministère des 
Transports, à l’Office des routes (SLRA), à l’Organisation maritime de la Sierra Leone 
(SLMA) d’une aide en vue de leur permettre de planifier, budgétiser et gérer plus 
efficacement les capitaux injectés dans le secteur du transport. Il s’agit en outre d’aider ces 
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deux institutions à assurer la coordination et la mise en œuvre de diverses activités liées à la 
mobilisation des ressources internationales, à l’exécution de projets et études fondés sur un 
plan d’action convenu, lequel vise à faciliter la réhabilitation et l’amélioration du transport 
routier et maritime/côtier/fluvial, notamment par une efficacité renforcée et un meilleur accès 
(dragage, jetées) aux principaux ports côtiers et fluviaux.  
 
4.6.7 Le Groupe de la Banque s’attaquera aux questions d’adduction d’eau et 
d’assainissement par l’entremise de l’Initiative pour l’adduction d’eau et l’assainissement en 
milieu rural (RWSSI) et par des travaux de réhabilitation qui seront effectués dans trois 
principales villes de districts. Quand au Projet d’énergie hydroélectrique de Bumbuna, il 
permettra de satisfaire les besoins en électricité. 
 
4.6.8 Dans le cadre du pilier II, la Banque consolidera son programme existant dont 
l’objectif consistait à investir dans le développement humain, une démarche qui englobe la 
réhabilitation des établissements scolaires, de formation professionnelle et technique, le 
VIH/SIDA et l’amélioration des prestations de services, autant d’initiatives qui relèvent du 
pilier II « promotion du développement humain ». A cet égard, la Banque aidera le 
Gouvernement à mettre en œuvre son Plan triennal continu du secteur de la Santé (2005-
2007), lequel définit un cadre pour le développement d’une approche sectorielle au terme de 
sa période de couverture (2007). Il est fondé sur le principal objectif du secteur de la santé, en 
l’occurrence la réduction des taux de morbidité et de mortalité, particulièrement chez les 
groupes à haut risque. Il vise entre autres à assurer à la population, particulièrement aux 
personnes vivant en dessous du seuil de la pauvreté absolue notamment dans les zones 
rurales, des prestations de qualité et des soins de santé primaire efficaces et équitables. 
 
4.6.9 Activités de financement  :  Le financement total, au titre de  la mise en oeuvre du 
DSP 2005-2009 pour la Sierra Leone, comprend les ressources qui seront allouées au pays 
dans le cadre du FAD-X (2005-2007) et une partie des ressources du FAD-XI (2008-2010). 
L’allocation de base est fonction des conclusions de l’Evaluation des politiques et des 
institutions du pays. En vertu de cette évaluation, la Sierra Leone est classée dans la catégorie 
des pays en situation d’après-guerre affichant des performances satisfaisantes. A ce titre, elle 
ne bénéficiera dans le cadre du cycle de prêt du FAD-X que de dons. L’évaluation de la 
performance de la Sierra Leone a permis de plafonner son allocation de base à 29,68 millions 
d’UC. Comme indiqué plus haut, trois opérations seront financées dans le cadre du FAD-X, à 
savoir   : i) le Programme de réhabilitation et de redressement économiques (ERRP) ; ii) le 
Projet de réhabilitation du secteur de la santé ; iii) le projet de réhabilitation des 
infrastructures. Les opérations qui bénéficieront d’un financement au titre du FAD-XI, seront 
définies au cours de la revue à mi-parcours du DSP. Le troisième Programme de 
réhabilitation et de redressement économiques (ERRP III) sera exécuté sous forme de don à 
décaissement rapide d’appui à la balance des paiements.  
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Tableau 3 : Domaines de faiblesse identifiés par la CPIA et points de repère pour le suivi de 
l’amélioration de la performance  

Points de repère  Domaines de 
faiblesse  

Plan d’action pour l’amélioration 
des notes  2007 2009 

Droits de propriété et 
réglementation  de la gouvernance 
(point 12 des critères relatifs à la 
gestion et aux institutions du secteur 
public) - Para 2.4.1 

i) En préparant le Profil de gouvernance de la Sierra 
Leone en 2005, privilégier les questions de droit de 
propriété et de réglementation  de la gouvernance ; 
ii) Sensibiliser le Gouvernement sur la nécessité de 
renforcer les lois relatives aux droits de propriété; 
iii) En collaboration avec le Gouvernement et d’autres 
partenaires au développement, renforcer les capacités 
institutionnelles et humaines du cadre judiciaire et 
juridique; 

iv) Aider à la mise à jour et au renforcement des lois 
liées aux droits de propriété 

i)  Le Droit des sociétés et la Loi 
sur la faillite sont révisés et 
promulgués  
 
ii) D’autres lois relatives aux 
droits de propriété et aux règles 
de la gouvernance sont révisées et 
promulguées   

i) Nombre de lois sur 
la propriété promulguées 
entre 2007 et 2009 
 
 

Secteur financier (point 5 des critères 
relatifs à la gestion économique) –
Section 2.3.3 

i) Sensibiliser le Gouvernement sur la nécessité 
d’accélérer la privatisation des deux institutions publiques 
du secteur financier  

i) Le Gouvernement devrait avoir 
privatisé les deux institutions 
publiques du secteur financier  
 
 
 

i) Privatiser entre  21 % et 
50 % au moins des 42 
entreprises publiques qui 
devraient l’être au plus 
tard en 2005.   

Problématique hommes-femmes 
(point 7 des politiques 
d’inclusion/égalité sociale) –voir para 
2.4.5 et 5.3.3 

i) Préparer en 2006 le Profil sexospécifique de la 
Sierra Leone; 
ii) A la lumière des conclusions du Profil 
sexospécifique, sensibiliser le Gouvernement sur les 
domaines nécessitant une amélioration  

i)  Supprimer le déséquilibre 
garçons-filles au niveau de 
l’enseignement primaire. Les 
disparités dans les taux de 
scolarisation à ce niveau se sont 
maintenues  à 98 % depuis 2003. 
(voir paragraphe 2.5.5) 

i) Supprimer les 
disparités hommes-
femmes au niveau des 
collèges et des lycées. 
Les taux de scolarisation 
à ces niveaux se sont 
maintenues  à 72 %
depuis 2003 (voir 
paragraphe 2.5.5) 

Utilisation équitable des ressources 
publiques (Point 8 des critères relatifs 
aux politiques d’inclusion/égalité 
sociales)  – 
para 2.4.2 et 2.4.3 

-i) Conjointement avec d’autres bailleurs de fonds, 
soutenir le processus de décentralisation en cours par le 
biais du Programme de réhabilitation et de redressement 
économiques  
iii) Apporter un appui au titre du renforcement des 
capacités en vue d’accroître la transparence, l’obligation 
de rendre des comptes, et l’efficacité de la gestion des 
ressources publiques par le Gouvernement central      
iv)  Poursuivre le renforcement des capacités 
institutionnelles du Département des audits  

 

i) Finalisation et publication au 
Journal officiel de la Sierra Leone 
des conclusions des Enquêtes sur 
le suivi des dépenses publiques 
(PETS) pour 2006 et 2007  
 
ii) Au moins quatre ministères 
de tutelle ont mis au point et 
publié des stratégies de lutte 
contre la corruption.  
iii) Les retards dans 
l’établissement des rapports 
annuels d’audit par le 
Département des audits sont 
ramenés à moins de 3 ans en 
2006 et par la suite, établi dans 
les délais appropriés (voir 
paragraphe 4.6.12) ; 
iv) Point d’achèvement au titre 
du PPTE atteint en vue de 
faciliter le déblocage de 
ressources complémentaires 
pour les dépenses en faveur des 
pauvres.6  

i) Au moins 14 conseils 
locaux sur les 19 élus 
devraient publier des 
plans de développement 
reflétant les priorités de 
développement au niveau 
local  
ii) Au moins 14 conseils 
locaux sur les 19 élus ont 
rempli les conditions 
prescrites par la Loi sur 
l’administration locale de 
2004, en matière de 
transparence et de 
responsabilité financière, 
(voir paragraphe 4.6.12)

 

Protection sociale et Travail  (Point 
10 des critères relatifs aux Politiques 
d’inclusion/égalité sociales) 

i) Encourager le Gouvernement à ratifier les principales 
conventions sur le travail prescrites par l’Organisation 
internationale du travail (para 2.4.17) 

i) Le Gouvernement ratifie 
l’ensemble des huit conventions 
sur le travail  

i) Un cadre est établi pour 
le suivi de la mise en 
oeuvre de toutes les 
conventions sur le travail 
 

Portefeuille du Groupe de la Banque
(para 4.2.8) 

i) Améliorer le mécanisme de suivi/évaluation du 
portefeuille du Groupe de la Banque par le 
Gouvernement; 
ii) Accroître la disponibilité des fonds de contrepartie 

 iii) Organiser chaque année, entre 2006 et 2009, des 
séances de formation sur les règles du Groupe de la 
Banque en matière d’attribution des marchés et de 
décaissement, étant donné la forte rotation de personnel 
au niveau des cellules d’exécution de projets.  

i) Mettre en place un 
mécanisme qui facilite le suivi et 
l’évaluation réguliers des projets  
ii) Veiller à la disponibilité 
de ressources suffisantes au titre 
des financements de contrepartie 
pour les projets financés par la 
Banque dans le cadre des 
exercices  budgétaires 2006 et 
2007  

i) Veiller à la 
disponibilité de 
ressources suffisantes au 
titre des financements de 
contrepartie pour les 
projets financés par la 
Banque en 2008 et par la 
suite.  

 
 
 
 
 

                                                 
6 Le lancement du DSRP pour la Sierra Leone est fixé à la mi-2005. Le pays ne pourra donc atteindre le point 
d’achèvement, au titre de l’Initiative PPTE, qu’à la mi-2006 au plus tôt.  
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4.6.10 Justification de l’ERRP-III   : Ce programme est le troisième d’une série 
d’opérations d’appui à la réforme menées par la Banque en Sierra Leone depuis le 
rétablissement de la paix en 2000. Il vise essentiellement à appuyer les réformes initiées par 
le Gouvernement et qui sont axées sur l’amélioration de la situation de la gouvernance 
économique en Sierra Leone, la consolidation des réformes en cours sur la question lancées 
dans le cadre des deux précédentes opérations d’appui à la réforme. De fait, le programme 
aura pour but d’améliorer la transparence et l’obligation de rendre compte, dans deux 
principaux domaines de la gouvernance économique à savoir   : i) la gestion des finances 
publiques et ii) la décentralisation et la réforme de l’administration locale. Il atténuera par la 
même occasion le déficit de la balance des paiements prévu sur la période 2005-2007 et 
contribuera à maintenir un environnement macroéconomique stable par la maîtrise de 
l’inflation, des taux d’intérêt et de change.  
 
4.6.11 Repères pour la performance du DSP : Les repères pour la performance du DSP 
2005-2009 seront fondés sur l’analyse de l’Evaluation des politiques et des institutions (EPI) 
de la Sierra Leone pour la période 2002-2004. L’EPI évalue la qualité du cadre stratégique et 
institutionnel du pays et joue un rôle prépondérant dans les critères d’allocation, par la 
Banque, de ressources FAD aux pays éligibles. La note EPI qui permet d’évaluer la 
performance du portefeuille est aussi fondamentale pour définir le niveau des ressources de 
base de chaque pays au début du cycle de prêt. Pour l’EPI, l’on a recours à 16 critères 
subdivisés en quatre catégories   : i) gestion économique ; ii) réformes structurelles ; iii) 
approche participative/égalité sociale ; iv) gestion du secteur public et des institutions. 
 
4.6.12  En ce qui concerne la promotion d’une gestion équitable des ressources publiques 
pour la période 2005-2009, l’institution publique qui devra faire l’objet d’une attention 
particulière, c’est le Département des audits qui veille à l’utilisation judicieuse des ressources 
publiques. Il a pour mission de préparer le rapport annuel du Vérificateur  général qui met à 
jour les malversations dans la gestion des fonds publics, notamment les attributions de 
marchés non conformes aux procédures ou les détournements de fonds caractérisés. Le 
dernier rapport annuel du Département remonte à 2001. Etant donné que l’établissement des 
rapports annuels d’audit a accusé trois années de retard, la Banque exigera, comme point de 
repère, que le retard dans l’établissement des rapports annuels d’audit par le Départements 
des audits soit ramené de trois ans en 2006 à un an d’ici à 2007 et que, par la suite, ces 
rapports  soient établis de manière régulière. Le point de repère pertinent, s’agissant de la 
promotion d’une gestion équitable des ressources publiques, s’articule autour du programme 
de décentralisation des ressources financières en cours. Son objectif consiste à s’assurer que 
d’ici à 2008, au moins quatorze (14) conseils locaux ont rempli les conditions prescrites par 
la Loi sur l’administration locale de 2004, en matière de transparence et de responsabilité 
financière. 
  
4.6.13 Activités non liées à des projets : Pour ce type d’activités, la Banque mobilisera 
des financements bilatéraux pour mener, aux plans économique et sectoriel,  des actions qui 
s’attaquent aux problèmes de développement qui se posent à la Sierra Leone de l’après-
guerre. Elle préparera le profil de gouvernance du pays, laquelle fera ressortir les principaux 
volets qui nécessitent le soutien du Groupe de la Banque. Celui-ci participera aux Revues 
annuelles des dépenses publiques, en partenariat avec la Banque mondiale et le DFID.  
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4.6.14 Stratégie du secteur privé : La Banque n’a pour l’instant, dans son portefeuille en 
Sierra Leone, aucun projet lié au secteur privé. Elle entend aider le Gouvernement à 
améliorer l’environnement des affaires. Elle examinera également l’octroi éventuel d’un 
appui au secteur financier et des infrastructures. Le développement de ce secteur clé  passera 
par l’établissement d’un partenariat public- privé et la Banque apportera son concours 
principalement dans le domaine de la production d’électricité.  
 
4.6.15 Résultats escomptés : La Banque partage l’objectif que s’est fixé le Gouvernement 
dans le DSRP, à savoir relever et maintenir le taux de croissance du PIB réel dans une 
fourchette de 6 à 7  % par an, sur la période 2006-2007. Pour ramener la proportion de 
pauvres, estimée à 70,5 % en 2004, à 66,3 % d’ici à 2007, une telle croissance du PIB réel 
s’impose. Bien que le DSRP n’énonce pas de buts en matière de réduction du chômage, 
l’appui du Groupe de la Banque, le projet infrastructures notamment, devrait permettre 
d’améliorer la situation de l’emploi. La stratégie de la Banque, à travers l’opération d’appui 
budgétaire, devrait en outre permettre de contenir la hausse de l’inflation, des taux d’intérêt et 
de change, favorisant ainsi le rétablissement et la consolidation de la stabilité 
macroéconomique et la création d’un environnement propice aux activités du secteur privé. 
L’opération permettra en outre de financer les importations requises pour redynamiser les 
activités du secteur privé. Par ailleurs, le volet secteur privé de la stratégie du DSP favorisera 
la création d’opportunités d’emplois par la promotion de services de microfinancement en 
faveur des petites entreprises et du secteur informel.  
 
4.7 Partenariat et harmonisation   
 
4.7.1 Le Gouvernement a accompli des progrès notables dans le renforcement du 
mécanisme de coordination de l’aide par le biais des réunions du Comité de partenariat pour 
le développement (CPD) régulièrement organisées depuis la dernière réunion du Groupe 
Consultatif qui s’était déroulée en 2002. La première réunion du CPD, qui s’est tenue en mars 
2003, a été coprésidée par le Vice président de Sierra Leone, le Directeur-pays de la Banque 
pour la Sierra Leone et le Ghana, et le Représentant résident du PNUD en Sierra Leone. 
Depuis lors, le CPD a tenu onze réunions dont la dernière a eu lieu en avril 2005. Les 
réunions du CPD, qui enregistrent toujours une participation massive, ont contribué très 
efficacement à renforcer le mécanisme de coordination de l’aide extérieure ainsi que 
l’évaluation de la mise en œuvre du programme économique et de réduction de la pauvreté du 
Gouvernement.  
 
4.7.2 La coordination entre les bailleurs de fonds est et demeure particulièrement forte sur 
la question de la gouvernance et celle de la gestion des finances publiques et ce, en raison de 
la destruction, avant et pendant la guerre, des capacités de bonne gouvernance suite aux 
années de gouvernance minée par la corruption. Un élément clé de l’appui du DfID est 
l’amélioration de la gouvernance par le renforcement des systèmes de la gestion financière et 
la décentralisation. La gestion des finances publiques, intégrant le processus budgétaire 
global, le cadre de réglementation et de contrôle, le régime de passation des marchés, et la 
gestion financière restent des domaines privilégiés par les concours de l’UE. 
 
4.7.3 Les donateurs clés en matière d’appui budgétaire (la BAD, le DfID, l’UE et la 
Banque mondiale) se sont accordés sur le principe de l’élaboration d’un cadre d’appui 
budgétaire multidonateurs (ABMD) pour la période 2006-2008. L’objectif du cadre 
consistera à assurer la coordination de l’appui des donateurs au programme de réforme du 
Gouvernement et à la Stratégie de réduction de la pauvreté (SRP). Le cadre définira des 
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objectifs clairs, des indicateurs de progrès contrôlables et des domaines de responsabilité 
pour le Gouvernement et pour chaque bailleur de fonds. Les discussions relatives à ce cadre 
devraient se tenir  en 2005, à temps pour l’élaboration du budget 2006 et la tenue des 
prochaines négociations sur l’appui de la Banque mondiale à la Politique de développement. 
 
V.  SUIVI ET ÉVALUATION BASÉS SUR LES RÉSULTATS  
 
5.1 Suivi des rendements DSP et de la performance du Groupe de la Banque  
 
5.1.1 Le suivi de la performance de l’exécution du DSP 2005-2009 pour la Sierra Leone 
passera par des mises à jour du document, qui s’effectueront tous les deux ans et ce, à 
compter de 2006. Un rapport de mise en œuvre du DSP sera également établi au terme du 
cycle d’exécution prévu pour 2009. Les  Revues annuelles de la performance du portefeuille 
par pays (RAPP) 2005, 2007 et 2009 viendront  compléter ces mises à jour. Les rapports de 
supervision et de revues à mi-parcours, ainsi que la préparation et l’évaluation des projets, 
tels que préconisés dans le cadre du DSP, permettront également d’assurer le suivi de la mise 
en œuvre du programme. 
 
5.1.2 Les mises à jour du DSP et les rapports RAPP seront établis en droite ligne du cadre 
axé sur les résultats du DSP 2005-2009, lequel servira de principal instrument d’évaluation 
des progrès accomplis dans la réalisation des résultats/rendements du DSP, d’évaluation des 
risques susceptibles d’entraver l’atteinte des résultats souhaités et d’identification des 
questions ayant un impact sur le portefeuille. La RAPP 2007 constituera une revue 
intermédiaire qui permettra d’évaluer les rendements du DSP et de déterminer, à la lumière 
des conclusions, l’opportunité de procéder à des ajustements d’étape. Il sera procédé, au 
terme du cycle quinquennal, à l’établissement d’un rapport d’achèvement. Des indicateurs de 
suivi du DSRP complet, de plus grande portée et plus détaillés, seront utilisés pour assurer le 
suivi de la performance de l’exécution du DSP 2005-2009. La Banque maintiendra une 
coordination et une collaboration étroites avec le Secrétariat à la stratégie de réduction de la 
pauvreté. 
 
5.2 Gestion des risques  
 
5.2.1 Il sera procédé à une analyse des risques éventuellement liés à l’exécution du DSP 
2005-2009, tels que présentés dans la section 3.4 du présent document. Les mesures 
compensatrices qui seront prises en vue de gérer l’impact et les effets des risques identifiés au 
titre de l’exécution du DSP y sont aussi mentionnées. Dans l’ensemble, les interventions du 
Groupe de la Banque en Sierra Leone seront conçues de manière à atténuer et limiter la 
matérialisation des risques identifiés dans la section 3.4 en référence.  
 
5.3 Questions liées au dialogue national 
 
5.3.1 Pendant la période 2005-2007, il faudra maintenir un dialogue, principalement sur le 
soutien à apporter à la Sierra Leone en vue de lui permettre d’améliorer sa performance dans 
les domaines où l’Evaluation des politiques et des institutions du pays a identifié des 
faiblesses récurrentes, comme en témoigne le Tableau 3 ci-dessus.  Le dialogue s’articulera 
autour de trois grandes questions : i) l’amélioration des capacités des institutions étatiques 
concernées par la gestion des finances publiques ; et ii) la problématique hommes-femmes ; 
iii) le renforcement du cadre juridique et judiciaire du pays. 
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5.3.2 Amélioration des capacités des institutions chargées de la  gouvernance 
économique : La Banque maintiendra un dialogue avec le Gouvernement en vue de renforcer 
les capacités productives des institutions concernées par la gestion des dépenses publiques 
(PFM) et de restaurer les capacités de gestion, de prise de décision ainsi que d’exécution du 
ministère des Finances qui ont été détruites. Cette volonté de renforcer les capacités des 
institutions concernées par la PFM est dictée par les conclusions de l’Evaluation de la 
responsabilité financière par pays (CFAA) entreprise en 2001 ainsi que par l’Evaluation du 
suivi des dépenses et le Plan d’action PPTE pour la Sierra Leone réalisés en mai 2004, qui 
ont identifié dans le système actuel de gestion des finances publique, de graves insuffisances 
qui engendrent de grands risques fiduciaires. Le renforcement des capacités aidera aussi le 
Gouvernement à parvenir au point de repère établi par le DSP 2005-2009, à savoir réduire les 
retards accumulés par le Département des audits en matière d’audit des les dépenses 
publiques tout en lui permettant de poursuivre sans entrave sa politique de décentralisation de 
la  gestion des finances publiques.  
 
5.3.3 Suivi de l’exécution du DSRP : La Banque maintiendra un dialogue continu sur 
tous les volets du processus DRSP, notamment sur sa mise en œuvre, son suivi et son 
évaluation. Les principales questions de disparités entre les sexes qui continuent d’entraver la 
pleine participation des femmes au processus de développement, feront l’objet d’une 
attention particulière en raison de la place qu’elles tiennent dans le programme de réduction 
de la pauvreté de la Sierra Leone La Banque renforcera également le dialogue sur la 
satisfaction des conditions auxquelles est soumise la Sierra Leone, au titre de l’Initiative 
PPTE. Ces conditions sont liées aux progrès que réalise le pays dans l’exécution du DSRP 
complet. On estime, au stade actuel des choses, que la Sierra Leone atteindra le point 
d’achèvement à la mi- 2006, après une année de mise en œuvre fructueuse du DSRP, ce qui 
constitue un point de repère pour le DSP 2005-2009.  
 
5.3.4 Revue du portefeuille : En raison de la nécessité d’améliorer l’efficacité des 
opérations du Groupe de la Banque en matière de développement et compte tenu de 
l’importance de son portefeuille dans les ressources dont bénéficie la Sierra Leone, la Banque 
maintiendra un dialogue avec le Gouvernement sur les questions génériques qui continuent 
d’entraver l’exécution des projets dans le pays. Il s’emploiera à échanger avec le 
Gouvernement sur les mesures qui pourraient être appliquées de façon constante en vue 
d’améliorer la santé du portefeuille, notamment le déblocage dans le délai, des fonds de 
contrepartie et l’amélioration des capacités des cellules d’exécution. Le Bureau extérieur pour 
les projets (BEP) que le Groupe de la Banque envisage d’établir à Freetown en 2005, devrait 
jouer un rôle capital dans le maintien d’un dialogue avec le Gouvernement sur les questions 
d’amélioration du portefeuille. Le Bureau national pour les programmes sera éventuellement 
transformé en un Bureau pays d’ici à 2006. 
 
VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATION 
 
6.1 Conclusions : La Sierra Leone a fait depuis la fin de la guerre en 1999, de grands 
progrès dans la consolidation de la paix et le lancement du processus de  rétablissement de la 
sécurité sociale et économique au profit du peuple sierra-léonais. Il faut ajouter à ces efforts 
ceux visant à promouvoir une gouvernance transparente et à laquelle sont associées toutes les 
parties prenantes. Bien qu’il soit nécessaire de poursuivre la réhabilitation et la relance, le 
prochain défi du Gouvernement consiste à consolider les acquis de l’après-guerre et à œuvrer 
pour la promotion d’une croissance durable et pour la réduction de la pauvreté.  Le soutien 
des partenaires au développement du pays sera encore nécessaire dans le cadre de cette 
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nouvelle orientation, laquelle est énoncée dans le DSRP complet de la Sierra Leone le 
prochain défi du Gouvernement consiste à consolider les acquis de l’après-guerre et à se 
projeter désormais vers la promotion d’une croissance durable et la réduction de la pauvreté.  
Le soutien des partenaires au développement du pays sera encore nécessaire dans le cadre de 
cette nouvelle orientation, laquelle est énoncée dans le DSRP complet de la Sierra Leone. 
 
6.2 Recommandation : Les Conseils d’administrations sont invités à entériner le projet 
de stratégie 2005-2009 pour la Sierra Leone. 
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ANNEXE I   : SIERRA LEONE – RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS DU GROUPE DE LA BANQUE (au ….. mars 2005) 

(en milliers d’UC) 
 

Guichet Nom (s) du 
secteur 

Titre du projet  Date de 
signature 

Montant du 
prêt 

Montant 
annulé 

Montant net 
du prêt  

Décaissement 
cumulé 

Solde non 
décaissé 

Pourcentage décaissé

BAD Agriculture Palmiste Gambi-Mmattru 5-juil-73    3,100,000.00    -    3,100,000.00      3,100,000.00                       -   100.00 % 
BAD Agriculture Palmiste Gambi-Mattru 6-mar-75    1,400,000.00      9,488.26  1,390,511.74      1,390,511.74                       -   100.00 % 
 Total Agriculture             

4,500,000.00  
            

9,488.26  
      

4,490,511.74  
      4,490,511.74                      -   100.00 % 

BAD Finance Ligne de crédit i) 6-jan-75    1,000,000.00     -    1,000,000.00     1,000,000.00                       -   100.00 % 
BAD Finance Ligne de crédit ii) 30-jan-78    3,000,000.00   984,715.15 2,015,284.85      2,015,284.85                       -   100.00 % 
 Total Finance             

4,000,000.00  
        

984,715.15  
      

3,015,284.85  
      3,015,284.85                      -   100.00 % 

BAD Transport Voie de raccordement 5-déc-73              
644,799.99  

                      -          
644,799.99  

         644,799.99                      -   100.00 % 

BAD Transport Voie de raccordement (S.L.) 7-mai-75              
251,830.60  

                      -          
251,830.60  

         251,830.60                      -   100.00 % 

 Total Transport                
896,630.59  

                      -          
896,630.59  

         896,630.59                      -   100.00 % 

BAD Adduct.eau/
Assainis. 

Extension réseau adduct. eau 27-mai-70           
1,500,000.00  

        
178,204.46  

      
1,321,795.54  

      1,321,795.54                      -   100.00 % 

BAD Adduct.eau/
Assainis. 

Adduction eau Freetown 2-mai-79           
1,400,000.00  

        
316,058.69  

      
1,083,941.31  

      1,083,941.31                      -   100.00 % 

 Total App.eau/Assain.             
2,900,000.00  

        
494,263.15  

      
2,405,736.85  

      2,405,736.85                      -   100.00 % 

Total BAD            
12,296,630.59  

     
1,488,466.56 

    
10,808,164.03  

    10,808,164.03                      -   100.00 % 

FAD Agriculture Etude plan direct sect. agric 21-fév-92    1,676,315.00       -    1,676,315.00      1,375,816.44         300,498.56 82.07 % 
FAD Agriculture Développement riziculture Torma 

Bum 
8- fév -79    4,421,050.00   322,635.69 4,098,414.31      4,098,414.31                       -   100.00 % 

FAD Agriculture Développement agricole intégré 
Nord 

28-juil-81           
6,723,680.00  

            
0.50  

      
6,723,679.50  

      6,723,679.50                      -   100.00 % 

FAD Agriculture Développement pêche artisanale 15-jan-02         
10,000,000.00  

                      -     
10,000,000.00  

      1,621,977.96     8,378,022.04 16.22 % 

FAD Agriculture Etudes irrigation marécages de 
Rokalo  et Rhombe 

4-août-98    1,650,000.00    -    1,650,000.00    547,163.26      1,102,836.74 33.16 % 
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Guichet Secteur(s) Titre du projet Date de 

signature 
Montant 
approuvé 

Montant annulé Montant net du 
prêt 

Cumul 
décaissements 

Solde non 
décaissé 

Pourcentage décaissé

FAD Agriculture Développement rural intégré 
Moyamba  

26-oct-79    7,368,416.00     0.69  7,368,415.31     7,368,415.31     -    100.00 % 

FAD Agriculture  Réhabilitation du secteur agricole  4-avr-05  10,000,000.00       -    10,000,000.00           -    10,000,000.00  0.00 % 
FAD Agriculture Don pour réhabilitation secteur 

agricole 
4- avr -05    2,000,000.00        -       2,000,000.00                        -   2,000,000.00  0.00 % 

 Total  Agriculture    43,839,461.00       322,636.88  43,516,824.12     21,735,466.78    21,781,357.34 49.95 % 
FAD FINANCES Ligne de crédit NDB 21-fév-92    9,210,520.00    1,488,291.91    7,722,228.09  7,559,053.09         163,175.00 97.89 % 
FAD FINANCES Appui institutionnel secteur 

agricole NDB  
21- fév -92    1,842,104.00    1,567,783.87      274,320.13           274,320.13        -    100.00 % 

 Total Finance          
11,052,624.00  

     3,056,075.78       7,996,548.22       7,833,373.22         163,175.00 97.96 % 

FAD Multisect. Prog. ajustement structurel 6-nov-92  18,421,040.00       -     18,421,040.00 18,421,040.00       -    100.00 % 
FAD Multisect. Réhabilitation et reconstruction 11- fév -00           

8,000,000.00  
       -          8,000,000.00       7,912,228.59           87,771.41 98.90 % 

FAD Multisect. Réhabilitation et reconstruction 11- fév -00    1,210,000.00     -       1,210,000.00     804,443.86         405,556.14 66.48 % 
FAD Multisect. Prog. pour gestion dette (don) 9-mai-91       451,315.00       266,108.69      185,206.31      185,206.31        -    100.00 % 
FAD Multisect. Prog. action sociale 6-nov-92    5,526,312.00       282,311.45    5,244,000.55       5,244,000.55      -   100.00 % 
FAD Multisect. Prêt appui réhabilitation et 

reconstruction économique 
13-juin-01         

10,000,000.00  
          12,307.46       9,987,692.54       9,987,692.54         -    100.00 % 

FAD Multisect. Prêt-II appui réhabilitation et 
redressement économiques 

21-jan-04         
17,280,000.00  

       -      17,280,000.00  9,989,158.28      7,290,841.72 57.81 % 

FAD Multisect. Renforcement gestion financière 
publique 

4-avr-05    2,790,000.00       -       2,790,000.00       -        2,790,000.00 0.00 % 
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Guichet Secteur(s)) Titre du projet Date de 

signature 
Montant 
approuvé 

Montant annulé Montant net prêt Cumul  
décaissements 

Solde non 
décaissé 

Pourcentage décaissé

 Total  Multisecteur           
63,678,667.00  

        560,727.60     63,117,939.40      52,543,770.13    10,574,169.27 83.25 % 

FAD Electricité Hydroélectricité de Bubumna 21-jan-91         
32,107,873.00  

                      -       32,107,873.00      32,107,873.00                       -   100.00 % 

FAD Electricité Hydroélectricité chutes de  
Bubumna 

21-jan-91           
2,542,104.00  

                      -         2,542,104.00        2,541,574.49                529.51 99.98 % 

 Total Energie           
34,649,977.00  

                      -       34,649,977.00      34,649,447.49                529.51 100.00 % 

FAD Social Amélioration qualité éducation de 
base 

21-fév-92           
1,022,368.00  

                      -         1,022,368.00           992,849.59           29,518.41 97.11 % 

FAD Social Education II 21- fév -92         
12,553,939.00  

                      -       12,553,939.00      12,278,879.67         275,059.33 97.81 % 

FAD Social Ecole normale de Bunumbu 5-août-77           
4,605,260.00  

               783.35       4,604,476.65        4,604,476.65                       -   100.00 % 

FAD Social Appui à l’éducation de base non 
formelle et VST 

16-jan-03         
15,000,000.00  

                      -       15,000,000.00           577,309.88    14,422,690.12 3.85 % 

FAD Social Appui à l’éducation de base non 
formelle et VST 

16-jan-03    1,000,000.00    -          1,000,000.00             99,202.46         900,797.54 9.92 % 

FAD Social Etude secteur santé 19-mar-90    1,086,841.00        68,178.23        1,018,662.77        1,018,662.77                       -   100.00 % 
FAD Social Réhabilitation services de santé 4-août-98   10,500,000.00     -        10,500,000.00        6,547,898.66      3,952,101.34 62.36 % 
FAD Social Réduction pauvreté et appui au 

Gouvernement  
15-jan-02    960,000.00        -             960,000.00           399,273.63         560,726.37 41.59 % 

FAD Social Appui action sociale (SASP) 17-juil-03   10,000,000.00      -    10,000,000.00        1,198,398.05      8,801,601.95 11.98 % 
FAD Social Appui action sociale (SASP) 17-juil-03    2,000,000.00         -    2,000,000.00             23,433.74      1,976,566.26 1.17 % 
 Total Social           

58,728,408.00  
          68,961.58     58,659,446.42   

    27,740,385.10  
  30,919,061.32 47.29 % 
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Guichet Secteur(s)) Titre du projet Date de 

signature 
Montant 
approuvé 

Montant 
annulé 

Montant net 
prêt 

Cumul  
décaissements 

Solde non 
décaissé 

Pourcentage décaissé 

FAD Transport Etude route Freetown - Lungi 26-sept-03    1 256 000.00        -          1 256 000.00                        -       1 256 000.00 0.00 % 
FAD Transport Entretien route nationale 22-sept-81    6 447 364.00             1 

541.58  
      6 445 822.42       6 445 822.42                      -   100.00 % 

FAD Transport Réhabilitation route Matotoka-
Sefadu 

28-fév-94    9 200 000.00        -          9 200 000.00       8 014 942.41     1 185 057.59 87.12 % 

 Total Transport           16 903 
364.00  

            1 
541.58  

    16 901 822.42     14 460 764.83     2 441 057.59 85.56 % 

FAD Eau 
adduc.eau/A
ssainiss. 

Etude adduct. eau et 
assainissement 

3-sept-04       850 000.00       -      850 000.00                         -          850 000.00 0.00 % 

FAD Eau 
adduc.eau/A
ssainiss. 

Gestion eaux usées Freetown  31-juil-78     414 473.00     71 185.88    343 287.12           343 287.12                      -   100.00 % 

 Total adduc..eau/Assainissement       1 264 473.00   71 185.88  1 193 287.12           343 287.12        850 000.00 28.77 % 
Total FAD    230 116 974.00 4 081 129.30 226 035 844.70 159 306 494.67   66 729 350.03 70.48 % 
TOTAL GÉNÉRAL   242 413 604.59 5 569 595.86 236 844 008.73 170 114 658.70   66 729 350.03 71.83 % 
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SIERRA LEONE  : MATRICE DU CADRE STRATÉGIQUE DU GROUPE DE LA BANQUE 
Vision /Thème/Secteur/ 
Réformes stratégiques  

Stratégies et mesures 
prises par le 
Gouvernement  

Stratégie d’assistance de 
la Banque  : Objectifs et 
buts généraux  

Conditions essentielles 
de succès 
/Risques/Hypothèses  

Indicateurs des risques 
liés à la performance 
et mesure des résultats 

Buts / Indicateurs de suivi  Instrument du Groupe 
de la Banque 

1. Redynamiser 
l’économie   

 

 
 

1. Mise en oeuvre effective 
de la Facilité  pour la 
réduction de la pauvreté  
et la croissance (FRPC)  

Soutenir les réformes 
économiques en cours en 
vue de renforcer les 
fondements du 
développement durable par 
l’amélioration des 
infrastructures sociales et 
économiques et la création 
d’un environnement 
favorable au secteur privé.  

1. Consolidation de la 
paix 

 
2. renforcement des 

capacités   

1. Réinsertion 
sociale des ex-
combattants  

 
2. Redéploiement de 

la police dans les 
zones sous 
contrôle 
gouvernemental  

1. Atteindre un taux de 
croissance du PIB de 7 % 
d’ici à 2007 

2.  Stabiliser l’inflation sous la 
barre de 3 % d’ici à 2007   

3.  Ramener à moins de 3 % la 
balance primaire intérieure 
d’ici à 2007  

4. Ramener le service de la dette 
extérieure à 14,5 % des 
exportations d’ici à 2007 

5. Stabiliser les taux d’intérêt et 
de change  

6. Ramener la dette intérieure à 
des niveaux viables.  

1. Dons d’appui 
aux réformes  

2. Contribution 
PPTE 

3. Assistance 
technique 

4. Travail effectué 
au niveau du 
secteur 
économique  

2. Réformes  
structurelles 

1. Mise en oeuvre 
effective des réformes 
structurelles 
contenues dans le 
DSRP-I  

 
2. Accélérer le processus 

de privatisation et de 
désengagement de 
l’Etat des entreprises 
publiques 

 
 

Appuyer la mise en oeuvre 
effective des réformes 
structurelles, en particulier 
celles qui mettent l’accent 
sur l’ensemble des aspects 
de la Gouvernance, les 
réformes dans la gestion 
des recettes et des 
dépenses publiques et la 
privatisation  

1. Consolidation de la 
paix 

 
Renforcement des 
capacités des ministères 
clés, du Département du 
Vérificateur général et de 
la Commission de lutte 
contre la corruption   

1. Renforcement de 
la transparence et 
de l’obligation de 
rendre  des 
comptes dans 
l’utilisation des 
ressources 
publiques  

 
2. Renforcement des 

capacités 
juridique et 
judiciaire du 
ministère de la 
Justice  

1. Nombre d’entreprises 
privatisées  

 
2. Rapport annuel établi par le 

Département de Vérificateur 
général 

 
3. Actions entreprises par le 

Gouvernement à l’encontre 
des personnes qui se sont 
rendues coupables de 
détournements de fonds 
publics.  

1. Dons d’appui aux 
réformes 

 
2. Assistance 

technique  
3. Travail effectué au 

niveau du secteur 
économique  

Priorités sectorielles        
3. Redynamiser les 

activités agricoles   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Aider à la 
réinstallation des 
populations rurales 
déplacées  

 
2. Promouvoir les petites 

plantations  
 
3. Renforcer la 

fourniture de 
semences améliorées, 
d’engrais et autres 
intrants 

 
4. Former les agents de 

vulgarisation  

1. accroître la sécurité 
alimentaire et les 
revenus nationaux et 
des ménages en vue 
d’un développement 
socioéconomique 
durable.  

 
2. Réduction durable de 

la pauvreté  
 

3. Réhabilitation des 
marchés ruraux  

 
4. Octroi de micro-

crédits  

1.    Appui à la 
réhabilitation du 
secteur dans son 
ensemble  

 
2.  Renforcement des 

capacités des 
prestataires de 
services (recherche 
et services de 
vulgarisation)  

 
3. Approvisionnement 

et distribution de 
semences 
améliorées, d’engrais 

1. Etablissement de 
postes de police, 
d’administrations 
locales et 
fourniture de 
services essentiels  

 
2. Progrès 

significatifs dans 
la réinstallation 
des populations 
déplacées  

 
3. Améliorer la 

culture intensive  
 

1. La population bénéficiant de 
la sécurité alimentaire 
augmente de 20 %. 

  
2. La proportion de pauvres est 

ramenée de 70,5 % en 2004 à 
66 % en 2007. 

 
3. L’agriculture, en pourcentage 

du PIB, passe de 5,5 % en 
2003 à 7,5 % en 2007. 

 
4. La production de cultures 

vivrières (riz), la production 
forestière, animale et les 
produits de la pêche 

Dons projets. 
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Vision /Thème/Secteur/ 
Réformes stratégiques  

Stratégies et mesures 
prises par le 
Gouvernement  

Stratégie d’assistance de 
la Banque  : Objectifs et 
buts généraux  

Conditions essentielles 
de succès 
/Risques/Hypothèses  

Indicateurs des risques 
liés à la performance 
et mesure des résultats 

Buts / Indicateurs de suivi  Instrument du Groupe 
de la Banque 

 
5. Entreprendre un 

recensement agricole 
global en vue de 
fournir des données 
de référence sur 
l’ensemble du secteur. 

 
 

et d’autres intrants 
agricoles.   

 
4. Appui à la pêche 

marine artisanale et 
développement de la 
pisciculture.  

 
5.  Améliorer les routes 

d’accès et les ponts 
en vue d’ouvrir 
l’accès aux marchés.  

 
6.  Réhabiliter les 

marchés ruraux.  
 
7.  Octroi de micro-

crédits.   
 

4. Augmenter les 
terres cultivées,  

 
5. Accroître la 

disponibilité et 
l’accès à des 
intrants agricoles 
à des prix 
abordables 

 
6. Renforcer 

l’atteinte effective 
de  résultats des 
recherches axées 
sur la production 
et les services de 
vulgarisation.   

 
 
7. Progrès 

significatifs dans 
la réhabilitation 
des marchés, des 
routes d’accès et 
des ponts. 

atteignent en moyenne 2 à 3 
fois  leurs niveaux  actuels  

 
 
5. Nombre de personnes 

réinstallées sur leurs terres 
dans les zones rurales.    

 
 

4. Réhabiliter les 
infrastructures de base  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Réhabiliter les routes 
du pays.  

 
2. Promouvoir la 

participation du 
secteur privé  

 
3. Privatiser les  

communications 
 
4. Améliorer 

l’apprivoisement en 
énergie.   

 
5. Améliorer l’adduction 

d’eau. 
 
6. Améliorer l’efficacité 

de la gestion des eaux 
dans les villes. 

1. Fournir des 
ressources tant 
techniques que 
financières pour la 
réhabilitation et la 
modernisation des 
infrastructures.  

 
2.  Contribuer à la 

mise en place d’un 
système de 
transport intégré 
tant au niveau 
national que 
régional  

 
3.  Appuyer les 

initiatives qui 
visent à renforcer 
la participation du 
secteur privé à la 
fourniture de 
moyens de 
transport et à leur 

1. Appui attendus des 
principaux donateurs  

 
2. Gestion renforcée 

des ressources du 
secteur public.  

 
 
3. Renforcer les 

capacités de l’Office 
des routes et du 
ministère des 
Transports et des 
Communications  

 
4. Achever le Projet 

d’énergie 
hydroélectrique de 
Bumbumna  

 

1 Affectations 
budgétaires pour 
la réhabilitation 
des routes.  

 
2.  Renforcement 

des capacités à 
divers niveaux.  

Nombre de routes construites et 
réhabilitées  
 
Nombre de nouvelles compagnies 
de télécommunications.  
 
Population rurale ayant accès à 
l’eau.  
 
 

Dons projets.  
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Vision /Thème/Secteur/ 
Réformes stratégiques  

Stratégies et mesures 
prises par le 
Gouvernement  

Stratégie d’assistance de 
la Banque  : Objectifs et 
buts généraux  

Conditions essentielles 
de succès 
/Risques/Hypothèses  

Indicateurs des risques 
liés à la performance 
et mesure des résultats 

Buts / Indicateurs de suivi  Instrument du Groupe 
de la Banque 

exploitation.  
 

5.  Réhabiliter les services 
éducatifs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Santé 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Réhabiliter les 
établissements 
primaires et les 
centres de formation 
professionnels  

 
2. Renforcer la 

formation des 
enseignants 

 
 
3. Renforcer les 

capacités du MYES  
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Améliorer la situation 

sanitaire de la 
population  

 
1. Renforcer  la 

coordination avec 
d’autres secteurs en 
vue de soutenir les 
progrès au plan 
sanitaire 

 
 
 

1. Augmenter le 
nombre 
d’établissements 
primaires et de 
centres de 
formation 
professionnelle  en 
vue de faire face à 
l’augmentation des 
besoins éducatifs, 
consécutive à la 
mise en oeuvre de 
la politique de 
gratuité scolaire et 
remédier à la 
surpopulation dans 
les quelques 
établissements 
scolaires existants, 
en particulier dans 
les zones urbaines 
sécurisées.  

 
2. Fournir les 

ouvrages scolaires 
de base, des 
équipements et des 
matériels 
didactiques et 
pédagogiques 

 
1 Réhabiliter les 

services sanitaires  
 
2.  Entreprendre une 

enquête de 
référence des 
établissements 
sanitaires détruits  

 

. Augmenter les 
affectations 
budgétaires en faveur 
des secteurs sociaux,  

. Porter de 15 % en 
2000 à 18 % en 2003 
les affectations 
budgétaires en faveur 
du secteur de 
l’éducation  

 
.  
. Porter de 18 % en 

2000 à près de 21 % 
en 2003 les 
affectations 
budgétaires en faveur 
du secteur de la santé 

 
 
 
 
 
 
Exécution du programme 
PPTE  
 

1. Le déficit 
budgétaire 
général est 
maintenu sous la 
barre de 3,5 % 
du PIB 

2. Mise en oeuvre 
du programme 
PPTE  

 
3. Porter les 

recettes 
publiques de 11 
% du PIB en 
2001 à environ 
14 % en 2003  

 
4. Intensification 

accrue des 
activités 
économiques  

- Nombre et type 
d’établissements éducatifs 
réhabilités chaque année  

 
- Nombre de sessions de 

formation pour enseignants 
 
- Taux de scolarisation dans les 

établissements primaires  
 
- Taux de scolarisation des 

filles dans le primaire  
 
- Réduire les taux d’abandon 

scolaire 
 
-  Réduire l’écart entre le 

nombre de garçons et de filles 
scolarisés dans les zones 
rurales et urbaines.  

 
 
 
 
 
1. Améliorer les prestations de 

services sanitaires  
 
2. Réduire les taux de mortalité 

infantile et des moins de 5 ans 
 
 
 

Dons projets 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- .VIH/SIDA 1. Sensibiliser les 
communautés sur le 
VIH/SIDA 

 
2. Promouvoir la 

fourniture de soins 
aux personnes vivant 

   1.  Réduire les cas d’infection 
par le VIH chez les 15-49 ans 
(année de référence 2000) 
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Vision /Thème/Secteur/ 
Réformes stratégiques  

Stratégies et mesures 
prises par le 
Gouvernement  

Stratégie d’assistance de 
la Banque  : Objectifs et 
buts généraux  

Conditions essentielles 
de succès 
/Risques/Hypothèses  

Indicateurs des risques 
liés à la performance 
et mesure des résultats 

Buts / Indicateurs de suivi  Instrument du Groupe 
de la Banque 

avec le VIH/SIDA et 
à leurs familles, 
poursuivre les 
conseils d’appui et la 
gestion des infections 
opportunistes  

6.  Gouvernance 
 
 

1.  Appliquer les 
principes 
fondamentaux de la 
gouvernance (accès à 
la justice, 
transparence, 
obligation de rendre 
compte, participation 
publique et 
démocratie) en vue de 
réduire la déchéance 
humaine, de 
promouvoir les droits 
humains et de 
parvenir à une 
croissance durable 

 
2.  Renforcer les 

capacités et le rôle de 
l’Etat 

 
3.  Améliorer la 

production, 
l’affectation et la 
gestion des ressources 

 
4. Assurer  une  

répartition équitable 
des ressources   

 
5.  Décentraliser le 

pouvoir et la gestion  

Renforcer la bonne 
gouvernance dans toutes les 
opérations, en veillant à ce 
qu’elles soient conformes à 
la Charte de la Banque, au 
mandat et aux priorités 
actuelles de développement 
à savoir l’accélération de la 
croissance économique, la 
promotion du 
développement des 
ressources humaines et la 
réduction la pauvreté en 
Sierra Leone   

  Renforcer la gestion des affaires 
publiques  
 
Niveau de décentralisation des 
activités  
 
Renforcement des dépenses 
publiques, de la passation des 
marchés et de la gestion des actifs. 
 
Une plus grande transparence et 
responsabilité  
 
 

Travail effectué au 
niveau du secteur 
économique  
 
Dons 

7.  Favoriser la création 
d’entreprises privées 
tant dans le secteur 
agricole qu’industriel 
 

 

1. Promouvoir des 
réformes foncières en 
vue de renforcer la 
sécurité dans le 
domaine foncier en 
s’attaquant aux 
questions de titre 
foncier et de sécurité 
foncière. 

 
2.  Prévoir des mesures 

1.  Aider  le 
Gouvernement à 
améliorer 
l’environnement 
des affaires  

 
2.  Octroyer des prêts 

pour les projets 
commerciaux 
viables 
principalement 

1. Consolidation de la 
paix  

 
2. Restaurer la 

confiance dans 
l’économie et les 
activités 
commerciales du 
secteur privé  

 
3. Renforcer les 

 1. la dette intérieure est ramenée 
à des niveaux viables  

 
2. Les taux d’intérêt et de 

change restent stables  
 
3. Réduction des créances  des  

opérateurs du secteur privé 
sur l’Etat  

 
Prêts du secteur privé  
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Vision /Thème/Secteur/ 
Réformes stratégiques  

Stratégies et mesures 
prises par le 
Gouvernement  

Stratégie d’assistance de 
la Banque  : Objectifs et 
buts généraux  

Conditions essentielles 
de succès 
/Risques/Hypothèses  

Indicateurs des risques 
liés à la performance 
et mesure des résultats 

Buts / Indicateurs de suivi  Instrument du Groupe 
de la Banque 

d’incitation, y 
compris des 
allégements fiscaux 
en vue d’attirer les 
entrepreneurs vers 
l’agriculture et les 
industries agro-
alimentaires. 

 
3. Encourager 

fermement et soutenir 
les industries agro-
alimentaires axées 
tant sur les marchés 
locaux qu’étrangers 

 
4.  Soutenir la relance 

des activités minières  
 

dans les secteurs 
agricole, minier et 
manufacturier  

 
3.  Accorder des lignes 

de crédit à des 
institutions 
financières privées 
choisies pour leur 
permettre 
d’octroyer des prêts 
aux petites et 
moyennes 
entreprises 
commercialement 
fiables  

 
 

initiatives de 
privatisation  

 
 
Dons   



 

 

ANNEX III 
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           ANNEX IV 
            

Tableau 1 : Sierra Leone   : Indicateurs économiques et financiers choisis, 2005-2007 
       2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
       Réal. Réal. Réal. Est. Proj. Proj.. Proj.. 
       (Pourcentage de variation annuelle, sauf indications contraires) 

Revenus et dépenses    
PIB réel     17, 1 27, 5 9, 3 7, 4 9, 4 7, 1 6, 5 

 Déflateur du PIB    2 -3, 7 8, 2 14, 4 6, 9 5, 6 4, 8 
 PI B nominal    20, 3 22, 8 18, 3 22, 8 17 13, 1 11, 6 
 Prix à la consommation (fin de la période)  3, 4 -3, 1 11, 3 12, 8 6, 5 5, 5 4, 5 
 Prix à la consommation (moyenne annuelle) 2, 6 -3, 7 8, 2 13, 6 7, 3 6 5 
Monnaie et crédit 
 Monnaie au sens large       
  (y compris dépôts en monnaies étrangères)  33, 7 30, 1 23, 9 15, 6 16, 5 14, 4 11, 7 
 (dépôts en monnaies étrangères non compris)  30, 8 32 22, 9 11, 3 16, 6 13, 2 11, 6 

Vitesse de circulation (niveau; dépôts en monnaies étrangères non compris)  6, 5 6, 1 5, 8 6, 5 6, 5 6, 5 6, 5 
Vitesse (niveau; y compris dépôts en monnaies étrangères)  5, 5 5, 2 5 5, 3 5, 4 5, 4 5, 4 
Crédit intérieur/1      22, 5 7, 9 40, 6 6, 3 6, 6 4, 1 -0, 9 
Gouvernement/1      19, 4 0, 2 19, 5 -2 2, 7 0, 5 -4, 4 
 Secteur privé /1       3, 2 7, 5 20, 1 8, 4 3, 8 3, 6 3, 7 
 Pourcentage annuel de variation   24, 6 62, 3 64, 5 42 15, 5 14, 6 14, 7 
 Réserves monétaires     29, 4 24, 9 22, 4 6, 4 15, 9 12, 3 11 
 Taux d’intérêts/2     14, 7 15 20, 2 27 17, 3 160 15 
Secteur extérieur 
 Exportations (U, S,  dollars)    6, 1 48, 9 27, 4 26, 2 33, 9 17, 3 1, 4 
Importations (dollars)/3     20, 6 54, 4 15, 6 22, 7 4, 9 0, 7 6, 1 
 Termes de l’échange (- déterminés)   1, 7 0 -0, 1 -2 0, 9 1, 2 0, 6 
Taux de change effectif réel (- Dépréciation; fin de période)  -15, 5 -9, 7 -17, 2 …,  …,  …,  …,  
    

       (en pourcentage du PIB  sauf indications contraires) 
Dépenses intérieures brutes     116, 1 125, 8 126, 8 137, 7 128, 6 127, 1 
Consommation intérieure brute     108, 1 104 117, 8 120, 4 111, 6 110, 3 

Publique      14, 3 16 16, 8 20, 4 19, 6 18, 7 
 Privée      93, 4 88 101 100 92 91, 6 
Investissement brut      7, 6 10, 1 14, 3 21, 4 19, 9 20, 6 21, 1 
 Public      4, 8 4, 4 4, 9 8, 9 7, 3 7, 8 7, 8 
 privé      2, 8 5, 7 9, 4 12, 5 12, 7 12, 8 13, 3 
Epargne nationale brute     -9, 9 5, 3 6, 7 9, 9 11, 7 15, 7 15, 8 
Epargne intérieure brute     -10 -9, 4 -7, 1 -1, 8 2, 7 7, 9 7, 9 

Publique      -3, 2 -4, 3 -3, 3 -1, 2 -0, 5 0, 7 1, 5 
Privée      -6, 8 -5, 1 -3, 8 -0, 6 3, 2 7, 2 6, 3 

Solde courant  y compris transferts officiels   -17, 4 -4, 8 -7, 6 -11, 5 -8, 3 -5 -5, 3 
Solde courant  transferts officiels non compris   -22 -12, 1 -14, 1 -17, 7 -13, 6 -9, 7 -10, 4 
Biens et services non facteurs     -19, 6 -19, 5 -21, 3 -23, 2 -17, 2 -12, 7 -13, 2 
Transferts privés sans contrepartie et services facteurs (nets)  -3, 3 7, 1 7 5, 2 3, 4 2, 8 2, 6 
Balance globale des paiements       1, 7 -0, 3 -4, 6 -2, 6 -4, 3 -2, 4 -1, 5 
Recettes publiques       13 12, 1 12, 4 12, 2 12, 9 14, 5 15, 5 
Dépenses totales et prêts nets      29, 5 28, 6 26, 9 28, 8 26, 3 26, 7 26, 2 
Dont   : Dépenses courantes     24, 8 24, 2 22, 1 19, 9 19 18, 9 18, 4 
Déficit budgétaire global  
 Base d’engagements  dons non compris   -16, 5 -16, 5 -14, 5 -17, 1 -13, 4 -12, 3 -10, 7 
Base d’engagements  y compris dons    -10, 6 -8, 3 -6, 7 -10, 7 -5, 3 -4, 7 -2, 8 
Déficit budgétaire primaire intérieur/4     -7, 7 -7 -5, 6 -5, 2 -2, 3 -2, 1 -1, 7 
Financement intérieur     3, 2 0, 9 4, 3 2, 3 1, 8 0, 4 -0, 9 
Endettement extérieur/5     190, 8 181, 1 141, 3 129, 1 112, 1 97, 3 

      (en pourcentage d’exportation de biens et services non facteurs)  
 

Service de la dette échu /6 (fond compris) après allégement dette 73 9, 3 7, 3 10, 4 7, 6 2, 9 3 
Service de la dette échu /6 (fond compris) avant allégement dette 86 52, 7 48, 1 38, 6 28, 2 19, 21, 4 
Intérêts extérieurs échus/6     12, 8 20, 3 13, 3 11, 6 8, 5 7, 2 
Valeur courante nette du pourcentage dette- exportation  150, 6 162, 3 153, 6 153, 3 144, 7 137, 8 140, 2 

      (en millions de dollars  sauf indications contraires) 
Pour mémoire 

Solde courant extérieur  transferts officiels non compris -165 -113, 6 -208, 1 -185, 2 -157, 5 -122, 9 -142, 2 
Réserves internationales brutes    51, 9 84, 6 59, 4 81, 9 111, 9 141, 9 181, 9 
(En mois de couverture d’importations)/7    1, 9 2, 5 1, 5 2 2, 6 3, 2 3, 9 
PIB (milliards de leones)    1 600, 2 1 965, 2 2 324, 3 2 854, 5 3 338, 7 3 775, 3 4 212, 2 
PIB (millions de dollars)    805, 6 936, 2 989, 9 1 043, 7 1 160, 1 1 263, 3 1 371, 3 
Source   : Gouvernement de la Sierra Leone et FMI 
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Tableau 2A   : Comptes nationaux aux prix courants, 1999-2003  

 
      1999  2000  2001  2002  2003  
      Réal.  Réal.  Réal.  Réal.  Réal. 
       (en million de leones)  
 

Agriculture, foresterie et pêche  723 016  795 720  880 223  1 184935 1 605 215 
Agriculture    544 557  592 659  636 643  911 879  1 261 086 
 Elevage    24 452  53 323  57 155  64 769  82 313 
Foresterie    42 175  45 261  52 705  59 179  83 010 
Pêche     111 833  104 477  133 720  149 107  178 806 

 
Industrie     293 549  250 580  434 209  501 751  824 281 
        Mines et carrières   229 219  171 128  332 946  392 539  704 582 

Ind. manufact. et artisanat   35 838  44 509  49 500  51 580  56 041 
Electricité et adduc. d’eau   3 918  4 403  10 493   14 118  18 167 
Construction    24 574  30 540  41 270  43 514  45 490 

 
Services     149 330  521 338  718 833  876 971  1 088 961 

Commerce et tourisme   64 157  225 083  240 969  330 421  418 663 
Transport,  stockage et communication 23 033  37 345  92 066  143 906  195 981 
Finance, assurance et immobilier  25 322  31 182  73 530  86 951  137 254 
Services publics   35 818  50 728  81 549  67 091  77 935 
Autres services    20 878  177 000  23 720  248 602  259 128 
 

Moins  : charges financières théoriques  19 026  20 345  21 426  27 823  26 
106 
Plus  : droits à l’importation   40 974  93 749  138 181  154 272  185 312 

 
Produit intérieur brut aux coûts des facteurs 1 186 843 1 641 041 2 150 021 2 690 105 3 677 663 

 
(En pourcentage du PIB)  

 
Agriculture, Foresterie et Pêche  60,9  48  41  44  44 

Agriculture    45,9  36  30  34  34 
Elevage    2,2  3  3  2  2 
Foresterie    2,6  3  2  2  2 
Pêche     5,2  6  6  6  5 
 

Industrie    23,2  15  20  19  22 
Mines et carrières   14,1  10  15  15  19 
Ind. manufact. et artisanat  5,2  3  2  2  2 
Electricité et adduc. d’eau  1,6  0  0  1  0 
Construction    2,4  2  2  2  1 
   

Services     27,9  32  33  33  30 
Commerce et tourisme   14,7  14  11  12  11 
Transport, stockage et communication 4,4  2  4  5  5 
Finance, assurance et immobilier  3,0  2  3  3  4 
Services publics   4,0  3  4  2  2 
Autres services    1,7  11  11  9  7 
   

Charges financières théoriques  0,5  1  1  1  1 
 

Contributions indirectes    3,0  6  6  6  5 
 

Source   : Gouvernement de la Sierra Leone  
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Tableau 2B   : Comptes nationaux aux prix constants de 1990, 1999-2003  

 
       1999  2000  2001  2002 2003  
       Réal.  Réal.  Réal.  Réal. Réal. 
       (En millions de leones)  
 

Agriculture, foresterie et pêche   27 562  29 946  33 144  42 256 44 986 
 Agriculture    21 571  20 926  23 406  30 451 30 048 
 Elevage     1 308  3 770  3 703  4 317 5 128 

Foresterie    1 570  1 820  2 480  3 440 4 774 
Pêche     3 112  3 430  3 525  4 047 5 036 

 
Industrie      13 788  10 732  15 862  18 276 21 092 

 Mines et carrières    8 348    790  2 273  3 593 5 175 
Ind. manufact. et artisanat   3 096  7 042  8 952  9 339 10 094 
Electricité et adduc. D’eau   928  1 300  2 211  2 256 2 192 
Construction    1 415  1 599  2 427  3 087 3 631 

 
Services      16 555  29 782  31 413  31 094 34 548 

 Commerce et tourisme   8 759  9 022  9 300  9 726 10 039 
 Transport, stockage et communication 2 629  3 390  4 045  4 131 5 435 
 Finance,  assurance et immobilier  1 770  2 226  2 689  2 810 4 326 
 Services publics    2 390  2 438  3 8362  3 263 3 524 
 Autres services    1 007  12 706  11 544  11 164 11 223 
 

Moins  : charges financières théoriques  304  334  836  1 042 974 
 

Plus  : Contributions indirectes  (Net)  1 806  4 249  5 464  5 511 5 288 
 

Produit intérieur brut aux coûts des facteurs 59 407  74 375  85 018  96 095 104 940 
 

(en pourcentage du PIB)  
 

Agriculture  Foresterie et Pêche   46,4  40,3  38,9  44 42,9 
 Agriculture    36,3  28,1  27,5  31,7 28,6 
 Elevage     2,2  5,1  4,4  4,5 4,9 
 Foresterie    2,6  2,4  2,9  3,6 4,5 
 Pêche     5,2  4,6  4,1  4,2 4,8 
 

Industrie     23,2  14,4  18,7  19 20,1 
 Mines et carrières    14,1  1,1  2,7  3,7 4,9 
 Ind. manufact. et artisanat   5,2  9,5  10,5  9,7 9,6 
 Electricité et adduc. d’eau   1,6  1,7  2,6  2,3 2,1 
 Construction    2,4  2,1  2,9  3,2 3,5 
 

Services      27,9  40,0  36,9  32,4 32,9 
 Commerce et tourisme   14,7  12,1  10,9  10,1 9,6 
 Transports  stockage et communication 4,4  4,6  4,8  4,3 5,2 
 Finance  assurance et immobilier  3  3  3,2  2,9 4,1 
 Services publics    4  3,3  4,5  3,4 3,4 
 Autres services    1,7  17,1  13,6  11,6 10,7 
 

Charges financières théoriques   0,5  0,4  1  1,1 0,9 
 

Droits à l’importation       3  5,7  6,4  5,7 5 
 

Source   : Gouvernement de la Sierra Leone 
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Tableau 3  : Sierra Leone  :Opérations financières du Gouvernement central 

(en millions de leones) 
    2001  2002  2003  2004  2005    2006     2007 
    Réal.  Réal.  Réal.  Est.  Est.    Est.     Est. 
Recettes totales et dons  302 692  400 027  467 001  608 523  701 349 829 394 984 542 
Recettes intérieures   207 669  238 691  287 257  348 083  432 169 545 597 654 957 
Service des contributions directes 54 395  62 881  75 581  94 775  114 536 164 574 216 137 
        Service des douanes et des 
        Contributions indirectes  138 181  160 589  192 379  220 150  258 935 294 589 331 138 
        Service des mines  1 196  2 034  3 040  6 662  14 411 25 408 31 913 
        Autres services  7 712  6 262  6 811  11 413  26 646 41 078 53 512 
        Tarification des usagers  6 185  6 925  9 847  15 083  17 641 19 948 22 257 
   Dons    95 024  161 336  179 344  260 440  269 180 283 797 329 584 
       Programme   57 268  118 199  144 843  181 771  185 500 187 938 221 839 
       Dont  : PPTE   0  75 326  106 617  91 891  78 701 63 074 93 871 
       Projets    37 756  43 137  34 501  78 669  83 679 95 859 107 746 
 
Dépenses totales et prêts nets  472 263  562 252  622 392  822 077  877 997 1 008 303 1 103 699 
   Dépenses ordinaires  397 186  474 811  509 760  567 802  635 717 712 757 776 289 
      Salaires et appointements  111 856  142 769  160 092  173 825  203 312 229 899 256 505 
     Dont  : paiement à la sécurité sociale  0  15 300  9 361  9 651  11 288 12 764 14 
241 
      Dép. ord. non-rémun/non-salariales 186 480  227 245  234 505  240 600  272 012 317 650 365 644 
         Biens et services  136 734  154 606  192 389  187 929  228 712 268 688 311 016 
           Dépenses de sécurité  54 620  51 446  63 091  60 089  77 591 91 513 106 315 
              Dont  : Défense  37 868  33 371  40 771  37 793  47 542 57 535 68 405 
        Démocratisation et DDR/2 28 566  33 736  9 512  9 065  0 0 0 
             Dont  : contributions intérieures 16 751  18 075  1 000  0  0 0 0 
        Dons aux institutions éducatives 13 141  14 0041  19 000  16 429  18 279 
        Transferts au Fonds routier 6 180  6 925  9 847  15 081  17 641 19 948 22 257 
        Investissements soc./sécurité nets  365  0  3 007  844  988 1 117 1 246 
   Intérêts versés   72 796  104 797  115 163  153 377  160 393 165 208 154 140 
 Intérieur   44 263  51 020  64 316  97 971  92 630 91 200 84 276 
 Extérieur   28 533  33 777  50 847  55 406  67 764 74 007 69 864 
Dépense de capital et prêts nets 75 077  87 441  112 632  254 275  242 280 295 547 327 410 
   Dépenses de développement  71 144  85 768  112 315  254 333  242 348 295 624 327 496 
       Extérieur     56 542  65 227  81 943  230 191  207 433 218 390 224 475 
               Prêts   43 823  53 827  55 955  159 587  123 754 122 530 116 729 
               Dons    12 719  11 400  25 988  70 604  83 679 95 859 107 746 
       Intérieur   14 602  20 541  30 372  9 985  9 608 
    Subventions   3 449  450  500  0  0 0 0 
    Prêts moins remboursements 484  1 223  -183  -58  -68 -77 -86 
 
Solde global (base engagements)   
 Dons non compris   -264 594  -323 561  -334 735  -473 994  -445 828 -462 707 -448 742 
Dons compris   -169 571  -162 225  -155 391  -213 554  -176 648 -178 910 -119 157 
 
Pour mémoire  : 
PIB nominal   1 600 169 1 965 170 2 310 767 2 854 489 3 338 710 3 775 300 4 212 226 
Allégement total PPTE intérimaire  0, 0  75 326  106 617  91 891  78 701   63 674     93 871 
Allégement total PPTE inter. ( % de)  0, 0  3, 8  4, 6  3, 2  2, 4    1, 7      2, 2 
Total dép.  pauvreté ( % du total dép.) 15, 4  21, 4  22, 5  18, 3  …    …      … 

(En pourcentage du PIB sauf indication contraire) 
Recettes intérieures   13, 0  12, 1  12, 4  12, 2  12, 9 14, 5 15, 5 
Dépenses totales et prêts nets  29, 5  28, 6  26, 9  28, 8  26, 3 26, 7 26, 2 
       Dont  : Dépenses courantes 24, 8  24, 2  22, 1  19, 9  19, 0 18, 9 18, 4 
      Dont  : Dépenses intérieures  2, 8  2, 6  2, 8  3, 4  2, 8 2, 4 2, 0 
Solde budgétaire global (engagements)  
     Dons compris   -10, 6  -8, 3  -6, 7  -7, 5 - 5, 3 -4, 7 -2, 8 
     Dons non compris  -16, 5  -16, 5  -14, 5  -16, 6  -13, 4 -12, 3 -10, 7 
Solde primaire intérieur  -7, 7  -7, 0  -5, 6  -3, 0  -2, 3 -2, 1 -1, 7 
Financement intérieur  3, 2  0, 9  4, 3  1, 5  1, 8 0, 4 -0, 9 
Total salaires et appointements 7, 0  7, 3  6, 9  6, 1  6, 1 6, 1 6, 1 
Total salaires et appointements 
(Pourcent de recettes intérieures)  53, 9  59, 8  55, 7  49, 9  47, 0 42, 1 39, 2 
Source   : Gouvernement de la Sierra Leone et FMI 
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 Tableau 4  : Sierra Leone  : Opérations financières du Gouvernement central 

(En millions de leones) 
      2001       2002                2003            2004            2005           2006 2007 
      Réal.        Réal.  Réal.        Est.            Proj.           Proj. Proj.  

 
Financement total                                                   169 571      162 225                119 157     155 391  213 554      176 648      178 910  
  Etrangers      624 766 143 734  66 764       199 384     118 816      164 524 157 340 
     Emprunts     95 370 141 605  93 628       240 174     169 801      167 358 162 806 
          Projets     43 823 53 827  55 955      159 587       123 754      122 530 116 729 
          Programmes    51 547 87 778  37 673       80 587        46 048        44 828 46 077 
     Amortissement    -38 515 -48 284  -89 590      -126 857      -152 176    -108 893      -113 256 
     Variation dans les arriérés extérieurs       … …  -51 146       -25 806 … … … 
     Allégement de la dette obtenu  567 911 50 412  113 871       111 873       101 191      106 058  107 790 
   Endettement intérieur   51 791 18 600  100 104       41 975        59 966         16 520 36 049 
      Bancaire     42 197 601  56 074       -9 255         14 466         3020 -32 049 
      Non bancaire                                     
Produit privatisation   2 060 472  270       52          0              0  0 
Variation dans les arriérés   -533 199 -3 586  -13 539      -7 045          -2 135          -2 135 -2 135 

Intérieur                                        
Extérieur              0                 0              0  0  

Non imputé    24 152 3 004  1 792       -20 812      0              0  0 
Déficit de financement     0 0  0      0         0                   0  0 
 
Pour mémoire     
     PIB nominal                 1 600 169 1 965 170 2 310 767      2 854 489   3 338 710            4 212 226 
     Allégement total dette PPTE  - 75 326  106 617        91 891        78 701         63 074 93 871 
     Allégement total dette PPTE (en pourc. PIB)  4,4   4,6 3,7 
      Total dépenses pauvreté (pourc. dép. total)   15,4 21,6  22,5         18,3      

                 Source   : Gouvernement de la  Sierra Leone et FMI 
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Tableau 5   : Sierra Leone   : Balance des paiements, 2002-2007 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 
     2002  2003  2004  2005  2006 2007 
     Réal.  Est.  Proj.  Proj.  Proj. Proj. 
Solde courant     -44,6  -75,1  -120,4  -95,8  -62,8 -72,9 

Balance commerciale   -140,1  -148,5  -177,2  -132,5  -92,5 -111,8 
  Exportations f.o.b/1   114,8  146,3  184,6  247,1  289,9 294 
   Dont   : Rutile   0  0  0  25  49,1 50,7 
   Dont  : Diamants                                96,7  126,2  162,3  180,9  197,7 198,6 
        Dont  : Kimberlite  0  0  19  29  44 43 
  Importations, f.o.b   -254,9  -294,8  -361,8  -379,6  -382,4 -405,8 
   Dont  : produits pétroliers  -44,5  -66,6  -82,3  -90,2  -92,8 -97,6 
   Dont  : Riz   -23,4  -23,2  -24,6  -25,7  -25,5 -29,4 

        Solde services    -42,4  -62,6  -65,2  -67,1  -68,2 -69,3 
  Recettes    -38,3  -51  53,8  56,9  60,1 63,6 
  Paiements    -80,8  -113,6  -119  -124  -128,4 -132,9 

        Revenus    -29,2  -27  -27,6  -31,1  -34,2 -32,1 
Recettes     18,3  19,8  20,3  20,7  21,2 21,7 
 Paiements     -47,5  -46,9  -47,9  -51,9  -55,4 -53,8 
Paiements intérêts échus avt allég.dette/3  -26,3  -22,8  -21,5  -24,6  -25,7 -23,7 

        Transferts courants   167,2  163  149,7  135  132,1 140,2 
  Officiels (net)   69  64,7  64,9  61,8  60,1 69,3 

          Dont  : dons PPTE  35,8  45,4  35  27,3  21,1 30,6 
       Transferts privés (net)  98,2  98,4  84,8  73,2  72,1 70,9 
      

Solde courant hors transferts   -113,6  -139,7  -185,2  -157,5  -122,9 -142,2 
        

Comptes de capital et financiers  41,7  29,7  93,1  45,9  32,8 52,4 
         Compte capital   7,6  16,4  28,2  31,2  34,2 37,2 
         Dons projets   5,5  14,2  26,1  29,1  32,1 35,1 
         Transfert privé   2,1  2,2  2,2  2,2  2,2 2,2 

         Compte financier   34,1  13,3  64,9  14,7  -1,4 15,2 
   Investissements directs et portefeuilles 1,7  21  29,5  7,7  -2,3 2,7 

 Autres investissements  32,4  -7,7  35,4  7  0,9 12,5 
   Prêts secteur public  43,9  10,8  41,4  6,1  19,6 16,1 
          Dont  : décaissements  66,8  48,4  88,4  59  56 53 
          Dont  : prêts programme  40,9  15,9  29,5  16  15 15 

       Amortissement échu 
                           Avant allèg. dette 22,9  -37,5  -47  -52,9  -36,4 -36,9 
       Prêts secteur privé (net)  0  0  26,4  25,6  -4 11 

               Variation dans les avoirs extérieurs  
     nets  des banques commerciales       -5,3  -8,7  -17,4  -15  -8,7 -8,7 

              Autres y compris erreurs et omissions -6,2  -9,8  -15  -9,7  -5,9 -5,9 
  

Solde global    -2,9  -45,4  -27,2  -49,8  -30 -20,5 
 
Financement     2,9  45,4  27,2  49,8  30 20,5 
Variation avoirs ext.nets Banque centrale (- accr) 27,7  10,2  -4,9  -17,8  -34,5 -55,9 

    Variation dans les réserves (- accr)     -32,3  25,2  -22,5  -30  -30 -40 
     Fonds de crédit net    4,6  -15,1  17,6  12,2  -4,5 -15,9 
           Décaissement    36  19,6  41,1  20,4  0 0 
           remboursement   -31,4  -34,6  -23,5  -8,3  -4,5 -15,9 
      
Financement exceptionnel  30,6  35,2  32,1  35,2  35,5 35,1 
 Variation dans les arriérés (+ accr) 6,7  -13,8  -9,5  0  0 0 
     Allégement dette   23,9  49,1  41,6  35,2  35,5 35,1 
 
Déficit de financement  0  0  0  -32,5  -28,9 -41,3 
 
Pour mémoire  :   
Solde courant   -4,8  -7,6  -11,5  -8,3  -5 -5,3 
Solde courant transf. publics non compris -12,1  -14,1  -17,7  -13,6  -9,7 -10,4 
Solde balance des paiements  -0,3  -4,6  -2,6  -4,3  -2,4 -1,5 
Exportations, f.o.b.   12,3  14,8  17,7  21,3  22,9 21,4 
Importations,  c.a.f.   31,7  35  40,7  38,4  35,5 34,8 

Réserves officielles brutes (millions $ EU) 84,6  59,4  81  111,9  141,9 181,9 
Réserves officielles brutes (en mois d’import.) 2,4  1,5  2  2,6  3,2 3,9 

__________________________________________________________________________________________________________________ 
Source   : Gouvernement de la  Sierra Leone et FMI  
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Tableau 6  :  Sierra Leone   : Situation monétaire, décembre 2001-décembre 2005 

(en millions de leones, sauf indication contraire) 
    2001 2002 __________2003__________   2004  2005 

    Réal. Act. Mar. Juin Sept. Déc. Mars. Juin Sept. Déc. Déc. 
 

Etude monétaire 
          Avoirs extérieurs  nets  -202 292 -140 521 -157 820 -158 341 -134 332 -195 880 -210 889 -206 863 -134 957 -164 247 -136 794 
          Avoirs intérieurs net  493 155 519 035 542 620 565 661 574 232 665 020 695 345 719 988 631 221 698 037 759 352 
Crédit intérieur   762 458 785 300 814 530 825 237 807 656 880 669 915 045 932 802 848 892 910 272 945 264  

Créances sur l’Etat (nettes) 727 016 727 617 748 921 760 299 733 195 783 691 720 216 816 867 760 095 774 437 788 903  
Créances sur l’Etat (nettes)   194 991 195 592 217 314 229 261 202 158 252 654 274 850 285 830 229 058 243 399 257 866  
 Non compris actions non 
  Productives d’ intérêts 499 963 1 432 2 754 2 864 3 661 3 819 3 221 4 014 3 321 3 371 
Créances sur secteur privé 34 943 56 719 64 178 62 183 71 596 93 317 105 338 112 714 84 783 132 515 152 991 
Autres postes (nets)  -269 302 -266 264 -271 911 -259 576 -233 424 -215 649 -219 700 -212 814 -217 671 -212 235 -185 913 
 

Monnaie au sens large   290 864 378 514 384 800 407 321 439 900 469 140 484 456 513 125 496 264 533 790 622 558 
Monnaie   189 437 247 478 244 501 251 257 273 380 292 950 301 841 313 894 308 408 323 097 376 827 
Quasi monnaie  101 427 131 037 140 299 156 064 166 520 176 190 182 615 199 231 174 581 207 255 241 721 
 

Autorité monétaire ( Banque de Sierra Leone)  
     Avoirs extérieurs nets  -249 587 -198  904 -220 558 -234 953 -209 437 -274 719 -299 799 -296 136 -261 252 -275 946 -252 503 

Avoirs extérieurs  115 454 191 179 156 211 190 126 222 286 168 696 185 383 183 846 221 000 216 600 328 300 
Dette extérieure  -365 041 -390 083 -376 769 -425 079 -431 723 -443 415 -485 183 -479 982 -482 252 -492 545 -580 803 
        

     Actifs intérieurs nets  391 690 376 345 390 092 413 765 401 920 491 936 515 569 512 769 485 942 506 985 520 273 
Créances sur l’Etat (nettes) 

                      non compris actions non 
     productives d’intérêts/1 637 163 612 623 620 557 635 919 602 275 670 622 678 426 679 357 672 175 671 480 657 446 

Créances sur l’Etat (nettes) 105 138 80 598 88 951 104 882 71 238 139 585 147 388 148 319 141 138 140 442 126 408 
Créances sur entreprises  
   publiques non financières 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 13 
Créances sur secteur privé 1 969 6 161 2 684 2 446 2 181 1 911 5 672 4 872 2 081 2 672 3 672 
Créances sur banques de dépôt 
   d’argent   969 278 1 544 496 771 59 3 731 1 553 787 1 553 1 553 
Autres    -248 423 -242 730 -234 707 -225 109 -203 320 -180 670 -172 273 -173 025 -189 114 -168 733 -142 410 

       
     Monnaie primaire   142 103 1727 441 169 534 178 812 192 483 217 217 215 769 216 633 224 690 231 039 267 770 
 Monnaie hors banques 116 153 148 015 150 584 153 540 161 396 188 448 184 882 183 245 194 268 190 625 222 325 

Réserves des banques de 
dépôt d’argent  20 118 20 772 12 916 15 302 18 263 18 682 19 652 18 039 28 148 27 885 30 832 
Autres   5 833 8 654 6 033 9 971 12 823 10 087 11 236 15 350 2 274 12 529 14 613 
 

    Banques de dépôts d’argent     
       Avoirs extérieurs  nets 47 295 58 383 62 738 76 613 75 106 78 839 88 910 89 273 126 295  111 699 115 709 
       Avoirs intérieurs nets  118 220 163 462 165 444 167 197 190 575 191 766 199 428 225 258 160 153 215 499 265 901 
                         Créances sur l’Etat 89 854 114 994 128 363 124 380 130 920 113 069 127 462 137 511 87 920 102 957 131 457 
                         Créances sur entrep. 
                         publ. non financières 486 950 1 418 2 741 2 851 3 647 3 805 3 207 4001 3 307 3 357 

      Créances sur secteur privé 32 974 50 559 61 495 59 737 69 415 91 406 99 666 107 842 82 702 129 842 149 319 
Réserves   17 047 21 696 12 818 13 119 15 946 20 099 19 945 20 199 14 087 22 894 25 270 
Autres postes (nets)  -22 140 -24 737 -38 650 -32 780 -28 557 -36 455 -51 450 -43 502 -28 557 -43 502 -43 502 
       

Total dépôts   165 516 221 845 228 182 243 810 265 681 270 605 288 339 314 530 286 448 327 198 381 609 
Dépôts monnaie locale 119 493 166 577 168 759 170 771 195 849 198 874 208 503 226 615 202 706 235 742 274 945 
Dépôts devises étrangères 46 023 55 268 59 424 73 039 69 831 71 731 79 836 87 915 83 742 91 456 106 664 
 

Pour mémoire  :   
PIB nominal (en milliards)  1,507.9 1,678.0 1,678.0 1,678.0 1,678.0 1,882.0  2,125.3 
Pourcentage de variation annuelle 
Créances sur secteur privé  13.0 16.0 14.9 13.9 14.0 13.4  14.4 
Monnaie au sens large   14.4 10.7 12.7 14.7 10.2 12.7  12.5 
Monnaie primaire   22.2 19.8 14.8 13.4 13.8 10.5  11.6 

Contribution à la croissance de la monnaie au sens large 
(en pourcent. début période M2) 
Avoirs extérieurs nets   3.5 0.1 4.3 0.9 4.1 14.9  18.5 
Avoirs intérieurs nets   10.9 5.8 0.7 2.0 6.1 -2.2  -6.0 

         Créances sur l’Etat (net)  9.5 2.4 2.9 5.1 7.0 0.0  -6.3 
         Créances  sur secteur privé   1.7 0.5 0.6 1.1 1.8 1.8  1.9 
Monnaie sens large /réserve monétaire ( %)/2  1.9 1.9 1.9 1.8 1.8 1.8  1.8 
Vitesse (PIB/monnaie au sens large)   6.1 6.4 6.4 6.5 6.1 6.1  6.1 
Réserve/dépôts (en  %)/2  18.0 13.1 20.1 22.4 18.1 15.1  14.7 
Taux de change (leones par dollar EU)    
Source   : Gouvernement de la Sierra Leone et  FMI 
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Tableau 7   : Sierra Leone   : Besoins bruts en financements extérieurs, 2005-2007 
(en millions de dollars) 

 
 
Année       2005  2006  2007  Total  
 
Déficit du solde courant      133  97,2  118,5  348,7 
Amortissement (avant allégement)      85,7  66,6    76,4  228,7 
Constitution des réserves      30  30    40  100 
 
Total des besoins       248,7  193,8  234,9   677,4  
en financement      248,7  193,8  234,9  677,4  
 
 
Prêts-projets                                                59  56  53  168 
Dons                                                           90,8  92,1  104,3  287,2 
IDE                                                          33,3  -6,3  13,7  40,7 
Allégement de la dette                                              35,2  35,5  35,1  105,8    
Capitaux à court terme                                         30,4  16,4  28,8  75,6 
Source  : Gouvernement de la Sierra Leone   
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Tableau 8  :  Sierra Leone  : Estimations de la balance des paiements pour 2002-2020 

(En millions de dollars sauf indication contraire) 
       2002 2004 2006 2008 2010 2015 2020 
       Est. Est. Est. Est. Est.       Proj Est. 

 
Solde courant      -241 -180,2 -177,5 -177 -173,6 -191,2 -231,7 
Balance commerciale      -210,9 -153,4 -163,2 -156,1 -149,6 -143,7 -152,8 
Exportations, f,a,b/1      85,4 165,2 197,8 232,9 269,5 366,1 473 
     Importations, f,a,b/2     -296,3 -318,6 -360,9 -389 -419,2 -509,8 -625,8 
Services       -110,7 -137,6 -155,1 -163,3 -174,2 -202 -236,2 
     Services non facteurs (nets)     -90 -100,1 -109,9 -114,6 -121,3 -138,6 -158,6 
     Recettes      40 44,3 49,4 54,8 60,6 78,2 101,2 
     Paiements      -130 -144,4 -159,3 -169,4 -181,9 -216,6 -259,9 
Paiements d’intérêts échus avant allég, dette /3   -14,5 -15,1 -15,5 -15,7 -15,6 -14,4 -15 
Revenu de placements (nets)/4     -6,2 -22,4 -29,8 -33 -37,4 -49,2 -62,5 
 
Transferts       80,6 110,7 140,8 142,4 150,2 154,5 157,3 
Officiels       70,8 97,8 126,6 126,8 133,2 134,1 134,1 
     Transferts privés (nets)     9,8 12,9 14,2 15,6 17,1 20,4 23,2 
Solde courant    
Transferts officiels non compris     -311,8 -278 -304,1 -303,7 -306,8 -325,3 -365,8 
      Compte de capital      201,5 166,6 149,9 117,9 128,9 178 226,6 
      Capital à moyen et long terme (net)     111,5 99,1 75,6 34,3 37,4 63,4 84,1 
Officiel       68,3 62,5 31,8 0,4 -9 -0,1 -2,7 
Tirages       91 89,8 60 40 40 40 40 
       Amortissement (paiement à date fixe)    -22,7 -27,5 -28,5 -39,6 -49 -40,1 -42,7 
Privé (net)       43,3 36,8 43,8 33,9 46,4 63,5 86,8 
Investissement direct étranger net     2,2 18,7 32 40,6 46,4 63,5 86,8 
      Prêts (nets)       41,1 18,1 11,8 -6,7 0 0 0 
      Capitaux à court terme/5      89,9 67,6 74,3 83,6 91,5 114,6 142,5 
        
Solde global      -39,6 -13,6 -27,6 -59,1 -44,7 -13,2 -5,1 
 
Variation dans les arriérés (+ accroiss,)    0 0 0 0 0 0 0  
Allégement dette /6      7,2 -12,9 -9,2 -3,1 -3,2 -4,8 -5 
Variation dans les avoirs extérieurs (-accroiss,)   -57 -27,5 -14,6 -31,4 -28,3 -23,2 -13,7 
Banque centrale      -57 -27,5 -14,6 -31,4 -28,3 -23,2 -13,7 
Fonds de Crédit net      -31,5 -20,5 -4,6 -12,4 -12,3 0 0 
     Décaissement      0 0 0 0 0 0 0 
   Remboursement       -31,5 -20,5 -4,6 -12,4 -12,3 0 0 
    Réserves brutes (- accroiss,)      -25,5 -7 -10 -19 -16 -23,2 -13,7 
Déficit de financement     89,4 54 51,4 93,5 76,2 41,2 23,8 
Sources éventuelles de financement   
FMI       54 18 … … … … …  
Aide possible PPTE      35,4 34,6 45,4 47,4 44,5 33,9 22,1  
Autre       0 1,4 6 46,2 31,7 7,4 1,8 
Pour mémoire   : 
Solde courant (en pourcentage du PIB)    -30,2 -19,3 -16,7 -14,4 -12,3 -9,9 -8,8 
Transferts officiels non compris     -39,1 -29,8 -28,5 -24,7 -21,8 -16,9 -13,9 
Réserves officielles brutes     748 93 110 145,5 176 280,9 356,4 
Réserves officielles brutes 
 (en mois d’importations)     1,9 2 2,2 2,7 3,1 4 4,2 
 
Ration du service de la dette, Fonds compris   49,7 37,5 24 24,9 24,3 13,3 10,9  
Ration du service de la dette, Fonds non compris   24,6 27,7 22,2 20,6 20,5 13,3 10,9 
PIB nominal       798 933,8 165,5 1 229,4 1 406,8 1 923,9 2 631,2 
Source  : Sierra Leone Authority 
1/ comprend les exportations non enregistrées de diamants estimées d’après les données de pays partenaires 
2/ les importations ont sensiblement augmenté à cause de la reprise des investissement dans l’extraction de rutile et des opérations connexes de sécurité par les troupes des 
NU et britanniques 
3/ Paiements d’intérêts officiels 
4/ suppose une augmentation des investissements dans l’extraction de rutile 
5/ comprend les entrées de capitaux 
6/ Echelonnement en vertu des Termes de Naples consenti par le Club de Paris 
7/ comprend les arriérés rééchelonnés de $ 239.1 
8/ financement non identifié actuellement 
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CARTE ADMINISTRATIVE 

Cette carte a été fournie par le personnel de la Banque Africaine de Développement exclusivement à l’usage des lecteurs du rapport 
auquel elle est jointe. Les dénominations utilisées et les frontières figurant sur cette carte n’impliquent de la part du Groupe de la BAD et 
de ses membres aucun jugement concernant le statut légal d’un territoire ni aucune approbation ou acceptation de ses frontières. 
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